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Trois Notes

Sur les importations de produits étrangers en France et

leurs rapports avec les produits similaires canadiens,

naturels ou manufacturés.

FRBMikKE NoTK.—Produits canadiens inclus au traite de commerce

existant entre la France et le Canada.

Seconde Note.—Produits compris dans la liste des importations eu

France, en 1899, exempts de tous droits d'entrée, ou ne pouvant

entrer eu France que sous le tarif général.

Troisième Note.—Produits compris à la liste remise des importations

en France, en 1899, qui ne rentrent pas dans le traité franco-

canadien actuel et qui peuvent jouir du tarif niiniiuum à l'entrée

en France en vertu de traités de commerce.

NOTA.—Le» informations et chiffres qui suivent ont été ur<?s des

statistique* françaihcs pour les années 1896 à 190U inclusivement.
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PauR i6,

Page 29.

PAt;K 2y.

Pauk ,^o.

Paoe 69.

—Seizième ligne, au lieu de " 4.310,893 exportée» en 1890,"

lire 1210.892 oportéa m IS99.

—La seconde note commence à la page 3Ka avec l'article :

"Peaux fraîches, etc." Les articles compris entre les

pages 39 et 37 inclusivement, font également jiartie des

produits exempts de droits.

—Secojide ligne de l'article " Os et Salx>ts de IJétail bruts,"

au lieu de 56,390,804. lire It» 6.390,804.

—Treizième ligne de l'article " Tahacs en feuilles ou en

côtes," lire : 130,451 au lieu de 030,451.

— Première ligne de l'article "Zinc laminé" an lieu de :

En 1899 la France a importé 525 tonnes de zinc laminé,

d'une valeur de frs 430,026, dont 461 tonnes de Belgique,

S33 des Pays-Bas, 9 de Suisse, etc., il faut lire: En 1899,

la France a importé 25.396 tonna «k zinc lamini d'une valeur de

fn 16.253.594. dont 18,636 tornu de Belgique, 546 dn Payi-Bas,

9 de SuiMC. ctc

Page 80.—;Septième ligne de l'article " Chaudières découvertes, etc,"

lire 1218.

Page 80.—Au lieu du titre " Pièces ''tachées en fer ou en acier

détaché, " lire : Pièce* détachées en fonte.

Même article, sixième et septième ligne, supprimer les mots :

" sont de frs. 12 au fonte.
"

Dans le second titre : " Boites en l»is blanc, etc." rem-
plocer le mot " gros " par le mot brosses.

Page 80.—

Page 8f>.-

II
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INTRODUCTION

Le tarif français et le commerce canadien

Le travail qui suit n'a pas été préparé en vue de la publicité : il

était destiné à faire connaître aux clients de la compagnie Franco-

Canadienne de navigation à vapeur quel parti ils pourraient tirer de la

puissance d'absorption du marché français. Durant l'année 1900, j'ai

reçu, en ma qualité d'agent général de la dite compagnie, un si grand
nombre de demandes de renseignements touchant les produits qui

pourraient être exportés en France, que j'en suis venu à la conclusion

que le tarif français n'était connu que d'un très petit nombre de
négociants et de producteurs canadiens. Afin de mieux pouvoir

répondre aux inces.santes questions qui me sont adressées durant la

.saison active, j'ai jugé utile d'extraire du tarif français les principaux

articles qui peuvent être l'objet d'échanges commerciaux entre les deux
pays. Quelques amis personnels auxquels j'ai montré mon travail

m'ont conseillé de le faire imprimer et de le répandre parmi les négo-

ciants, les industriels, les armateurs et les journalistes ; enfin, tous

ceux qui peuve.it éclairer l'opinion, vulgariser les questions de com-
merce international et profiter des facilités nouvelles que la ligne

Franco-Canadienne offre aux expéditeurs canadiens. Je me suis

rendu à cts conseils, mais si j'avais su que cet aide-mémoire serait jugé
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digne de la publicité, j'aurais adopté une classification différente et

présenté le sujet sous une forme plus attrayante N'ayant pas le

loisir de le refaire, je le livre tel quel & l'imprimeur, comptant sur

l'indulgence du lecteur et n'ayant d'autre prétention que de présenter

des statistiques et des informations dont je puis garantir l'exactitude.

Pour faciliter les recherches, ce travail est divisé en trois parties :

1°, les articles compris dans le traité de commerce de 1895, qui n'ont

pas jusqu'ici donné lieu à un chiffre d'affaires aussi élevé qu'ils

l'auraient dû, faute de transports maritimes directs; 2°, les articles

exempts de tous droits d'entrée dont le Canada peut profiter aussi bien

que les autres pays ;
3°, les articles de la classe mixte soumis au tarif

général, lesquels, bien que ne jouissant d'aucune réduction de tarif,

peuvent cependant donner lieu à des affaires importantes. J'ai misen

regard des différents articles le chiffre total de l'importation française,

les pays d'où ils sont tirés ainsi que la production canadienne d'articles

similaires. Les expéditeurs pourront ainsi juger quels produits il

convient d'offrir au marchj français. J'ai également indiqué les articles

canadiens qui sont exportés à divers pays qui approvisionnent le

marché français de ces mêmes produits, ainsi que l'importation cana-

dienne de marchandises françaises qui nous viennent d'Angleterre, de

Belgique et des Ktats-Unis. L'impression qui se dégage de ces

tableaux comparatifs, c'est que d'habiles commissionnaires s'enrichis-

sent à vendre des marchandises françaises au Canada et des produits

canadiens en France. La ligne Franco-Canadienne fera cesser cette

anomalie en mettant les vendeurs et les acheteurs en rapport direct.

L'économie qui résultera de la suppression des frais de transborde-

ment, des profits que prélèvent les intermédiaires et de la réduction

des droits d'entrée stipulée au traité de commerce, permettront de

livrer au consommateur les excellents produits français à meilleur

marché ; de môme que nos bois, notre pulpe, nos fers, nos aciers, nos

cér' lies, qui sont avantageusement connus sur le marché français,

pourront mieux soutenir la concurrence avec ceux des autres pays.

A part ces produits principaux dont le placement est certain, il y

a tout un commerce à créer pour des marchandises encombrantes et

d'un prix peu élevé, qui ne pouvaient pas supporter les frais addition-

nels de transbordement, de ré-expédition, etc., mais que la ligne

directe permettra de placer sur le marché français dans des conditions

avantageusen : les bois d'échafaudage et d'emballage, les échalas, les

merrains, les mobiliers d'écoles, les meubles non assemblés, les dormants

de che.nin d; fer, les phosphates de chaux, le foin pre.s,<sé, le minerai

concentré, la potasse, la perlasse, les huiles de poisson, etc., sont en



grande demande en France et pourront être expédiés du Canada.

Quand les navires seront pourvus d'appareils frigorifiques, les beurres,

les fromages, les œufs et les fruits pourront être transportés en bonne

condition et trouveront en France un débouché nouveau et rémuné-

rateur.

La démonstration pratique de la nécessité d'une ligne directe

entre la Frapce et le Canada a été faite l'an dernier et cependant

jamais expérience de ce genre n'a été tentée dans d'aussi mauvaises

conditions : organisation improvisée pendant la fièvre de l'Exposition

universelle, difficulté de se procurer des vais.seaux convenables par

suite des réquisitions du War office, départs irréguliers, échouement,

détention à la Grosse-Ile, etc. Malgré ces contre-temps, tous les

navires de la compagnie ont qui té nos ports avec de pleines cargai-

sons, et le résultat des op>érations de l'année montre que la balance du

trafic est largement en faveur du Canada.

Si l'on poursuit plus loin cet examen, on constate que toutes les

provinces du Dominion profitent de ce nouveau courant d'affaires :

Ontario avec sa pulp>e, ses aciers, ses avoines, ses orges, .ses fruits et

ses objets fabriqués
;
Québec avec ses bois, ses cérJales, son amiante,

sa pulpe : les provinces maritimes avec leurs homards, leurs bois, leurs

fers et leur charbon ; Manitoba avec ses blés. D'autre part, il n'est

aucune province qui ne soit tributaire de la France pour ses vins, ses

liqueurs, ses etux-de-vie, ses tissus, ses soieries, ses conserves alimen-

taires, ses publications littéraires et scientifiques, ses objets d'art etc.

L'industrie verrière en tirera du sable comme elle nejjeuts'en procurer

nulle part ailleurs ; l'industrie cotonnière, de la poudre à blanchir, et

combien d'autres industries qui profiteront des facilités nouvelles pour

se procurer des matières nécessaires à leur fabrication ! Il n'y a aucun

doute que, lorsque les relations commerciales et financières seront soli-

dement établies, notre commerce avec la p-rance pr ndra un immense

développement. C'est un marché de quatre milliards de francs qui

nous est ouvert et il ne tiiut qu'à u jus d'en profiter.

Comme il ressort d'un récent débat à la chambre des Communes,

les gouvernements français et canadien sont disposés à élargir le champ
d'action du traité de commerce existant. En prévision de cette éven-

tualité, j'ai cru devoir indiquer un certain nombre d'articles qui pour-

raient être utilement ajoutes à ce traité. En faisant ces suggestions, j "ai

surtout eu vue de provoquer une expression d'opinion de la part des

chambres de commerce et des représentants autorisés des intérêts in-

dustriels et maritimes. Les éminents hommes d'Etat auxquels in-,

combe plus spécialement la défense de nos intérêts en pareille occu-

S
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de cette «>urce
;

.Is y paieront de précieuse, inform.tion. et cetteforce ntorale qu. naft de l'entente, de 1. confiance réciproque entre le.«toyen, écla.rôs d'un pays libre et les hommes auxquels il. ont confié
la gestion des affaires publiques.

Montréal, i8 Mai 1901.



Note sommaire sur le mécaniisme du tarif

des douanes françaises

A côte du tarif général, le tarif de» douanes de France pre-

cale régulière ou accidentelle à un port européen extra-fran-
çais, le bénéfice de droiture en faveur des produits canadiens
et, ])ar conséquent, celui du tarif minimum ne sera pas perdu
pour cela, à la condition expresse que le commandant du na-
vire ait fait auprès des autorités consulaires, dans les ports
d'escale étrangers. Us démarches consulaires nécessaires, en
réalité simples et peu coûteuses.

Surtaxe d'Entrepôt.— Sont passibles d'une surtaxe de frs.
^,fx> par loo kgr. { 220 Ibs ) , quand il s'agit de marchandises
en général, et de surcharges variables, quand il s'agit d'arti-
cles a la tête ou à la pièce ( comme par exemple les bestiaux,
chevaux, etc.), dans tous les cas d'importation d'un " pays
d'Europe," les produits " d'origine extra-européenne."

Quelques rares exceptions sont prévues par le tarif des
douanes de France

; mais aucune n'intéresse les produits d'ex-
portation propres, ou apparemment susceptibles de devenir
propres au Canada.

A moins de tolérances du gouvernement français, les pro
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rence, Sir Wilfrid Laurier et Sir Richard Cartwright, accueilleront

avec déférence, nous en ranimes cerUins, toute suggestion émanant
de cette source ; ils y puiseront de précieuse» inforroationa et cette

force morale qui naît de l'entente, de la confiance réciproque entre lea

citoyen» éclairé» d'un pays libre et les hommes auxquels ils ont confié

la gestion des affaires publique».

Montréal, i8 Mai 190t.

Première Note

p«^ canadien, indu. .« triaié <k cocunerc. «xl^^

la France et le Canada.
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Note sommaire sur le mécanisme du tarif

des douanes françaises

itre

A côte du tarif général, îc tarif dis ddiiativs de France pré-

voit, pour certains articles d'importation, un tarif minimum
ù réduction fixe pour chacun des produits qui peuvent en jouir
en vertu de traités de commerce existant ou à négocier.

I! y a lieu de ne pas oublier que nombre de produits, et no-
tumment un grand nombre de ceux rentrant dans la classe

des produits agricoles plus particulièrement propres au sol

français, ne sont pas susceptibles de jouir du tarif minimum,
même en vertu de traités de coumierce.

he traité franco-canadien existant stipule expressém»r que
pour jouir du tarif minimum, les 18 produits canadi ^jà

inclus à ce traité doivent venir en droiture, c'est-à-dire e le

navire qui les apporte en France doit les avoir nécessairement
et personnellement chargés en Canada.

Que si ce même navire a touché, antérieurement ou ulté-

rieurement, à un port américain extra-canadien, ou a fait es-

cale régulière ou accidentelle à un port européen extra-fran-
çais, le bénéfice de droiture en faveur des produits canadiens
et, j)iir conséquent, celui du tarif minimum ne sera pas perdu
pour cela, à la condition expresse que le commandant du na-
vire ait fait auprès des autorités consulaires, dans es ports
d'escale étrangers, les démarches consulaires nécessaires, en
réalité simples et peu coûteuses.

Surtaxe d'Entrepôt.— Sont passibles d'une surtaxe de frs.

3,60 par 100 kgr. ( 220 Ibs ) , quand il s'agit de marchandises
en };énéral, et de surcharges variables, quand il s'agit d'arti-
cles à la tête ou à la pièce ( conmie par exemple les bestiaux,
chevaux, etc.), dans tous les cas d'importation d'un " pays
d'Europe," ks produits " d'origine extra-européenne."

Quelques rares exceptions sont prévues par le tarif des
douanes de France

; mais aucune n'intéresse les produits d'ex-
portation propres, ou apparemment susceptibles de devenir
propres au Canada.

A moins de tolérances du gouvernement français, les pro-



tJutU citnitdiena dénutnméa an traité, transitaiit par un paya
d'Europe & destination de France, perdent donc le bénéfice dn
tarif minimum et wint, de plua, aujeu à la aurtaxe d'entrepôt,
comme lea autrca produita cantidiena aoumia au tarif Kénéral
et tranaitant également par un paya d'Kurope.

Tranaitant pur ica Rtata-Unia, et toujours à moina dea
toléranci-a Npécialt'a du gouvernement fnmçHia qui ont cxiaté
dan» le paaaé ptjur h» piilpc et k-t homarda, les pn^duita cana-
dicna dénommé» an traité ptrdent le bénéfice du tarif mi-
nimum.

Muia, dénommé» ou non dénomméa au traité, et suscep-
tibles d'inlnr soit au tarif général, soit au tarif minimum,
lea pnKluits canadiens transitant par les Ktats-Unis " ne
paient jamais la surtaxe dcntnpôt," les Etats-Unis étant une
contrée de transit extra-européenne.

Encore faut-il cependant qu'ils viennent en drftiiure dea
Etats-Unis en France.

i^
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Note lommaire sur ks importations en France des

chevaux et bestiaux depuis 1896 jusqu'en

1900 inclusivement

l'our upprtx-her autant que pusNihlc de la vérité, il est

nécessaire de eotnparer les statistiques d'exportation cana-
dienne avec les statistiques d'iiii|M)rtation française.

Kn l'abstutc <le lij;ne <lirecte, nombre de produits cana-
diens exportés en France via l'Auffleterrc, via Anvers, ou
via New York, " ' aux yeux de la douane canadienne, ap-
pareniiiient expédi à destination du Hoyautne-Uni, de la Bel-

gique ou des Kta(8 Unis, alors qu'ils sont quelquefois, desti-

nés, dès le premier moment, au marché {rantiai:-, ou sous op-
tion pour France dans l'un des ports étran};ers ci-dessus. La
douane canadienne n'en i>eut mais, en ,!a circonstance.

Ces mêmes produits canadiens, constituant, au contraire,

pour la douane française, «les produits d'importation dont
l'oriffinc réelle a lieu d'être exactement déterminée, l'origine

canadienne constatée par ces certificats d'orijfine ctmsulaire
joints aux factures ou aux traites documentaires tirés par les

ex|K)rtateurs canadiens, est nécessairement déterminée par la

«louane française.

Cela est surtout le cas pour les chcvavx et bestiaux qui
font l'objet de restrictions sanitaires spéciales suivant leur

contrée d'orij;ine, les importations de cette nature, en prove-
nance de certains pays, étant parfois i)rovisoireinent et tota-
lement interdites pour cause d'épidémies régnantes au lieu

d'orijrine.

Kn iNiJh, les stittisliques canadiennes donnent comme ex-
p<irtés en France : i». ii6 chevaux de plus d'un an, d'une va-
leur de $11,600.

2°. 2,169 têtes de 1>étail tie plus d'un an, d'une valeur dt
$144. Kio.

l'our cette même année, 1896, ks statistiques françaises

Rceustnt une itnportutiun «c r,aiù bcstirux canadiens, d'une
valeiir «le frs. 1,610,031.
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Kn 1847, les statistiques canadiennes donnent cuintne ex-
portes vu Fruncc :

1° 17 chevaux d'une valeur de $1.950.
2° 1,9,^ bestiaux d'une valeur de $106, 1 20.

Ias statistiques françaises pour 1897 manquent au Consu-
lat Giiiéral, et l'exemplaire qui s'en trouvait à la Chambre de
CoMUuerce Française de Montréal a été brûlé dans l'incendie
du Board of Trade.

Kn 1898, les statistiques canadiennes ne font fijîurer ni

chevaux ni bestiaux exportés en France.
Au contraire, les statistiques françaises, pour la même

année 1H98, accusent une importation de 961 chevaux cana-
diens, d'une valeur dépas.sant un million de francs.

Pas de bestiaux cette année-là, pour les causes déjà dites.
En 1899, rien aux statistiques canadiennes.
Aux statistiques françaises, au contraire, pour la même

année 1899, 7;,o chevaux canadiens figurent.

Les statistiques françaises pour 1900 ne sont pas encore
parues.

M



Première Note sur les importations de

produits étrangers en France

Conserves de viandes en boites

Kn 1899, la France a importé de l'étranger 1,903 tonnes de

conserves de viandes en boîtes, d'une valeur totale de frs.

1-807,933.

Les principaux fournisseurs de la France ont été : l'Anj^U-

terrc, pour 457 tonnes ; la. Belgique, pour 324 ; les Ktats-

Unis, pour 263, et Madagascar, pour 459.

I<e Canada est producteur de ces inclues articles, et j)arti-

culièrement la Province de Québec.

En 1899, l'exportation canadienne avait eonsidérableinent

baissé, mais en 1900, elle a très largement rattrappé sa marge
et s'est élevée au chiffre de Ibs J,.''79,897, pour une valeur de

$309,148.

Québec vient en tête avec $164,508 ; le Nouveau-Brunswick
suit, avec $64,594 ;

])uis l'Ontario, avec 540,050, et l'Ile du

Prince Kdouard, avec $32,519.

C'est assez montrer que toutes ces provinces productrices

sont à portée du marché français.

Sur le total exporté, $235,284 sont allés à la (îrande Bre-

tagne, et S240 seulement en France.

Si l'on rapproche l'exportation caiiadieniie sur l'Angle-

terre du tonnage de l'exportation de l'Angleterre et des l'Uats-

l'nis sur la France, (|ui, ensemble, atteignent jjrès de la moi-
tié de l'importation totale eu France, on est amené à con-

clure que, aussi bien placé que les Ktats-Vnis comme produc-

teur, et beaucoup mieu^t que l'Angleterre, le Canada, avec une
ligne directe réservant à ses conserves en boîtes le double bé-

néfice du tarif minimum et de ro])ération commerciale di-

recte, n'a que quelques efforts à faire jiour prendre une très

large place sur le marché d'importation des conserves de

viandes en boites en France.
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Lait omcentré pur

Kn 1899, la France a importé 615 tonnes de lait concentré
pur, d'une valeur de frs. 614,765.

I,a Suisse a été, de Ijeauioup, son principal fournisseur,
soit, jusqu'à concurrence de 557 tonnes. Viennent ensuite
l'Italie et l' Anjfleterre, chacune pour 25 tonnes.

I<e Canada n'apjiaraît pas comme exportateur actuel de ce

produit
; mais nous nous sommes laissé dire que cette situa-

tion ne tarderait pas à se modifier de la façon la plus
favorable.

Poissons d'eau douce, anguilles, etc.

En 1899, la France a importé 1,100 tonnes de salmonidés
frais, d'une valeur de frs. 3,300,858.

Les i)rincipaiix fournisseurs de la France, ont été les Pays
Bas, pour 322 tonnes ; l'Anj^lelerre, jjour 273 ; l'.MK-majjne,
pour 212 ; la Heljri r.^c, junir 137 ; la Suisse, pour 94, puis
l'Italie et autres.

La classe des salmonidés .se réfère à deux caléj^ories de
poissons, soit, le saumon et la truite, pour Lsquels le Cana-
da est mieux que bien l)lacé.

. Toutefois, i)oHr que le Canada devienne exportateur de sau-
mons frais et de truites fraîches en France, il est indispensable
que l'expédition en ait lieu à l'état jrelé.

Nous avons vu vendre aux lialks centrales, à Paris, du
saumon canadien, afliché comme tel, iniporté ;.;elé en Angle-
terre, et de là exporté en France.

Avtc une ligne directe et des compartiments frigorifiques, l'ex-

portation du saumon frais et de la truite fraîche du Canada
sur France, jjeut être a])pelée à prendre, à bref délai, un essort
considérable.

I.e prix des salmonidés frais sur le marché français est

touj(nirs très élevé et la commission des -valeurs en douane le

fixe à frs. 3 le Kgr en moyenne, ce <pii correspond à une valeur
d'exjjortation possible pour le marché canadien d'un peu
moins de 20 cents !;> livre.

Les poissons frais d'eau douce autre que les salmonidés
ont donné lien, en 1899, à une importation de 1,760 tonnes,

d'une valeur de 1rs. 1,319,732.

C'est évidemment dans cette classe (pie rentrent les an-
guilles, com|)rises au traité franco-canadien.

l'tnir cette classe de poissons frais d'eau douce, nous
avouons sincèrement prévoir de bien moindres possibilités

d'exportation du Canada sur France.

Kn 1900, le Canada a exporté Ibs 757,603 de saumon frais,

pour Sli2,23.S, et Ihs 972,149 de truites, pour 532,207.



Des $142,238 de saumon frais, 591,058 sont allés aux
Etats-Unis ; 132,045 en Grande Bretagne ; $8,565 en Allema-

gne, et 54,879 seulement en France.

C'est le Nuuveau-Brunswick qui tient la tête de l'exporta-

tion, avec 559,727 ;
puis la Colombie Britannique, avec 544,-

738 ;
Québec, avec $24,533 : 1" Nouvel le-Ecosse, avec 59,894, et enfin

l'Ontario, avec $3.346.

De ces cinq provinces, et au point de vue du marché fran-

çais du saumon frais, le Nouvciiu-Brnnswick, Québec et la

Nouvel le-Ecosse sont seuls intéreshés.

La truite exportée en 1900, l'a été toute entière aux Etats-

Unis, et pour ainsi dire presque exclusivement par Ontario.

Aucune bonne raison n'existe pour que non seulement On-

tario, mais encore Québec et les Provinces Maritimes n'expor-

tent à l'avenir de très notables quantités de truites yelées en

France où elles trouveront le prix moyen très avantageux ci-

dessus indiqué.

Poissons conservés au naturel

" Rentrent dans cette classe, les jjoi.- ')ns de mer ou d'eaii

douce conservés par la méthode Appert ou tout autre procédé

analogue." (Note explicative du tableau des droits de douane

de France )

.

Ce sont donc, à côté des homards en boites, .ont nous par

lerons plus loin sous un article spécial, les poissons secs, salés

ou fumés, tels que nn)rues, klippfishes, stockfishes, harengs

et autres du même genre.

En 1899, la France a importé 34,592 tonnes de morues,

jjresque toutes en provenance de St-Pierre et Miquelon, et

d'une valeur de plus de trente millions de francs.

Pour cette catégorie d'importation, il n'y a pas à songer

au marché français, en raison du traitement spécial dont

jouissent les produits des pêcheries de St-Pierre et du Grand
Banc.

En 1S99, la France a importé 404 tonnes de stockfish,

d'une v;'.leur de frs. 323,526.

Ses principaux fournisseurs ont été les Pays Bas, pour 146

tonnes ; la Norvège, pour 139, et l'Allemagne, pour 90.

En consultant les statistiques canadiennes, je ne vois pas

que le Canada soit exportateur de stockfish, et je ne sache

pas que le Canai^a prépare le stockfish.

En 1899, la France a importé 113 tonnes de harengs secs

salés ou fumés, d'une valeur de frs. 16,976. On pourrait dire

que ce sont expressément les keepers et similaires anglais qui

constituent exclusivement cette très faible importation.

La France consomme une quantité énorme de harengs salés

•3
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OU fumes, mais ses pêcheries, salcries et saurisseries suffisent

largement à sa consommation, voire même à son exportation.

Donc, (le ce côté, rien à faire pour les pêcheries cana-

diennes.

Il n'en est pas de même pour les autre.î .salaisons on fu-

mures de poissons, telles que, par exemple, les saumons fu-

més, les truites salées et les maquereaux salés.

ICn 1^99, la France a importé 2,720 tonnes de ])oissons de

CCS dernières catéj;ories et similaires, pour une valeur de frs.

2,176,382.

C'est l'Espajrne qui a été son principal fournisseur, avec

772 tonnes
;

puis St-1'ierre et ÎMi(|uelon, avec 533 ; 1 'Algérie,

avec 36S
; l'Angleterre, avec 56, etc.

Kn i9t)o, K- Canada a exporté ])our 546 de saumon fumé,

l)our SSo,q94 de saumon salé et ])our 5115,827 de maquereau
saumuré.

Postérieurement au 30 juin, date de la clôture des statis-

li(|ui'S des douanes canadiennes, un certain nombre de barils de

saunions saumurés ont été expédiés en France par la com-
pagnie franco-canadienne.

Rien ne jjourrait s'o|)poscr à ce que les exportateurs de

nuuiuereaux saumurés de la Nouvelle-ICcosse, de l'Ile du Prince

Kdouard et du Nouveau-Brunswick recherchent le marché
français et y trîuivent l'écoulement de leurs produits.

Homards en boites

I,e Canada est aujourd'hui, grâce au trai,.é de coininerce, le

fournisseur, et pres<|ue exclusif, du marché français. Les expé-

ditions sur France ont déjiassé, en I9(m), 50,000 caisses, et la

valeur accusée jusqu'au 30 juin, date de la clôture des statis-

tiques canadiennes, à S517.973. atteindra vraisemblablement,

pour l'année entière S^oo.noo.

Ilalitax est aujourd'hui le gros centre de ces expéditions.

Kn 1S96, la première année de pleine a])plicatiou du traité

existant, les expcrtations canadiennes de homards eu boîtes

sur France n'étaient que de 5174,909.

I,e chiffre de ces exportations a donc presque quadruplé en

quatre ans, grâce au traité.

r '
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Pcmmcs et Poires. Fraîches, de table

lùi 1S99, 11. France a importé 3,832 tonnes de i)ommes et

l)oires fraîches, de table, d'une valeur de frs. 957,929.

C'est l'Kspagne, avec 1,462 tonnes; l'Italie, avec 1,244 ton-

nes
; la Belgique, avec 834 tonnes et l'Allemagne, avec 157

tonnes, qui ont été les ])rincipaux fournisseurs de la France.

M



11 est inutile d'inHistci sur l'énorme exportation de pom-
mes fraîches que le Canada fait annuellement. Ce que nous
devons dire, c'est que en 1900, non seulement la première ex-

portation de pommes fraîches <lu Canada sur France a effec-

tivement cfmiinencé par des quantités et valeurs relativement
minimes, mais encore que cette importation eût de suite pris

quelque importance si l'espace disponible sur les navires de la

compagnie franco-canadienne, en fin de saison, avait été

plus considérable.

Les i^mimes et poires de table du Canada donneront lieu à
une exportation sur France qui surprendra beaucoup de monde
des deux côtés de l'eau, le jour où ces produits rencontreront
dans la lijjne directe de navijjation franco-canadienne un
moyen de transport assuré, frais et relativement j)rompt.

IvC Canada, possède, en effet, quelques races ])articulières

de pommes qui, à côté de l'excellence du goût, i)ossè(lent un
aspect extérieur extrêmement sédiiisant et décoratif pour la

table ; ce qui ne j)eut manquer, au bout d'un certain temps,
de lis faire rechercher un peu partout en France, et en toutes
années, pour le plus bel ornement des compotiers de fruits.

Pommes et poires sèches de table

Kn 1S99, la France a importé 266 tonnes de fruits de cette

catéjrorie, d'une valeur de frs. iK6,248.

Cette importation provient exclusivement des Ivtats-Unis.

Il est vraisenjblable qu'il s'agit là de pommes et jioires

sèches propres à la confection des compotes et marmelades.
Nous ignorons si le Canada prépare cecte spécialité de

pommes et de pj)ires sèches. Il semblerait, en tous cas, que
rien ne lui fût plus facile, puisqu'il a devant lui la certitude

d'un marché éminenmient extensible.

Pommes et poires sèches ou pressées, à cidre ou à poiré

En 1899, la France a importé 6,791 tonnes de jjoires et

pommés sèches, d'une valeur de frs. 1,358,111.

Les Ktats-l'nis ont été de beaucoup son principal fournis-

seur, puisque leur exportation sur France pour cette année n'a

j)as été moindre de 5,237 tonnes.

11 y a lieu de remarquer que l'exportation de ces poires et

pommes sèches pour la fabrication du cidre et du poiré est

éminemment variable avec le produit de la récolte annuelle

des fruits similaires en France : elle peut atteindre, en cer-

taines années de production déficit.iire, des chiffres de beau-
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coup plus considérables, et justement, 1899 n'a pas été une

année de production déficitaire en France, bien au contraire.

I^es résultats de 1H99 ci-dessus ])rouvent cependant, a for-

tiori, un très large "t très intéressant marché pour la pro-

duction canadienne.

Avec le fonctionnement régulier d'un service direct pen-

dant les premiers mois d'hiver, les pommes sèches canadiennes

seront exportées directement sur France en quantités consi-

dérables.

Des marchés fort importants de frfit pour l'exportation de

ce genre, du Canada sur France, avaient été proposés au si-

ïjiiatairc pour l'hiver dernier.

C'tvst l'Ontario qui paraît, de toutes les provinces cana-

diennes, de beaucoup, la plus intéressée dans l'exportation des

poniiiu's si'ches.

Sur un total de 4210,892 exportées en 1S90, l'Ontario seul

a, en effet, fourni 5204,249.

Autres fruits de table conservés

. t *

Kn I1S99, Kl France a importé :;,H,<1 tonnes de ces Iruils,

pour une valeur de frs. 1,415,504.

Cette catégorie comprend des variétés de fruits secs ou

tapés as.scz nombreuses ; les fruits des pays chauds, comme
ceux des climats tempérés s'y rencontrent. I<es cliiffres ci-

dessus, toutefois ne comprennent ni les amandes, ni les noi-

settes, ni les noix, ni les pruneaux, ni les prunes, ni les i)is-

taches, ni les figues, ni les raisins.

Kn 1.S99, l'Algérie a fourni à la France 1,775 tonnes, sur

les chiffres ci-dessus ; la Turquie, 409 ; la Tunisie, 176 ; les

Ktats-Unis, 124 ; la Belgique, .'o, et l'Angleterre, 18.

Kn 1896, le Canada n'était pas exportateur en France de

res catégories de fruits, ni à l'étal conservé en boîtes, ni à l'é

tat sec.

En 1897, grâce au traité franco-canadien, sans aucun
doute, on voit se produire une première exportation de fruits

secs du Canada sur France. \Hnir Fi,i3o.

En 1898, avec 56,747 de fruits secs, entrent en ligne f 1,062

de fruits en boîtes.

lîn I8q9. nous trouvons 58,686 aux exportations canadien-

nes sur France pour les fruits secs.

Et enfin, en 1900, le Canada exporte sur France pour

55,492 de fruits en boîtes, et pour 56,591 de fruits secs.

Il y a là une progression constante qui ne peut manquer de

frapi)er et que viendront accélérer les relations directes et

constantes par navires entre le Canada et la France.

Les prineipales 'Sortes de fruits secs dont le Canada peut
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larjrvment développer son exportation sur France, sont lis pê-
ches et les abricots secs, utilisés t-n France pour la fabrication
des compotes et des Jnarmela<les.

Bois commtiiu, bruts, équarris ou sciés

Kn 1899, la France a importé 1,207, 5X7 tonnes de poids de
bois rentrant dans cette caagoric, pour une valeur df 1rs.
I22.()4«,547.

11 est bon de remarquer que la densité des bois rentrant
dans cette catégorie étant, dans l'immense majorité des cas,
bien inférieure à celle de l'eau, c'est en réalité aux environs
de deux millions de tonnes marines que s'est chiffrée l'impor-
tation franvaise des bois communs en 1899.

Des 1,205,587 tonnes de poids ci-dessus, la Russie en a
fourni à la France 310.396, dont 290,929 des esi)éces plus parti-
culièrement propres au Canada. (Quand nous disons Russie,
c'est surtout la Finlande qu il faudrait nommer, alors qu'il
s'agit des exportations de bois communs).

I/'Autriclie-Honj.n-ie
( lisons le Tvrol ) en a fourni «9,501

tonnes, dont 47.9-'7 corre.spon<Knt aux bois plus particulière-
ment propres au Canada.

I<es Ktats-Unis, 112,101 tonnes, dont 106,057 des espèces
plus particulièrement propres au Canada.

1/ Allemagne, 16,318 tonnes
; la Suisse, 19,326 : la Nor-

vège. 38,942 tonnes, toutes de bois similaires à ceux du Ca-
nada

; la Suède, .545-3«8 tonnes, toutes de bois similaires aux
bois canadiens

; le Canada, 20,014.
Les statistiques canadiennes pour 1899 font figurer environ

v4ngt-sept millions de pieds de bois exportés du Canada sui
France, ce qui correspond à peu près au même tonnage que
celui donné par les statistiques fran«;aises.

Ives Provinces Maritimes et Québec sont les plus particu-
lièrement intéressées à développer l'exportation des bois com-
muns canadiens sûr le marché français. Us épinettes Manche
et rouge sont en demande presqu'illimitée, et avec elles : le
pin, le merisier, le bouleau, le tremble, le chêne, l'érable, le
noyer, l'orme, le hêtre, le frêne.

I/exportation canadienne est bien loin encore d'avoir pris
en France la place qui lui serait réservée.

Les chiffres ci-dessus peuvent se pa.sser de tous conu'ien-
tains pour le prouver.

Les origines le plus souvent lointaines des bois communs
importés en France, mettent le Canada sur un pied d'égalité
satisfaisant pour lutter comme prix de transport.

Il peut aisément lutter de qualité.
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Il lui reste à chercher à développer seii affaires en France

dan.s cette branche d'industrie avec une ténacité suffisante, et

aussi avec le désir de se prêter, comme tant d'autres pays
étrangers, aux dimensions de dûbitage qui sont fréquemment
rcclumce» par la France.

Un client pouvant acheter pour plus de cent millions par

un en vaut la peine.

Pavés en bois débités en morceatiz

1 (!

1

I

Cette importation est presque nulle en France ( 45 fr».

pour 1899) ; non que la France n'utilise annuellement des

quantités énormes de pavés en bois débités en morceaux, prtj-

venant en réalité de l'étranger ; mais bien, parce que les bois

destinés au pavage n'entrent pas en France, à l'état de pavés
débités.

I<es droits inscrits au tarif des douanes françaises pour
les pavés en bois débités en morceaux sont, en effet de frs. 2,50

par 100 kgr. bruts, à condition de droiture, au tarif général,

et de frs. 1,75 par 100 kgr. liruts, au tarif minimum ; tandis

que les bois équarris ou sciés de So nîillimèlres et au dessous

( 3 pouces environ ), jusqu'à 35 millimitrcs (1 1-2 pouce en-

viron), ne paient <|ue fr. 1,50 par 100 kgr. bruts, au tarif gé-

néral, et fr. 1,25, au tarif minimum, par i.K) kgr. bruts égale-

ment.

Les importateurs trouvent donc intérêt à importer les

bois pour pavage à l'état de madriers et à les débiter en

France aux longueurs voulues.

Merraîns

. 1

ICn iS9v, hi France a importé 144.562 tonnes de merraius
de chêne, destinés à la fabrication des futailles, d'une valeur

de frs. 26,021,233, et 2,531 tonnes de merrains de bois autres

que le chêne, d'une valeur de frs. 278,422.

Du total, l'Autriche-Hongrie a fourni environ 103, ikk) ton-

nes, les Ktat.s-Unis, 27,600, et la Russie, 12,565.

Kn 1900, le Canada a '^xi)orté pour S549,8i6 de nierr. ins et

douves, sans désignation d'essence de bois.

C'est, de beaucoup, l'Ontario qui paraît le plus intéressé

en ce genre de i)roduction. car, en 19<k), son exportation seule

a atteint le cliiifre de $514,578.

Ainsi que les chiffres des imp( rtations françaises cités plus

18



haut le montrent, le marche des mi-rrains en France est énor-

m», surtout pour ceux de chêne.

lîn dehors des bois H.c chêne que l'Ontario pourrait expor-

ter sou» forme de nierrains, il est à notre connaissance que le

marché français est loin d'être fermé à l'importation des mer-

rains d'autres essences.

Si, donc, le Canada se trouvait de quelque manière einj)ê-

ché de concurrencer via Montréal l'exportation des mcrrains

de chêne de l' Autriche-Honjtrie et des Ktats-Unis (cette der-

nière particulièrement localisée à New-Orleans ) , .il appartien-

drait de rechercher avec soin et par échantillons, des issences

de remplacement. A titre de simple indication, nous mention-

nerons volontiers K- merisier.

Pâtes de celltilose

Kn 1S99, la France a impur _ H6.07S toni .s de pâtes de

cellulose mécanique, d'une valeur de frs. 17,215,6X9, vi 46,424

tonnes de cellulose chimique, d'une valeur de frs. 16,712,767.

Quelcpie considérable que soit cette importation en tonnatre

et en valeur, il ni- faut pas perdre de vue que li marché fran-

çais pour la conscmimation des jjâtes de cellulose est encore

beaucoup plus considérable que ces chiffres sembleraient

démontrer.

Car non seulement la France n'imporli' pas encore à l'état

de pâtes t(nis les éléments lijîiu-ux qu'elle transforme en pa-

jjier, iiiais elle tire eiicorL" des arl)res de son sol et des déchets

de scierie-- une très notable quantité de |)âtes (ni'elle fabrique

à l'intérieur et transforme en pai)ier.

C'est même pour cette dernière raison, que dans le passé,

la France a protéjîé, dans une certaine mesure, ses industries

nationales de pâtes de cellulose.

11 n'y a pas à craindre d'avancer que plus les temps mar-

cheront, plus les impdrtalions françaises de matières lisineuses

pour la fabrication du papier à l'état de pâtes, tant, mécani-

ques (|ue chimiques, iront en projrressant, l'importation des

bois à pulpe en rondins en provenance tant de la Finlande, de

la Suède, de la Norvèjie, de la Suisse et du Tvrol. devenant

de i^tus en plus difficile aux industrie., établis en France,

accoutumés à transformer ces rondins en pâtes de cellulose.

Il y a df)nc en France un immense champ ouveit à l'acti-

vité des fabriques canadiennes de l'âtes de cellulose, tant mé-
.aniques que chiini(|ues.

Des 86,078 tonnes importées en France en 1899, bi Norvètje

en a fourni 56,265 : la Suède, 21,101 ; l'Allemajîne, 5,605 ;

rAtifîlelerre, 989 ; hi Suisse, 913 ; la Bel}rique, 616, et la

Russie, 510.
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Des 46,424 tonnes iniportét-M en France en 1899, TAllemagne
en a fourni 11,635 ; UJinrwigv, 11,364; rAwtriche-Hon|;rie,
9.3«4 ;

la Suède 6,916 ; la Suisse, 3,264 ; la Belgique, 2, «93,
et li's Ktals-UnJs, 603.

Kn 1900, le Canada a exporté pour Si,816,016 de pâte» de
cellulose, dont Si,i9.^,7S3 aux Ktats-Unis, J562,i7« en Angle-
terre, $25,066 en France, S19.603 en Iklgique, $6,005 au .Mexi-
»|ue, 55.31.^ eu Allemagne, $3,421 au Japon et à Cuba $677.

I,es statistiques canadiennes étant arrêtées au 30 juin, les
chiffres quelles mentionnent pour la France, ne omiportent
pas la totalité des exportations de pulpe que le Canada a ef-
fectuées en France en 1900. I,a compagnie franco-canadienne
possède à cet égard, de parfaites certitudes.

-Mais ce qui a été exporté de pulpe du Canada en France,
en i9<.o, au total, ne constitue encore qu'une minime partie de
ce qui aurait pu y être envoyé, en cette même année, si l'es-

I)acc disponilïle sur les navires de la ccmipagnie franco-cana-
dienne l'avait ])ermis.

Si cependant, pour ne nous servir que des chiffres des sta-
listi(|nes canadiennes arrêtées au 30 juin I9(X), on veut bien
l)rendre garde à leur conséquence immédiate, on se rend aisé-
ment compte que, avant un an ou deux ans de mise en service
dune ligne régulière de navigation directe entre la France et
le Canada, ks chiffres des exportations canadiennes de pulpe
in France auront fait un saut énorme de nature à rap|)rocher
la France des chiffres de consonmiation de pulpe canadienne
coutumiers aux Ktats-Unis et à l'Angleterre.

Cela a déjà été dit : la France est pour la pulpe cana-
dienne un marché plus avantagwix, ccmmie prix d'écoulement,
que If marché anglais, a fortiori que le marché américain,
producteur et exportateur.

Si, (''autre i)art, on veut bien i)rendre garde, qu'au 30 juin
I')(K), l.i compagnie franco-canadienne de navigation à vapeur
n'avait encore (pie deux mois d'existence et deux déiiarts seu-

lement du Canada effectués, et cependant rapprocher le chiffre
(le S25,f)66 afférent aux exjjortations canadiennes de cellulose
sur France en 1900, de ceux de $19,603 d'exportations sur la

Belgique, et $5,313 d'exportations sur l'Allemagne, alors que
la Belgi(|ue et l'Allemagne sont desservies, la première, par
deux lignes régulières, la .seconde, par une ligne régulière fré-,

qnente dejiuis plusieurs années, on en conclut que la France
est, pour les pâtes de cellulose canadiennes, un marché énor-
mément plus avantageux que la Belgique et l'Allemagne réu-

nies.



Extraits de dutâignkn et autres sucs tanins fiquides ou
concrîts extraits des végéUux

Kn 1H99, la France a impnrtc j.oXo tonnes d'ixtraits .le
ictU' nature, «l'une valeur de frs. 4liS,932.

C'est rAutriche-Hongrie (pii a été son principal h.urnis-
seur. avec 767 tonnes, puis l'Italie, avec 709 ; hi Be!>ric|ue,
avec 252; la Suisse, avec 127; les Ktats-Unis, avec 1 12

;

rAlKinajrne, avec 70, etc.

Ce sont les extraits «l'écorce de prûche (extract of hem-
lock l)ark

) qui intéressent plus particulièrement le Canada.
ICn m«x., le Canada a exp«)rtt- s, .1^5 l)arils d'extraits iVi-

corce de prûche, d'une valeur de $64,405, et le tout est alk- en
Anjîleterre.

Cet exclusivisme n'est plus exact après le 30 juin I9(K),
l'un des navires de la eotnpajrnic franco-canadienne en ayant
emix.rté un premier lot de 50 barils d'Halifax pour France,
postérienrejnent au 30 juin.

I<a c mipa^nie a la certitude que ces exportations seront
rapidement et larj;ement étendues, et se trouve, en réalité,
liée avec des importateurs de ces produits, en France, qui
n'attendent qu'après elle i)our activer leurs importations.

I/industrie des extraits <réc<irce de prûche parait plus par-
ticulièrement locali.sée dans le Nouveau-Brunswick.

Papiers autres que de fantaisie à la mécanique.

Cette caté;rorie comprend tous les papiers ordinaires à
écrire, à dessiner, pour l'impression, junir remballajre, etc.
(autres que le papier sulfurisé), collés ou non collés, blancs,
bulles ou colorés dans la pâte, c'est-à-dire dont la i)âte a été
additionnée d'une matière colorante avant fabrication, pour-
vu qu'ils ne soient ni vernis, ni coloriés, ni revêtus d'impres-
sions, de {îravun-^. de dessins, etc.

Il y a à di.sti lier entre les papiers lissés, satinés, jrlacés
ou frictionnés à la calandre, et ceux qui n'ont pas subi ce tra-
vail. Ainsi, on considère ccmniie papiers autres que de fan-
taisie à la mécanique, les papiers bulles dont une face a été
frictionnée et qui servent d'enveloppe aux journaux illustrés,
aux revues, etc.

Ias papiers charjrés de talc dans la pâte, c'est-à-dire dont
la iiâte a été additionnée de talc avant fabrication, sont ad-
missibles au réi'iîîît' 'î'*v •*.,Tii..»-t_- .,,,4^.,^. .-,,.r-_ .i_-. f,„4, .•.;..papuTs autres que de fantaisie.

I<a dorure sur tranche des papiers autres que de fantaisie
ne modifie pas leur réjiime.
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Il «'Il l'Ht lie iiirtiii- (If li-iir iU'i'uu|).i):i' l'ii viir d'uni' ilcAtina-

tiDii tiiiliistrii'llf. Crtti- iliMpoKitidii «'Ht ii|i|iliciiliU- notutnini-iit

.1 l.i prt'p.tr.itioli ilt'N |)a|iiiT<i à liltriT, nu ili'i-nii|>ii|;f, i-t à Ui

pri'p.i ration (I«'m pupiiTM it«'Htint-H à |,i litltrication iIi-m ilasHcur?*,

.m lU'iiiiip.i);!' ili's papicfN pnur i'nv«'l<ip|H'N, sut"», Niutit't!*, i-tc.

(In Ile tit'iii p.iK mniptf iiiiii plus lit- l'ii-illrt nu-tallitpic ft <lu

Ixmt (If kiinlnun*'! «lunt U'x >.ivs ou l'iivi-loppiM Nont parfois rv-

M"t\iN. Mais li's papiers ilvcoupiM à jour, U's papii-rs tciulri'H,

1rs papuTs Ifstonut'N, rt.v, pinir lU-uristt'N, confisi-urs, pâtis-

sii-rs. iti-.. it 1rs lartvs iMiU'vas, ne rrnirrnt paN «lans la ilassi-

Us papiers autres ipie de lalit.iisie à l.i niéi'iiniipie.

N'v lentreitt pas non plus les e.trtes à ' irds festouiu-s,

dentelées on taillées dans toute .lutre l'ornii >ur nienns, ear-

tes adresses, cartes de visite, cartes de sonlliait s, etc.

la's papiers hl.incs on colores dans la pu te ipii présentent

dans le lili^r-ine des ni.irhrnres, des moirages, des t|na-

dvillaj;es ou .uitres dessins iditeiins p,ir le cvlindrajre île la pâte

.m moment de la laliricatioii , sans ,ip|dication de •.ouleiirs,

sont .(dmis ,i\i rej;ime des papiers .intres ipie de fantaisie à la

mecaniipie.

On ranj;e entore dans cette classe, le papier de pâtes île

icpie ( même II) menus morceaux 'réjjuliers pourllui. l'him

pan-'eineiiis o<i pour la fabrication du celluloïd et ilu colon
poudrt- ) .

Les pâtes de fibres de bois feutrés en feuilles pour le dou-

Ma>;e intérieur des vêlements, ou pour la confection des mo-
déles (le costumes.

I.e paii'er de celte espèce, (piand il •• ! fre (a: liepe, ne

rentre (dus dans la classe des p.ipiers atitres (jue de fantaisie à

l.i mei,uii(|ue.

On ir.iite en outre comme autres ipie de f.Uitaisie à la mé-
i .iniiiuc :

I,es bdîus formées d'une feuille de l)apier autre (|Ue de fan-

i.\isie, •-iiiiplemeni pliée, s.ius découiiafTe, ni assemblable, ni

impression.

I,es bourrelets en coton cardé, entourés d'une «îaiue de

l<.il>ier. i)our le calfeulra'^'e des portes, fenêtres,, etc.

Les c.ihiers d'éc(diers non carlonnis, recouverts oti non

d une leuille de jiapier de coiijeur, im])riméc ou non.

Les doublures di t.ijiis formées (le déchets de colon disposés

en n.ip]ies entre deux feuilles de )iapier cousues l'une ù l'autre,

de distance en dislain-e. L'.idionclion à ces fd).iets d'une bande

de '.ls.^n ])our les renforcer, ne modifie p.is leur ré};ime.

Les enveloppes en i)apier pour ch.ipeaux.

Les fourreaux en papier lil.ii'.c ou coloré dans la pâle pour

La laine de apier ( i)apier dane loloré dans la pâte en



petites banMeUtteN p<iur rvmliHllagv ) , Un tnèchvN Mmifrétn vn

ptipirr ( tlroitN du pHpit-r Nur le poitln tcitul )

.

l,v» pMtronN (k- vêti-nuntM i-n piitMvr atitrc qui' ilt- faiitaiNic.

Nous !i<m.imM Milri-n «lann t«M'« c«h (K-taiN, pour a|)|)iU-r

l'atti-ntion ntir tout»- iiiu- .Minhriusi' lati'Korif île produits in-

cluH au traiti: fraui'o-funaiiii'n i-xiNtanl ««lUs um- sfulo vt iiu'tiu'

ilénoinination );t'nt-rii|ui-, li-NqtirU ne puraisNt-nt pus i-iicon-

avoir aucunement HolHiitû l'atti-ntion striiusi-, ni lis t-florts

des fabricants canadivnH en ce qui conccrni- leurs po.siliiliti-s

d'exportation sur le mari-hé français.

Kn iKt»v. la Kraiiie a importé 6,,A55 tonnes <lo papier .mire

(|ue «le fantaisie à la niécanic|ue, jiour une valeur de frs. ,?.I77.-

.S72.

I/Anuliterre en a fourni plus de la moitié, soit, .x,4«^ ton-

nes, jiuis l'Allenianne, I,I.SX; la Heljrique, 77 < ; l'.Autriehe-

Ilonjjrie, 262 ; l'Italie, 242 ; la Suisse, 15? ; l'Kspafrne, I07 ;

la Suède, 72 ; les Pays Ras 52, et les Ktats-llnis, ,So.

Kn m«K), le Canada n'apparaît pas comme exportateur de

papier, sauf leH |)apiers à tentures, qui n'entrent pas dans

cette classe, mais dont il est bon de dire en passant «|ue des

tchantillonnanes d'essai ont été expédiés en France dans cette

même année par l'intermédiaire de la compagnie fraiico-caua-

ilieiine!

•

Peattx préparées seulement, tannées, lissées ou mégissées,

autres entières

V.n iSutj, lii France ,, tiuporlé I.!,,-. '.aunes de ju-aux de

chevreaux, de moutons et d'ajîlieaux <le cette catéjjorie, pour

une valeur de frs. 6,224,504.

I/Angleterre eu a fourni plus ilc la moitié, soit. 637 ton-

nes, i)uis l'Kspaffne, la Tur(|uie et les Indes .•\nj;laisos.

ICn 1400, la manufacture de Québec a placé en France des

envois d'essai de cette même catéj;oric.

De la m.inière d((nt sont clisp(isées les statistiques cana-

diennes, il se trouve imjJossiMe <le faire un rapprochement

utile avec la classification des peaux préparées en France.

Kn iStjq, la France a imiiorté ,^,4^4 tonnes de peaux autres

qtie celles de chèvres, etc.. spécifiées ci-di'ss>is, y compris tou-

tes les peaux lissées, pour une valeur de frs. 1,^,726,74.^.

C'est l'Anjîleterri- qui a encore été son principal fournis-

seur, pour 1,62,^ tonnes, puis, vient la Beljjique, avec 1,246 ;

l'Allemajrne, avec 211 ; la Tur(|uie, avec 95 ; la Suir.v, avec

6"; : l'Aulriche-IIonirrie. avec "x5. et les P^t.its-X'nis. avec 25.

Dans cette classe des peaux autres, y compris les peaux

23



f

lissées le Canada n'est fondé à réclamer le tarif minimum, envertu du traite, que pour ce qu'on appelle les peaux autres
entières dans le tarif des douants françaises.

I.a peau entière est celle qui est encore ,«.urvue des parties
correspondantes au ventre, au cou et aux pattes de l'animal'

Ias moitiés de peaux entières coupées dans le sens de lao„jr„,„r ou ,lt la lar^^eur, sont traitées comme peaux en-
tières. Ce régime est applic;.I)le aux moitiés de peiux en-
tières coupées dans le sens lon^ritudinal, auxquelles on a enlevé
une partie du collet.

Au contraire, rentrent encore dans la catégorie des ,)eaux
ine,;,ssees et tannées ou lissées, et par con.séquent sont admises
au bénéfice du tarif minimum, quand elles proviennent du Ca-
iiad.i ;

M. Tas peaux lum^royées, non passées au suif, qui sont
<les cuirs blancs préparés au chlorure d'.iluminium obtenu par
la reaction du «el marin sur lalun. Ces peaux sont principale-
ment employées dans la bourrellerie et la sellerie

;

20 Ias peaux battues, telles que. par exeii.pie'. celles pour
semelles et talons, non égalisées ni de préparation plus avan-
cée .

'

Kn 1900, le Canada a fait, par la cmipagnie franco-ca-
nadienne, et postérieurement, via lAnjcleterre, des expéditions
<lc peaux autres entières d'une importance déjà satisfaisante
pour un début.

I,e Canada est d'autant plus fondé A poursuivre lar^rement
sev efforts dans cette voie, qu'il n'a pas à redouter autrement
la concurrence des Ktats-Unis, puisqu'il jouit .sur eux de l'a-
vantajie du tarif minimum qui ne leur est pas réservé soit frs
?o par tonne de i,o(h, kjrr. bruts sur les peaux de chèvres che-
vreaux, moutons et agneaux, et frs. 250 par tonne de ...kk,
k^r. nets sur toutes les peaux li.ssées et les peaux autr s en-
tières.

Bottes, bottines et souliers

lui iS^v, la France a importé 547. 290 paires de bottes, bot-
(UKs et souliers, (l'une valeur de frs. 4,,-^78,32o.

Son ])riMcipal fourni.s.seur a et. la Suisse, avec -«o^ 3-5
l'aires, puis l'AliKleterre, avec 170,324 paires; la Belfrique
avec ,>..<So paires; rKspaj;ne, 3i,4<j,S

; ks Ktat.s-Unis, avec
l'^.r"! : lAlleinajine, avec l6,6Ko, etc.

ICn 1';...., I,. Canada a exporté pour S.S3.425 de liottes, bot-
tines et sunlurs. ,lont Sl7,5l<' en Angleterre et S6f>o .seulement
en Fraïui

.

C'est la Xouvelk-Kcosse, en raison de ' portation Mir
lerreneuve, les Indes Occidentales Anjflaises St-Pierre, qui
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tient la tête des provinces ?xportatrices, avec $36,578
; puis

vient Québec, avi-c $25,73,5, puis l'Ontario, avec Si7,5io.
La manufacture .anadienne n'en est évidemment pas en-

core arrivée à la pléthore de la fabrication nécessitant l'ex-
portation, coûte que coûte. Avec ses développements journa-
liers, elle ne peut fairj autrement que de rechercher de plus en
plus les débouclu- d'exportation, et, dans ce sens, il est bon de
lui montrer ., .. . ..-acce constitue un marché important tout
prêt pour e. . it qu\!l. i,..,;i d'avantages spéciaux pour l'a-
border.

Le sign: li , (It r.lt. note a pu constater, pendant son
voyajrf en KiaïKc, q-.:.. la bottine de dames américaine confec-
tionnée se vend de plus en i)lus et est, à Paris notamment,
1 objet d'une faveur marquée " actuelle." Or, le Canada jouit
contre les Ktats-Unis de l'avantage du tarif minimum, qui
n'est pas réservé à ces derniers à l'entrée de leurs chaussures
en France.

l'our les bottines pour hommes et pour femmes, c'est un
écart de fr. i par paire ( frs. 2,50 au tarif général, frs. 1,50 au
tarif minimum )

.

Ce que nous venons de dire pour les bottines de dames
n'exclut nullement pour le Canada la possibilité d'exportation
en bottines pour hommes, bottes et souliers.

l'our Us bottes, l'écart en faveur du Canada sur le plus
grand nombre de .ses concurrents étrangers, et notamment les
Ktats-Unis, est ('.e 50 centimes par paire ( frs. 2,50 au tarif gé-
néral, frs. 2 au tarif minimum )

.

Pour les s.niliers, l'écart en faveur du Canada est de 25
centimes par paire ( fr. 1 au tarif général, 75 centimes au ta-
rif minimum. )

.

On est fondé à penser qu'il ne dépendra que de l'initiative
(les labricants de chaussures canadiens de se réserver, i|uand
ils le voudront, une large place sur le marché français.

<îil'Higes en bois commun

Sous le nom de sièges en bois communs, on entend les
sièges sans sculptures, ni marqueteries, ni ornements de cui-
vre, ni dorures, ni laque fabriqué en abricotier ; acacia, ajcmc,
ali/ier. amandier, .m.lrenolo, art)ousier, aulne, auvenie, Kiack-
gnm. beeni ou greeneart, bouleau, bourdaine, carnauba, ceri-
sier, merisier, charme, châtaignier, chéne-Iiége. !)ois dit de
cotonnier, cormier (Ui sorbier cogn.issier, cornouillier, cyprès,
erabie non moucheté (érable blanc d'Amérique), frêne," gené-
vrier, hêtre, hiekory, houx, hnon-pine, if, lance, marronnier,
'sieUvi-, mic-cKouHer (dit aus.^i fainecoulier ou fabreguier )

,
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inangle, miramara, ( dit de ) natte, noyer (à l'exception <lu

noyer noir d'Amérique, olivier, orme, peuplier, platane, pitch-

pin, pin, poirier, prunier, sapin, saule, stringyback, sytumo-
niore, tatamaca, tilleul, tremble, troène, jarrali, karri, ( dit

de ) persimon, etc.

Kn 1899, la France a importé 695 tonnes de sièges autres
qn'cn bois courbé, pour une valeur de l'rs. 1,3X2, 764.

C'est l'Italie qui a été son principal fournisseur, avec 44V

tonnes, puis vient l'Angleterre, avec Hi) tonnes ; la Belgique,
avec 60 tonnes ; l'Allemagne, avec 52 ; les Ktats-lnis, avec
15 ; la Suède, avec 7, etc.

Dans les statistiques canadiennes, les sièges t-n bois com-
muns sont noyés dans la catégorie générale des meubU-s de mé-
nage et autres articles en boi . et nous reporterons, i)ar con-

séquent, l'ajjpréciation des .xportations canadiennes sous
l'article suivant déncmimé par le traité français :

Meubles autres qu'en bois courbes, autres que sièges

massifs en bois communs

Il n'y a pas à distinguer selon que ces meubles sont mou-
lurés ou non, mais le régime des meubles autres que sièges,

massifs en bois communs n'est pas applicable aux meubles de
l'espèce ornés de sculi)tures rapportées ( c'est-à-dire apjjliquées

sur les panneaux du meuble ) , de garnitures en cuivre, d'in-

crustations, de dorure ou de parties laquées, à moins que ces

décorations n'aient pas une imi)ortance su])érieure à eollo de
simples accessoires.

On traite encore comme mvubles autres que sièges massifs
en bois communs, les cages, ou boîtes en bois communs, pour
appareils à affiches automatiques lumineuses, les lames de
sommiers élasti<iues, et les meubles en bois communs massifs
pour buffets-glacières non munis de leur boîte à glace, qu'ils

soient montés ou non
;

I<es meubles à combinaisons et les tables à transforma-
tions multiiiles en bois communs, sans sculptures ni mar(|ue-
teries. ni ornements de cuivre, etc.

ICn 1S99, la F'rancc a importé 2.116 tonnes de mtubles
autres <|ue sièges, en bois non courbé, d'une valeur de frs.

4,23I,SSo,

I/Angleterre a été son principal fournisseur, pour 707 ton-

nes, puis, viennent les PUals-Unis. avec ,V>2 tonnes ; l'Alle-

magne, avec 2SS ; bi Belgique, avec 250 ; l'Espagne, avec 141;

rit.ilie, avec 103, etc.

En 1900, le Canada a exjiorté pour S3So,o29 de meubles de
meniige, et F J04. 2!)o d'aï:: Tes aitieks en bois, qui eotlipretliunt
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évidemment une certaine quantité tle meubles, et parmi les-

quels sont aussi noyés, comme déjà dit, les sièges en bois

communs.
11 n'a été exporté en France que $2,070 de meubles de mé-

nage et pour $825 d'autres articles en bois, tandis qu'au con-

traire rexi)ortation sur l'Angleterre, pour les deux catégories,

a dépassé §500,000.

Si l'on rapproche les chiffres des e.xportations canadiennes

pour la France, en 1900, du tonnage des importati<)ns de meu-

bles par les Ktats-Unis en France, en 1899, on constate, qu'à

la faveur du tarif minimum dont ne jouissent pas les Ktats-

Unis pour cette catégorie d'articles, le Canada pourrait large-

ment développer son exportation sur France de sièges en bois

communs, ou de meubles autres qu'en bois courbé, autres que

sièges massifs en bois communs.

C'est l'Ontario qui ])iiraît, de beaucoup, '.• plus gros pro-

ducteur, puisqu'en 1900, son exi)ortation ne s'est pas montée à

moins de §518,118.

Lames de parquets rabotées, rainées et (ou) bouvetées

en sapin ou bois tendre

Les lames rainées ou bouvetées qui présenteraient des

mortaises ou des tenons, ne seraient pas admises d;. cette

catégorie.

En 1899, la France a importé 2,427 tonnes de l.tmes de

l)arquets rabotées, rainées ou bouvetées, pour une valeur de

frs. 606,842.

C'est l'Allemagne qui a été son principal fournisseur, avec

767 tonnes, puis l'-^utriche-Hougrie, avec 144 ; la Suisse,

avec 91 ; la Suède, avec So ; les Ktats-Unis, avec 63. etc.

Nous ne vovons ])as d'article spécial pour les lames de

parquets dans les statistiques ianadiennt>s de 1900 ; elles sont

évidemment noyées dans un autre article ; mais nul doute

que le Canada ne puisse las fabriquer et exporter avantageu-

sement.

Bâtiments de mer en bois

Qu'ils soient ou non grées et armés, les bâtiments de mer

en bois, importés en France, paient sur la capacité brute ex-

primée en tonneaux de jauge.

En 1899, la France a importé 4,75: tonnes de jauge de bâ-

timents de mer en bois, d'une valeur 'le fr.s. 855,340.



736 li>niKs sont vcnHcs d'Angleterre, 1,175 <!» Sm-di-, 943
d'Itali'? et 2(i6 du Canada.

lui i9(Hi, le Canada a vendu à l'étranger 26 11 -s, du
tonnajîe de 13,164, pour $75,478, dont S à St-lMiiie, h aux
Klals-Unis, 4 à l'Italie, I à l'Kspagne, I au Brésil, l à la Rus-
sie, 1 à Terreneuve, 1 à la France et i aux Indes Occidentales
Anglaises.

Il e.st à la connaissance du signataire de la présente ijue si

le Can.ida n'a ])as plus vendu de navires en bois en 141M), c'est

(lonr la raison qu'ils y étaient, pour ainsi dire, introuvables.
Il en a lui-même cherché et fait chercher un, à l'automne,
pour compte Suédois, et cela sans résultat.

C'est la N<)uvellc-I'-cosse qtii paraît presiiu'exelusivement

intéressée dans cette branche d'activité.

De toutes façons, on peut considérer omnie navires
vendus à la France les huit qui ont été vendus à St-I'ierre.

iiM
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Produits exempts de droits

Peaux fraîches et sèches de boeufs, de veaux, de

moutons et d'agneaux

Nous n'i'iivisajji'ons. bion i'iitiii(l\i, (laiis ct-tlv tiiU-j^'oric

d'iinixirtalinn, qui- les prcitliuts jjropres au CanaiLi. Cf s.^nt

"'5y ! ;,l,.j : .'.^ -j'..

• f- ^ !'•• illA.

Si rAii;,^K'Urn- fiu^nrt' à rim|>i.rtatioii pniir ] .^t^h tmiiKs,
le Canada en paraît absent, qni)i(|ne. en igoo, ses exportations
(le peanx, antres (|ne fonrrnres et antns {|ne peaiix de ninii-

tons, se soient élevées à Si,,^l 1.750 pres(|iie totalement aciie-

niinées vers les l'Uats-I'nis, e'esl-à-dire jns(|n'à eoneurreTue de

Or, nons vovons (pie les ICtats-l'nis, importateurs de irraii-

des peaux canadiennes, sont exportateurs des mêmes ^'raiides

peaux sttr Kraiite jiis(|n'à toiieurrenee de 436 tonnes, en iSgq

Il y a donc des affaires direetes ]>ossil)les en ee jrenre entre
le Canada et la France.

PK.vrx DE MOUTONS—Kn 1894. la France a importé 1,184
tonnes de peaux de moutons, d'une valeur de frs. l ,;<<ij,f.6[,

dont 10,^ d'Aujjleterre.

î%n mtio, le Can.uia a expédie pour ?>,-ï,i,S7 de ]ieaux de
moutons aux Ktats-Unis.
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736 lotUKs sont venues d'Angleterre, 1,17s «le Suède, 943
d'Italie et 206 du Canada.

Kn !<)»><», le Canada a vendu à l'étranger 26 navires, du
toiinajie de 13,164, pour $75,47S, dont K à St-Pierre, 6 aux
IClaVs-Uu's, 4 à l'Italie, i à l'Kspagne, i au Brésil, i à la Rus-

sie, I à Terreneuve, i à la France et i aux Indes Occidentales

Anjjlaises.

Il est à la connaissance du signataire de la prés'jute que si

le Canada n'a pas pins vendu de navires en hois en I9<k), c'est

pour la raison qu'ils y étaient, pour ainsi dire, introuvables.

Il en a lui-même cherché et fait chercher un, à l'automne,

pour compte Suédois, et cela sans résultat.

C'est la Nouvelle-ICcosse qui paraît presqu'cxclusivement

intéressée dans cette branche d'activité.

De toute» façons, on peut considérer comme navires

Seconde Note

fttjdute compris dans la liste des importations en France, en
1899, exempts de tous droits d'entrée, ou ne pouvant entier en
France que sous le tarif général

!'
r^

i
i

i'

38



Produits exempts de droits

Peaux fraîches et sèches de boeufs, de veaux, de

moutons et d'agneaux

Notis n'iiivisiijîcons. hu-n tiiteiidu. duns ii.lU- latéjrorie

d'importation, i\\\e les produits propres au Canada. Cf sont
surtout les peaux de lutufs et de veaux qui forment, de beau-

coup, le plus )îri)s Volume, e'est-à-dire ce ((u'on nomme en

France : les i^randes j)eaux.

Gkaxhks PEAix—lùi 1S99, la France a importé 41,539
tonnes de jjrandes peaux, d'une valeur de trs. 6i.3.S5,562.

Ses principaux fournisseurs sont, dans l'ordre d'imi)ortan-
ce, le Urésil, rilrujjuay. les Indes Anfîlaises, la Chine, la Répu-
blique Arjîentine, l' Alleinajrne, la Beljjique, le Chili, l'An-rle-

terre, les Pays Has, le Pérou, la Suisse. l'Italie, le Dane-
mark, le Maroc, les Ktats-Unis, rK}îvi)le, la Colombie, la

Turquie, la vSuède, l'Australie, l'Autriche, les Indes Hollan-
daises, Cuba, Porto-Kico, la Russie, les posse^^sions anj;laises

de rAfri(|ue Orientale, Haïti, la Norvè.u'e. etc.

Ku outre, ses eoloiiii's frai'.i;. lises lui ixpédii-nt 2,^75 tonnes
de }i. .mdes peaux.

Si r.\u>jleterre fi^rure à l'importation pour 1,5^6 timiies,

le Canada en paraît absent, quoiqv^' i>ii 1900, ses exportations
de peaux, autres (pie fourrures et ..utres que i)eaux de tuou-
tons, se soient élevées à S?, 31 i.r.so, pres(|ue totalement ache-
minées vers les l-Uats-Uiiis, c'est-à-dire jusqu'à concurrence de

51,304,653.

Or, nous vovoiis (|ue les ICtats-Unis, importateurs de jrran-

des peaux canadiennes, sont exportateurs dis mêmes jurandes
peaux sur France jusqu'à concurrence de 426 tonnes, en iSgij.

Il y a donc des affaires directes i)ossibles en ce jrenre entre
le Canada et la France.

Pe.M'x DE MOUTONS—Kn 1899, la France a importé 1,184
tonnes de peaux de moutons, d'une valeur de frs. 1,302,661,
dont 103 d'Anjjleterre.

En ig(K), le Canada a expédie pour 885,157 de peaux de
moulons aux Ktats-Unis.
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Peavx d'aonkaix- Kii 1891;, la France a iiiiportô 293 ton-
nes (le peaux d'ajjneaux, <l une vajeur de 1rs. 942,4.39, dont 31

tonnes d'AnfîIeterre.

I,es exportations du Canada en i)eaux d'a;;neaux doivent
vraiseniblahleiiient être noyées dans le chiffre des peaux de
Jnoutons, et il y a lieu de se ileinander si, pour les peaux
d'a);neaux si reelierehées en France, le Canada ne trouverait
]'as là un marché ])lus avantaj;eux que celui des PHats-Unis.

Crin de cheval brut

Kn iSyy, la France a imporié «57 tonnes de crin de cheviii

brut, d'une valeur de frs. 2,485. f>6.S.

En ig<H), le Canada a exporté pour $43,277 de crin aux
Etats-Unis et pour S<<,V> eu Grande Bretajfue.

Il appartient aux exportateurs de voir si le marché fran-
çais n'est pas plus avantajceux pour leur crin «pie les marchés
américain ou anjrlais.

I/An;4leterre a exporté en France, en 1.S99, loi tonnes de
crin brut, et cependant elle en a acheté au Canada. Donc
ellu a trouvé bénéfice à la revente.

Soies de porc, brutes, en masse

En 1899, la France a importé 558 tonnes de soies de porc
bruts, en masse, d'une valeur de frs. 1,116,178, dont 136 des
Etats-Unis et 16 d'Anjrleterre.

Les soies de porc, si elles sont exportées du Canada, ce
que nous ignorons, doivent se trouver noyées dans ce que les
statistiques canadiennes appellent :

' les autres articles issus
des animaux " it qui ont été exjMjrtés pour une valeur de 567,-
4o,s, en 1900, dont 538,296 aux Etats-Unis, et $22,165 en Gran-
de Hretagne, et S6.(H) seulement en France.

La France, pour la confection de sa brosserie, qui reste
une (le ses grandes spécialités, a besoin d'importer de grandes
quantités de .soies de porc, tant en masses qu'en bottes, c'est-
à-dire ayant déjà subi une certaine préparation, et elle consti-
tue certainement le marché le plus favorable pour leur écoule-
ment.

Suif

En |8<J9, la F"rance a importe 19.784 tonnes de .suif, d'une
valeur de frs. 11,672,510, dont 11,211 tonnes, soit les 2-3, lui
5ont venues de.s Etats-Unis, et 3, 186 tonnes d'Angleterre.
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Kn I4<M), le Canada a exporté Ibs. 1,488,64,^ de suif, d'une
valeur lie $7o,M>f,, dont les 6-7 sont allés eu Angleterre, qui,
cependant, est exportatrice sur Franc-

M y il ilonc là encore des relations directes avec la France
faciles à établir pour le Canada.

Autres graisses

Kn iHi)<t, lu France a importé 3,388 tonnes de graisses au-
tres que le suif et le saindoux, d'une valeur de 1rs. 2,033,057.

De ce total, l'Angleterre a fourni i.hoy tonnes, et les
Etats-Unis, 495.

Kn i9<Hi, le Canada a exporté pour ?4,79o de graisses et
graillons, dont $3,592 en Grande Bretagne et $926 aux l-Uats-
Unis.

Ces chiffres sont faibles, mais il y a lieu de croire que
telles entreprises ^m se sont constituées récemment en Canada
pour l'exploitation et l'épuration des graisses animales, don-
neront, à bref <lel;ij, un essor plus brillant à ces sous-pro-
duits animaux.

Nous croyons savoir que l'attention des intéres.sés a même
déjà été appelée sur le marché français.
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Seconde Note sur les importations de

produits étrangers en France*

Peaux de phoques

Kii iSi)4, la Fraïui' a impurti' ;^^^^ toiiiii-s <1f ci's |)iaux,

d'uiK' Viiltnr di- irs. MT^SJ, «luiit j; tniiiiis lU- Norvijre, 5 tun-
lus (lu IVroii it ,s tdiUKs (lu Chili

Kii I9<><>, 11' Ciinad.i si ixj)()nt- pour S,s^7,i»j4 t\i- ptatix et

lourniri's di- poissons ou animaux marins tii Aiij;k-tfrrc.

Vessies natatoires de poissons, brutes et

simplement oesséchces

ICn iSq9, la Franti- a importé loi tonnes de ces artiilis,

pour irs. ,^5,224.

Kn 19(K>, 11- Canada a exjjorié pour 516,140 d'articles divers
provenant des poissons, lesquils doivent contenir vraisem-
blablement les vessies natatoires, s'il en exporte. Il est allé

en France pour S257 de ces .irticlcs divers provenant des jxns-

sons.

Os et sabots de bétail, bruts

Kn 1899, hi France a importé 3J,9.S4 tonnes d'os et sabots
de bétail bruts, i)our une valeur de Sh,,^9(>,So4.

6,117 tonnes sont venues dis Indes Anjjlaises, ^.h-h tonnes
de la Ré))ubli(|ne Arjjcntinc. ; hhi tonnes de l'Anj^leterre,

3,294 d'Kspajine, 3,2S2 de Helj;ii|ue, 1,727 de Turquie, 1,109

des Pays Bas, 930 d' Alleinajine. 797 d'Urnjuuay, 742 de Suisse,

619 de Bulgarie, 522 des Ktats-Unis, .soS d'Australie, S09 du
Chili, etc.

Kn I9<K), le Canada a exporté aux Ivtats-Unis pour 546,257
d'os, et pour 54,426 de cornes et sabots. Il a exporté, en ou-

tre, pour 52,,S57 de cornes et sabots en Anj;leterre.

Postérieurement au 30 jnin, des sabots de bétail ont été

exportés en France via la com]>a};nie franco-canadienne.
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Cornes de bétail bruta

lirl.iil. •l'iiiU' vaUur lU- trs. j.ix'h.^Jh;.

I.'AiiKlittrri' «n a fniirni 1,17^ tiimu's.

\.ni> .iv.ms tlfjà .tuiiiii-, .laiis lartiiK- pmCflt-nt, It- m<>n-

talU ilrs vonifs ix|ii(liiis p.ir K' Canada m I'><hi

Graines de lin

iMi i*<w, la Kratuf a iinporU iAS.7'>h loiim;* <K' uraim-s de

lin, .inm' vali-ur di- tr>. .^h,^J..,^^h, <l<)ni H4,.w7 tonnis lui sont

vi-nms des Indes Anglaises, ^S^>2.^ de la Képnldique Argentine,

.S.m.sde la Kussie, I,.Sh.' de la lUlt;i.|ue, 1,31^ des Ktats-rnis,

etc.

Kn IQ<X), l'exportation des Ivtats-l'nis a ete beaneonp plus

imp..rlanie, la t.oiiipa^;Mie iraneo-canadienne ayant à elle seule

transporté près de 1,400 tonnes de >;raines .le lin en i)rove-

natue des l'^tats l'nis.

l,e Canada n'apparait pas. »n 14<h., eoiuiue exportateur de

jjraines de lin autrement cpi'en ti usit.

Tabacs en feuilles ou en côtes

la re.'ie des lahaes étant entre les mains rU l'ICt.it, en

Frauve. les importations de tali.ii en

comptes particuliers sont |)r iliili

ienilles ou en cotes pour

t i-n destination de la ré-

j^ie, elles sont exemptes de droits.

lui iSgg. la France a importé 2i,Si2 tonne s de tabacs ei

feuilles ou en côtes, <

tonnes sont venues

lune valeur de (rs. ,^^,4.\s,.^17, «lont 4.019

lies l'Uats-lnis, 2.2S4 tonnes du Hrésil,

2,4Si tonms <Ie Turquie, I,2.U tonnes d'Allemagne, 4.'6 tonnes

de Kussie. S^2 tonnes des Pays Bas. ,S54 tonnes des Indes An-

glaisis. 3,^7 tonnes de Rel>:i<|Ue. 22^ t<

ne,s de Cuba et l'orto-Kico. etc.

le Canada a exporte pour S.^.hbl de tabacs el

is de Haïti. ton-

Kn iwoo,

Ivtats-Unis, et pour 4,^0. 4.=!' di- titres

i aux Ktats-l'nis.
feliilles, presque tout aux

it dichets pres«|u'entièrement atiss

Si les ét.iblissiments de séchage, de triage et de pa(iuelage

des feuilles de tabacs qu'il a été question d'in<taller, on qui

seraient en train 1

déve'ioi)pemen

viu- le m
trouven

1

11- s'installer dans Ontario, prennent quelque

t. il \ aura lieu i)our eux de ne )>as perdre de

Ktats-lnisirché fran(;ais, on les exixirtateurs de

t. à l'heure actuelle un débouché de plus de trois 111 li-

ions de doll.irs pour leleurs tabacs en feuilles on eu côtes.
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Tourteaux de graines oUaf^neuscs

Hn iN*w, lu Frum»- a itnportt' u 4,770 loriius cK- tnurtraiix

df j;riiincH oléaKim-iiNi-s, il'unf v.iU'iir i\v Ir».. iN,7i,S,.S.V>.

a KiiMîtii- vinit iti Ictr dis iin|i<>rtaU'iirs, avt-t 5l,7K7 t<»ii-

Hf» ;
|)ui.H la 1U'lt;ii|iU'. avi-c .^S.jio tninuN ; lr<» l'Utits-l'iiin,

uvec ii,.V>i tonnis ; rAnjiKti-rri', avec h, 241 tonm.s, t-ti.

ICii mtxt, W C.iiiinia a ixporti- ii<mr 5i.'4,if>.' <l»r tmirtiMUX
oléagimtix, prcNqu'entiiruiiu-ni sur la ('>ratiili- HritajîiU'.

Lis chillrcs ti-flissus ])ri)tivint (|Uf la Oraiidc HntauiU' est

in uustin- (II- rfvcMtlrc in Franci- les totirtiaux «inelli' iiiiporti-

(lu Canada, i-t il'v lairi- l>cni-lKi.

I.'alfaire diri'vlc avic Frann i)ri'sintc doui dis hini-licis

ciTlains.

D'ailliurs, i-n iy<M>, la iiiiiipat;nii- lrani'ii-cana<lli'nni- a

transporté près de 6,(kh) toniirs di' tourttaux di- maïs.

Drcchcs

On idinpn-nd sous l.i di'iiotnination tW firt'ilu's ou drêjros :

I. lis (Iri'His d'orjîi' proviuaut di- la laliriiation di' la liièri-.

C tst 11- malt «''puisé nstant dans ks luvis luatièrps après le

soutirage du moût. 2. les drccius provenant de la distillation

des jjrains (diklies de mais, eii. )

Il n V a i)as à distinjfuer ontn Us dréilits à l'état humide
et les drêches desséchées, iju'ou appelle i)iul»|Ues lois- ' iiial-

toses."

I,e produit américain provenant de la saecharifiealion des
matières ajnyli' ées, et qui est eu somme un sirop de ghieose
concentré à le. ,^ de pâti, et ((u'on appelle eommercialeinent
" maltose," ne rentre pas dans celle ealé>;orie.

Kn iMiiQ, la France a importé 5,488 tonnes de drêches,

d'une valeur de 1rs. 21H.054. dont ,^.,^42 tonnes des Ktats-l'uis.

Nous ne trojivons, dans les statistiques c.inadiennes. aucun
article pour ce genre de i)roduil.

Tourbes et mottes à brûler

Importation, en iHw, 22,gi2 tonnes. Valeur, frs. 687.351.

Cette importation ne devjendr.i guère intéressante jionr le

Can.td.i que le jour où les projets en cours en certains (piar-

tiers, i)our fabriquer, avec la tourbe canadienne, une espèce de
combustible aggloméré, viendront a prendre un certain e-ssor.

Nous avons grande crainte, qu'en ])areil cas. cette tourbe
aggiomerée serait iraj)pée, à l'entrée en France, des mêmes
droits que les agglomérés de !'.o '.ille.
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Tàk, amiante» mica et similaires

Kn 1899, la France a importé 187,104 tonnes de ces pro-

duits, pour une va!' ur de frs. 3,742,080.

C'est la Belgique qui a été son principal fournissenr, ;ivcc

114,974 tonnes ;
puis l'Allemagne, avec 44.733 tonnes r/»n-

Hlitirri', avic 1 3.5^0 tonnes ; l' Autriche-Hongrie, avec .^,084

tonnes ; l'Espajrne, avec 3,<k)3 tonnes ; la Norvège, avec 2,991;

la Turquie, avec 1,160 ; la Giè.c, avec 1,065 les lîtats-Unis,

avec 845, etc.

Les trois produits particulièrement dénommés en titre,

sont tous trois en demande en France.

Les importateurs d'amiante en France ne reçoivent pas,

dès maintenant, autant «l'amiante canadienne qu'ils le désire-

raient. Ce n'est dimc, pour l'instant, que la production cana-

dienne qui limite l'importation française.

I.es statistiques canadiennes des douanes pour 1900 ne font

pas figurer d'amiante à l'exportation sur France ; postérieure-

ment au .•^o juin, la compagnie franco-canadienne en a trans-

porté plus de 6(Ki tonnes, ainsi que du talc.

Kn I9<K), le Canada a exporté pour $89,650 d'amiante de

première classe, pour $216,712 d'amiante de deuxième classe,

et pour Si93,342 d'amiante de troisième classe.

Cette ixportation est j)resqu'exclusivement localisée dans

la province de Québec.

Glace

Kn 1S99, 1kl France a importé 65,869 tonnes de glace, pour

une valeur de frs. i,976.<>79-

C'est surtout la Norvège qui a été son fournisseur, avec

5.^1 ??<i tonnes.

Kn 19<K), le Canada a exporté pour $16,933 de glace aux

Etats-Unis, en provenance de la province d'Ontario.

I,a coiiipatrnie franco-canadienne se propose de nclurcher

si, dans le cas de creux de cargaisons, l'hiver, il ne serait pas

possible d'occuper une partie de l'espace libre, tout au moins,

.ivec (les exportations de glace, notamment à destination de

la région normande. Ce serait la revanche des " arpents de

neige."

Plombagine

Kn 1899, la France a importé 3. 242 tonnes de graphite on

plombagine, pour une valeur de frs. Sio,49h.

Cette importation lui est venue, en majorité, d'Italie,

se jusqu'à concurrence de 1,790 tonnes ;
puis, de Belgi(iue,

S»



pour 440 tonnes ; d'Angleterre, 388 tonnes; d'Allemagne, 292;

des Inues Anjilaises, 141) ; et des ICtats-Unis, 51.

En I9<x), le Canada a exporté pour $30,054 de plombagine

aux Etats-Unis.

C'est rOi.tario qui fait surtdut ces exportations et, dans

une moindre mesure, la Nouvelle-Ecosse.

Les Etats-Unis, importateurs de plombapine canadicnnt',

étant eux-mêmes exportateurs de plombajîine en France, il est

aisé de concevoir que des relations directes pourraient facile-

ment s'établir pour la vente de la plombaj;ine canadienne en

France. 11 appartiendrait donc aux propriétaires de mines de

l'Ontario et de la Nouvelle-Kcoyse «le s'entpiérir du marché
français.

Minerai d'argent

I'!n i.Si;y, la France a imporié 901 tonties do minerai d'ar-

;rent, (l'une valeur de frs. .l(>.s,,s:?(>.

C'est surtout du Pérou et du Chili ((uc ce minerai lui est

venu.

Ia' Canada ne paraît pas ex))orter de minerai d'argent,

mais bien de l'arjjent métalli(|ue dans des concentrations de

miinrai.

Sous celte forme, l'arjjeltt n'entre pas en franchise en

Franee.

En 1400, le Canada a exjiorté pour 51,354,053 d'arjjent mé-
tallique dans (les coneeutrations de minerai.

Minerai de fer

En iS49, la France a importé 1,951,336 tonnes de minerai

de fer, d'une valeiir de frs. 1(^,5 13, 3h4.

C'est l'Allemajine qui a été, de beaucoup, son principal

fournisseur, avec 1,313,851 tonnes
;

puis, vient l'Espagne,

avec 509,785 tonnes : l'Italie, avec 28,683 tonnes ; la Belgi-

(|ue, avec 16,121 tonnes ; la Suède, avec 12,323 tonnes ; la

tîrèce, avec 11,261, etc.

En 1900, le Canada a e.xporlé jiour 57,6.*<9 de minerai de

fer eu (irande Bretagne et aux Etats-Unis, et en pr(}venancc

d'Ontario, de Qtiébec et de la Colombie Britannique.

Limailles et battitures de fer

En 1899, la France en a importé 1,048 t(mnes, d'une
valeur de frs. 62,897, venant, en majorité d'Espairne et de
Belgique.

jl
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Minerai de cuivre

Kn iSijg, la Franci' a importe .S,.S7S tonnes <k' minerai de
mivre, d'une valeur de 1rs. ij.Sbh.KSo.

I.e l'ortujjal lui en a expédie 2,,vx) tonnes
; rKspaj;no,

M.SS
; le IVron, 1,275 ; les ICtats T'nis, Sgq ; le Cliiii, SjS

;

r Italie, 457, ete.

lui igoo, le Canada a exporté pour Si,,^S7,3i^ de enivre fin

liaiis le minerai, mat te rei^ile. ete., aux ICtats Tnis, dont
Si.,tSi,7ho provetMiit <K' 1,1 Colombie Hritanni(|ue, S.J.tj.Sî en
pro\i>ilaiue de l'Ontario, it S.Soi en ] roveiialue de Onéhee.

Limailles et débris de vieux ouvrages en cuivre

l':n 1S44, l.t Fr.ince a importé 14.^40 tonnes de ees débris,
pour une valeur de l'rs. 1 :ï,oi 1 .,U>J.

I,'AHem.!j:!u- lui eu a expédié ,^, i\\2 tonnes ; la Suisse,
1.044 ; la Ht"l!:i(|ue, l.ohS

; 1,1 Turtpiie, ^75: l'Auj^leterre, hsS;

riCspafriie, 5JI ; les P.ivs H,is, 1 .M : ri'Vyi.te, J07 ; Tltalie,
joo

; Ks Ivt.as-rilis, i)u, ete

Minerai de p'omb

Ne jouisMiit des lr,ii:"-Inses <Ie douane, à Pentréc en Fran-
<<•. (HH- l,.s iniii<r,iis, m.Mtis et ^eo^ies ue eouteuaiU pas plus
«K- trente pour eeut de met \1.

Ivn iSi)i). 1.1 Kr.iiui- ,1 im]>one i,^,h.^.< tonnes de minerai de
l'ioiiil» )i.iir i-ui valeur de lis. J.7,A().M,S, lU provenauee de
ritaile, jnsuu'à eoucurreuee de 4..Ug t nues ; de la Belj;i(iue,

pcuir .^,I4S
; di-r Australie. i)our I.h26; de l'KspaKne, pour

\.t<22
: du l'ortU'jal. pour ~^i<. etc.

I''n igoo, l.i Colombie Hrit iiiuii|Ue a exporté |)onr 567S.S59
•le plomb méiillii|ue dans le minerai, dont S61 1,44s anx Ktats-
tnis. S4i,4,S4 vn Grande nretaj:ue. et 52(i,I22 en Heljjiqne.

Minerai de zinc

Ivn iSvg, la Franee a importé 7^.2^6 tonnes de minerai de
zinc, pour une valeur de frs. 21 . l.^g.KSs.

IClles lui sont venues : d'Italii', pour .^1,259 tonnes; d'Ks-
l>.i>;ne. pour 26,7.<3 tonnes ; de lUljritine. pour 997 t<)nncs

;

<rAllema>:ne, p(nir S99 tonnes ; d'Australie, pour 610 tonnes,
etc.

En ItjcKi. le Canada n'était p.is encore exjiortatenr de ses
minerais de zinc.

34



Zinc en masset, brut» saumons, barres ou p!ates

lîn 1899, la France a importé 25,396 loiim-s île zinc de

cette catéjjorie.

I.S,337 tonnes lui sont parvenues de la Beljtique ; 3."97 ton-

nes d'Alleniajtne ; 2,483 tonnes d'lvs])a;.Mie ; 546 tonnes îles

l'ays Bas ; 457 tonnes des Ktat^-lnis, ilc.

Kn 1900, le Canada n'apparaît pas comme exportateur de

zinc (le cette c;ité^orie.

Limailles et débris de vieux ouvrages en zinc

Kn 1899, la FrancL- a iuii)orti- 1,776 tonius de mimrai di.- te

jrenrc, pour une vakur de [rs. i;4i,26S, princii)aknKnt <li.- l'Al-

lemajinc, de la Suisse et de l'Espagne.

Pas d'exportations du Canada eu 1900.

Minerai dz nickel

Kn 1H99, la France a iuiporlé 42,1X9 ton- 'S de nickel de la

Xouvelle Calédonie, i)our une v.ileur de 1rs. 14.766,234.

Nic'c:l de premiè-c fusion, fonte, matte spcissc

f<a France n'a ini])orlé, eu 1S49, «(u'uue tonne de ijroduits

de ce Heure, jiour nue valeur de ïrs. I i,>4-

Kn lijoo, le Canada a e.\porte i)<)ur Sl,o4n,.4gS de nickel lin

dans le minerai, matte ou speis^-e, ,inx Kt.its-l'iiis.

Nickel affiné, en lingDts ou massés bruts

Kn 1S99, la France a importé 300 tonnes de ce métal, pour

une valeur de frs. 975. .Soi.

23S tonnes lui sont venues des Ktats-Unis ; 33 de la Rus-

sie ; 27 d'Anjjleterre, etc.

Si l'on envisajre le nickel canadien à 'état de matte, ou à

l'état de linjîots 1. 'fines, il y a un marché certain pinir ce pro-

duit en France.

Manganèse

Kn 1H99, la France i; importé 106,634 lonnes de minerai de

min>ranèse, pour une valeur <le 1rs. 12,796.052.

36,946 tonnes lui sont venues d'Allemajjue ; 32,196, d'Kspa-

);he : Il,68l, des Indes Anglaises ; 7.746 de la Russie ; 3..\Sû de

la Grèce ; 2,866, du Brésil, etc.
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Le Canada n'apparaît pas comme cxportaletir de minerai

de manganèse, en I9cxj, mais il en posséderait de» giscmenta

fort importants.

Potasse

ICn iSw, la France a importe 2,793 tonnes de p<»tasse et

carbonate de potasse, po\ir une valeur de frs. 1,256,013.

471 tonni's lui sont venues d'AlUnia>;ni- ; 453 de Belgique ;

2i)<4 «Us r.iys Bas ; 27S dis Ktats-Unis, etc.

l''ii iqoo, le Canada a exporté ])our 563,311 de potasse et

perhisse, dont S.)S.623 en (îrande Brelajjne ; Si 2,065 aux ICtats-

Inis ; Sl,2i»o en Belfîiqne ; Sl,o,\A en .\ustralie et J3<x> en

Kr.mce.

rostérieurement au 30 juin, d'autres expéditions ont été

faites sur France, via la conipajinie franco-canadienne, qui

avait déjà transporté les dix barils, valeur S3<h>, repris aux

statistitpies canadiennes pour moo.

I,a polas.se canadienne est piirf.iitenient connue eu France,

où elle se vend sous le nom de " potasse Montréal."

Les conimunie.aious directes ne peuvent manquer d'aug-

iiieuter ce Ir.ific. Toutefois, il y a lieu de noter que la pro-

(lucliou c.in.idiiune de pot.isse et perlasse diminue considéra-

blement.

Albuntne

•
r-:' i

I"'n iHij9, la France a imj)orté 362 tonnes d'albumine, pour

une valeur de frs. l,62.S,S5h, dont ro9 des ICtiUs-Unis.

I,e Canada n'apparaît pas comme exportateur de ce pro-

duit en I91M1.

I,'expt)riation des Kt.its-Uins doit, si nous sommes bien

inlnrmes, porter iiresqu'exelusivenient sur l'albumine de sanj;

de b<Kui, et peut-être aussi sur l'ammonium albuminé. qui

(.(insiste en une substance albuinineuse obtenue avec les rési-

dus de laiteries et qui est destinée à l'enccdlajje des papiers.

Sucre de lait

! * '^1 On l'appelle aussi laetine ou lacto.se.

On l'extrait du lait, en évaporant le lait par la chaleur.

T.a laetine se dépose alors en cristaux blancs, durs, craquant

sous la dent, insolubles dans l'.ilcixd et dans l'éther, solubles

(ians l'acide actiiquc et dans si.x p.iilies d'c.iu froide ou trois

parties d'eau bouillante.
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IvC procédé a l'air d'être fuciUmcnt à jxirlét- des crèim-ries

canadiennes.

En 1S99, la France a iinp)rté 60 tonnes de sucrts de lait,

d'une valenr de frs. 80,760, dont 2S tonne» de Suisse, m tonnes

des Bîtats-Unis, etc.

Nous ignorons si le Canada fabrique les sucres de lait
;

dans tous les cas, ils n'apparaissent ])as aux statistiques ca-

nadiennes de 1900.

Manches d'instmments agricoles en frêne

Ces articles ne sont exempts de droits d'entrée en France

qu'à la condition de ne pas être plus longs que 2,40 mètres

(un peu moins de S pieds) , et d'un diamètre intérieur à 55

millimètres (environ 2 pouces).

Kn 1899, la France a impfjrté 692 tonnes de manches d'ins-

truments agricoles en frêne, d'une valeur de frs. 311,283.

Les Etats-Unis ont été son fournisseur jjresqu'exclnsif.

I,es statistiques canadiennes ne comportent aucun détail

relativement aux manches d'instruments agricoles en frêne
;

mais il est certain que le Canada, qui possède le bois néces-

saire pour cela, pourrait aisément concurrencer les Etat.s-Unis

sur le marché français.

C'est un article à ne point perdre de vue et dont l'impor-

tation en France va en croissant.

Or brut

Kn 1S99, la France a importé 45,020 kgr. d'or brut, d'une

valeur de frs. 156,217,614.

Plus de la moitié est venu d'Angleterre.

Kn 1900, le Canada a exporté pour Si,6SQ.9SH d'or en lin-

gots aux Etats-Unis.

Argent brut

En 1899, la France a importé 481,065 kgr. d'argent brut,

d'une valeur de frs. 47,144,373.

Kn 1900, le Canada a exporté pour Sio,o8o d'argent brut

aux Etats-Unis.
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Produits ne rentrant en France qu^au

tarif général

Bestiaux

t

r.Mo l'.ii iSv».j. 1,( Kr.uuv i\ niiporti- jS.h.sS btuiifs, «l'une

\ .<l»«v .!> irN s,v»M,«i.vj

\ vous J..< uiônio .inmi-, lUo a importo .S.WT vuilus, pour

T\<K»-\«x 1..« im-nu- aiiiu'o, iSoo, ilK- a iiiiporli- 701 tàiii-

n-.ui\, .r»iiu- \.«lcnr «le tis 1^,s,^.^v

T\îK(.v»\ »T l«o! vii.i.oNS -l\ii iSiW. 1.1 Kraiui< a hiipurtù

1. ; ^smimU.miv et t.uinlloMs. pour uiu- v.iKui ilo 1rs. i.|.7.W.

i^KMssvs l\n iSoo. 1.1 Fr.nin- .< iinporto .^^,^ jicnissos, pottr

\ vv, \ l\v, 1^00, 1.) Ki.nuo .1 iuipi>iic |.5."<,< vc.mx. pour

1 i pr'.!u-\p.«li nniv'i i,\tion «tt Ivvuts vioiit «l'.MjH'rio, puis

,•. lt..:u

1-"v. \.u!;o^ et 1v-«\ ili.in-i. v'c-it surtout llt.ilii".

l'v. t.»Mrc.iu\ ot ^tinsses, vivut .tussi T .\Hj;K't i-rrc,

î\:-. !.>,\ !. C.ui.iiî.» ,» exjvirti- ,10.7^4 tôtis ili' iHsii.iux à^cs

.ù :v..'!:^s >run .u!. pour ur.c valoir ili- S3vh)..'^o6, dont 5.^75. »hh>

..-.-x K;.its l iiis it >i4 '^.\; ou r.r.tuilo Uretafiiu- : ot 174,740

.icis iK plus ilun .ui. pour Ss.r>S4.^7'^ >lout 57.5(14,^57 i''*

v-r.4r;:'.o Hrct.i.cuo. ot 5l.o.'^.o^o .lux Kt.»ts-l"nis.

N,-.:s .»\.r.s ,îoi."i ilonnc. li.ins uno nolo disliucto les chif-

;r;> >".-.: •.T.i;-v >Us t \pori.<t:ons liu C.uiad.i >ur Franco do iSt)h à

N lîs -jN^HVor.s .ilîiniur qtJo los oxportatjons dv bosliaux

iv.r Fr.iiuT t.»Tit à 1 oî.»t in.«i?TO (stockirs', qu à Total jrras,

T. .i;:iT:.-tTîî ij-.io î» ». >ns.4'.dalion do la îi;:no directe (ranco-

v; .-.-.-. ..tnn-t» f^ur rrtr.dn- Tino r.ouvollo imp<^irlarco

î\ -'•njort'isc* •5o::iandcs îm "iit oto adresvot-s dajis ce sens,

tT "i f^yiîataîn.- de la preserto a rencontre en France, récetn-

:r.-. r.'. vit-s îsnportaîenrs qai viendr<->nt ici passer des marchés,
."-.» gT!t ]t srrvux de î>*-i Kur vtra annonce.

Mo-rrox*— Kn i.n.^, la France a importé 1.225.227 mou-
" l.> .-i une \ -.reur ut irs ;> 5;i.>s>9-



Elle le^ a tirés plus particulièrement d'Algérie, soit, jus-

qu'à concurrence de i,o42,c)vH têtes ; la République Argentine

lui en a fourni 86,140 tête» ; l'Italie, 30,566 ; la Russie, 17,-

448 ; l'Allemagne. 16,739 ; la Turquie, 12,863 ; l'Autriche-

Hongrie, 12,795 ; le Danemark, 2,092, etc.

En 1900, le Canada a exporte 342, ""4 moutons âgés de

moins d'un an, d'une valt-ur <lc Si.ih2,97o.
^

La presque totalité de ces mouton» est allée aux Etats-

Unis.

Le Canada a égaUimnt exporté 1 17.240 moutons âgés de

plus d'un an, d'une valeur de $711,042, dont $460,913 sont al-

lés en Grande Bretagne, et S234.835 aux Ktiits-Unis.

C'est l'Ontario qui paraît le principal exportateur, sur-

tout pour les moutons de moins d'un an ; puis viennent, dans

l'ordre d'importance, Québec, le Xouve.iu-Bninswick, l'Ile du

Prince lîdouard, la N'ouvellc-lCiosse.

P( RC —Kn iSqg. 39,120 porcs, pour une valeur de frs. 3,-

693,350, et 2,537 porcelets, d'une valeur de 34,251) francs.

C'est l'Italie qiii est son phis j^uis fournisseur, 19,690

têtes ; puis l'Alfrérie. avec 13,73^ ; r.\nj;IeUrre, avec S33, etc.

En I9(K1, le Canada a exporté, d'Ontario principalement.

1,634 cochons, d'uni- valeur «le 5i4. 553- dont Sii,55'< aux

Etats-Unis.

Volailles vivantes

lie volailles

de Rus-

de Tur-

pour 5,

Kn iHijg, 1.1 Fr.ince .1 iini orti- 2,714 tonnes <

viv.mtes, d'une v.ileur de 1rs. ;,Su3,4m.

Elles lui sont venues d'Italie, pour 1,146 tonnes ;

sie, pour S()4 tonnes : de Beljjiiiue, pour 434 tonnes ;

quie, pour 2S9 , d'Alleniajine, pour 7 ; d' Anjjleterrc.

etc.

ICn 1900. le Canada .1 exporte iiour 5,^h.iH)3 de volailles,

dont $32,263 aux Ktats-I'nis. et Sh2H en lîrande Bretagne.

C'est l'Ontario qui est le plus gros exportateur, puis l'Ile

du Prince Edouard, la Nouvelle-Ecosse et O lébec.

I,e marché français par.iil beaucoup plus avantageux pour

les volailles vivantes que les marches des Etats-Unis et de

lAnglcterre.

Volailles mortes

En 1.S99, la France a importé 1.769 tonnes de volailles

mortes, d'une valeur de frs. 3.538,182.

Elles lui stmt venues d'Italie, jusqu'à concurrence de 5,326

.^9
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! : Il

tonnea
;

de Belgique, pour 198 tonne»
; d'Autriche-Hotifric,

pour 157 tonne»
; d'AlIcmugnc, pour 79 ; d'Angleterre, pour

4. etc.

Nous fcronii, pour le» volailleji mortes, lu mênie réflexion
que pour les volailles vivantes, en engageant le» exportateurs
canadiens à rechercher de préférence le marché français.

Porc salé et fumé

I*:n iSw, la France a importé I4,27'> tonnes de porc salé et
lanl fumé, d'un.* valeur de frs. îi.S.v^.Hsfi.

I,cs Klats-Unis lui en ont fourni plus de la moitié, .soit,

7.4*1-' tonnes
; puis rAugleterre, 3,>44 ; la Uelgique, 2,450 ;

rAlU-magui-, SM, etc.

Kn !».). le Canada a exporté pour 512,471,509 de lard de
poitrine, pour 5286.516 de jambons et pour 545,009 de lard.

I,a presque totalité est allée en Oraude Hietagnc. S,S6S de
jambons sont allés en France, et ce chiffre s'est légèrement
accru postérieurement au 30 juin.

La France constitue un marché considérable pour l'impor-
tation des salaisons et fumures de porc. I.es Ktats-Unis le
savent bien, et il ne dépend que des fabricants canadiens de
piendre une très large place sur le marché français, à très bref
délai, surtout s'ils proscrivent le borax de la préparation de
leurs jambons.

C'est, de beaucoup. TOniario qui est le plus intéressé dans
l'exportiiHon des viandes de porc, salées ou fumées : en 1900,
en effet, il a exporté à lui seul pour 510,911,250. Après
cette province, vient guebec, avec 51,721,421, le' Nouveau-
Brunsuick vient en troisième lieu avec des chiffres beaucoup
moindres.

B:>yatiz frais, secs ou salés

En i,S99, la France a importé 1,110 tonnes de cette caté-
gorie, d'une valeur dv frs. 1,555.131.

Les Ktats-Unis ont été son plus gros fournisseur, avec 403
tonnes

;
puis la Suissi-, avec 232 tonnes

; l'Allemagne, avec
159: l'Angleterre, .,vic 110, etc.

Les exportations canadiennes, s'il s'en fait, doivent être
noyées dans les chiiires des produits d'animaux tous autres
qui figurent aux statistiques di 1900 pour une valeur de 568,-
821. Il se pourrait peut-être aussi que l'utilisation de ces dé-
bris ne fût pas encore plus avancée en Canada que ne l'était,
jusqu a ces derniers temps, l'utilisaliou <Us graisses animales.
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Kn l'<99, la France a importé 808,293 tonnes de blc, d'une

valeur ilc (r>». 145,1^0,151.

I.a Russie a été son plus gros fournisseur, 488,186 tonnes.

1/Al);érie lui a fourni 85,387 tonnes
;

Les Ktats-Unis, 76,300 tonnes :

Les Indes Anglaises, 6q,6i6 tonnes
;

1,41 Tunisie, 38,248 tonnes
;

I.a République .\r};entine, 23. .SS,^ tonnes ;

L'Australie, 7,163 tonnes;

La Roumanie, 4,573 tonnes
;

La Turquie. 4,281 tonnes ;

•

La Bulgarie, 2,421 tonnes
;

L'Uruguay, 1,551 tonnes
;

L'Angleterre, 757 tonnes.

En iqoo, le Canada a expori é pour Sii.WS 4^8 di- l,lé dont

5ii.3.S<>,942 sont allés en Grande Bretagne ; 5^36. <»6o en Belgi-

que, $105,357 tn France, 572.662 en Italii?, 564,524 en Allema-

gne, S5^.,V>5 aux Ktats-l'nis. ete

Postérieurement au 30 juin, une nouvelle cargaison de l»lé

est partie pour France, via la cotnpagnie (ranco-tanadienne,

et d'autres cargaisons eussent certainement été ex])édiées en-

core, si l'espace demandé sur les navires n'avait jias fait dé-

faut.

Dès la première annéf de la mise en exploitation du service

direct, beaucoup trop restreint, entre le Canada et la France,

les blés canadiens ont donc immédiatement trouvé le marché
français, et immédiatement au>>si. l'exportation s'en est pro-

duite avec des chiffres sensiblement égaux à ceux de la Belgi-

que, régulièrement et largement desservie depuis longtemi)s, et

bien supérieurs à ceux de l' Alletnagne. également régulière-

ment desser\*ie depuis longtemps.
Quoique productrice de blé. la France est quand même un

très gros importateur, en toutes années, des espèces que ne

produit pas son sol. C'est le cas. notamment, pour toutes les

séries de blés durs, ou similaires, reclamés par ses matmfac-
tures de pâtes alimentaires : macaroni, vermicelles, nouilles,

etc. Elle tire surtout ces blés .lujourd'hui de la Russie, et

partiellement des Etats-T'nis.

Les maisons importatrices françaises ne demandent qu'à
faire de larges achats de blé d'Ontario et du Manitoba. L'une
d'elles, et certainement la plus importante, bien connue
du signataire, et qui possède, en Russie seulement, seize suc-

cursales d'achat à elle, est fermement décidée à porter ses

efff>rts dans le sens canadien dès qu'une licne de navigation
directe, oiiraul des mo\ ens de transport suiiisammeni impor-
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tantM, Ini pvrmtttru ilf dcplactr un vulnmi' «raffiiin.!» nnfrinant
pour l'intiTeHMiT.

I.f vohinif <liH iiiipurtHtion» «U- attc mnk- inniHon, en
anni'v onlinairi', dépasHe 3o(i.(khi t(>nnc!i.

Si ci« qur notiN vt-non» ilt- din «li» aniu-«-!i «>r«linttircs est
txact, et ni diitiA une année ordinaire comiiie ifUw, la France a
importé SoH.ooo tonne» de hlé, tpie dire de« années déficitaire»,
où les chiffres sont «léineHurétnent aujunentés et où les impor-
tations portent sur toutes Us sortes de blé.

Avoine

Kn iSijg, la Kranie a importé 143, :«! t«)nne» d'avoines,
d'uni valeur de frs. .îj, 777,0X4).

Les Htat^rnis viennent en tête, avec ,S.S.4.s6 t<mnes
; puis

l'Algérie, avec .A.S.Jov toinus ; la Russie, avec jS.is^ tonnes,
etc.

Kn m<i<>. le Canada a exporté pour 5j. 14^,179 d'avoines,
dont Si,.Sft6,53r ei- Grande HreLi^ne, S,V-i.4.A.S anx ICtats-Unis,
S^7^-f>^ en ncl>ri(|ue, j;s,6iw en .\lKni.ij;n(', etc.

I,es statistiques canadiennes ne h.nt lijrurer aucune avoine
exportée du Canada .sur France. nu"ine en transit, en I4<k.

;

mais c'est là une erreur certain-, car. avant le ,v> .juin ii«k>, la
compajinie franco-canadienne avait exporté du Canada sur
France, via Montréal, un j,'ros lot d'avoines bijMrrées améri-
caines.

I)' autres c.ir^Misons de même nature ont d'ailleurs encore
tté exportées postérieurement au .V> juin, et ce n'est (|ue le
manque d'esi<.ice disponible qui s'est opposé à ce que les expé-
ditions prissent une im|>..rlance beaucoup |)lus considéralile en-
core.

Nous appelons l'.iitention sur le fait (|tie la France est
surt..ut consommatrice d'avoines bii^arrées. et non d'avoines
blanches.

Nous crovoiis sivoir (pu l'Ontario produit ces avoines
bit,Mrréis.

C'est faute de prendre >:arde à ce desi<leratum de la consom-
mation franij.iise, (pie les exjx.rtateurs d'avoines canadiennes
n'ont pu, dés le premier moment, profiter des movens d'ex-
portation offerts par la compagnie franco-canadienne, et ont
laissé faire les exportateurs de Chicago.

Il ne faut pas perdre de vue non plus que chaque fois que
l'on propose en France des avoines blanches, lesquelles v sont
moins prisées pour la conscmimation des chevaux et bestiaux
que les avoines bigarrées, on risque de rendre la proposition
faite inacceptable, les avoines blanches paraissant presque
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toujour* faire prime, an Canada, ««r le» avoincK bi|f«rrée« et

«e trouvant offerte», par conséquent, jtur le marché trançain,

avec une majoration de prix »ur le pHnluit le plun lar^rment

et préférentiellement demandé.
Le marché français—les chiffriH ci-dcHnuN le dém<»ntrent—

,

n'aura pas de peint à être, p<jur les exportateurs canadiini

d'avoine, plus avanla^eux que les marchés In-lRes et allemandH

réunis. Le marché français pèirait appréitir ks avoines ro-

gnées ( clipiHd )

.

Kn i.'<y«j, 1.1 Franci- .i importé i.sf» zhj tonms (l'orbe, ilunc

valeur (11- frs. :s 7'>--^74-

I,'Al}.'irif a été son priniip.il lo^1rni^slur, avec t^'l'i ton-

nes ; puis 1,1 Ku-sii' .ivii t.' "S-M : l.i Tiinisit- av<i îi,6ss

tonnes; r.\utrichi-Hon;rrii , i sf>^ ; l.i Htli;ii|"<- i'v«i 1.4M

etc.

Kn iij<Hi. Iv Citi.nl.i .1 txi)oru- jour Si 'iio,4.'s <\'i>T','i- <lont

f^io.ui; tn (".r.iinli- Hrtt.tvrni- Sioi.ms iii Htlvn)"'' ^77 T"^'

.mx Etats-lnis. 5i<.}is in Ail' ni.i;.'tii «, u
C'i>.l OuiIkc (jiii l.iU l.i 1 !iis ;:rov>.. , x]" .rt.ilioii av.i

lhS'7.5W4 : l'iiiv \irtimiu 1 Otii ti ,i\(i Suf ^i=;i it 1< \ou

\ «.•.ni-Hniiisw iik .ivia :î| 4^ -*^-

I.f ni.irtlu- ir.iticii*- l'-t u rt.niuimnt t'.nt .nissi an'-wililt-

pour If C.in.irlri (|m piiir li Kii^'^i»-.

Sziflc

T..1 Kr.irin n ,1 nn|>'>rti- '-i iS'j'<. 'jik \" r.r Ir^ 47 7 1' ''*

sii^'li-.

Il ni i.iut •^<>n;:(.r à cvs iti:]!! iTLitiMiis in Fr.itui- nwu 'l.ins

lis amiii.s (kiiiU,nn>

Kn loïKi, K Cin.ici.i .1 txji'irtt jinir f:!7'-' -^*' '!< ^i i;.'!' jirt-s-

qn t xih;MV'-!iit nt ( n (Tr.ui'U Hnla'.'ti- mi ;ir'\(nani' 'le <>ih1kc

pour S-"! 177 '!')n'.,irv i-Miir '>^: '^4.'.
•. ! 'In \oii\ 1 .m l'nuis-

wuk l'ovr S;5 ^'-'^

Mais

Kn I^iju la Francf .1 r.;;]>Mrtt ^77 <~t>^' toîMits «It- mais,

du lit- valtur 'If ir*; 7^1 2^4. 271.

C'est la Kcpublique Arcenline qui tient la tête des four-

nisseurs, avec 2;'i.(i64 tonnes ; puis, viennent les Ktals-Unis,

avec 1«;4 ><Is tonnes ; la Koutnanie avec iHl.Sm ; la kustiie,

avec 57.^X3. etc.

43



U Canrtdt.. rn nttn*, nu gnirt exporté de inui» de prove-
nance canadienne (li.iK,)

; mai» il en a transité ii, prove-
nanie des* KtatN-rniii p<nir 54,757,595.

ïh' iHv6 à 19«K). la nitiiation se maintient la même, en tant
que le Canada n'est exportateur de qnantité!. apjirniahleH de
mais qu'en transit seulement. Ce transit a toutifois .son im-
port nue et par.lit de plus en plus larnenunt difairné via
Montréal. 11 en sera de niéine pour France avec la lijrne di-
recte franco-canadienne.

Farines de bic

ICn iMq<), la France a importe 21,416 tonnes de larim-.s de
blé, pour une valeur de frs. 6,7o,S,v24.

Klle les a tirées d'Autriche-lIonurie, jusqu'à concurrence
«le 9,858 tonnes

; d'Algérie, pour 3,755 tonnes
; de Turquie,

pour 563 tonnes
; d'AngU terre, pour 4i« ; de Belgique, jwmr

3»9 : d'AlKmaKUe, pour 228 ; des Ktats-lnis, pour 178, etc.
Kn imKj, le Canada a exporté pour $2,791,887 di- farines de

blé. dont Si.fif.5.7«»«en C.rande «retagne, $4,100 en Allemagne,
5l,575 en France, et S15 en Belgique.

Il est bon de noter que l'Angleterre est revencleur de fari-
nes de blé en France, de inénie que la Belgique et l'Allemagne,
et que rien nem|>éche le Canada d'y développer son marche
concurremment avec l'Autriche-Hongrie, la Turquie, la Russie
et les Ktats-Unis, qui ne sont pas muux places ni .diiime pro-
ducteurs, ni pour Us frets, de* qniiiu- ligne directe franco-ca-
nadienne existe.

Farines de Maïs

Kn 1899, la France a importé 1,031 tonms de t.s farines,
pour une valeur de frs. 22h,S86.

633 tonnes lui sont venues d'Italie, et 346 tonnes des
Ktats-l'nis.

Kn I9<>'>, le C.inada n'a exporté que pour $2,496 de farines
de inaïs, en presque totalité ;< Ternneuve.

Il s'impose à la meunerie canadienne de maïs de recher-
cher le marché français.

Malt (org:e gennée)

Kn 1899. là France a importé 3,257 tonnes de malt, d'une
valeur de frs. 936,301.

C'est encre l' Autriche-Hongrie qui a été son principal



fournisseur, hvcc 2,184 tonne*; |)ui<< vk-nncn» rAlIriiirtifnc,

uvic 579 tonntii
; Ih Bil>;iqiiv, .ivti ;7s , la Suisjw, avec 153,

etc., etc.

Kn I9<x», le Canatla n'u exporte ipu' pour Jio.i nah à
Terreni'tive.

C'est l'Ontario qui piir.iii ilit.nir n tie exportation, avec
Slo.Soj. Ouél ee n'ayant exporli- <nn- |»)iir Si A7.

GrtMuz, semoules en gtxav, grains perlés ou mondés

Kn iHvy, 1.1 Fr.init .1 iiiit..ru » jii totims ili- celle i.iti;;o-

rie. |i<inr frs. Svij.oH».

C'est rAljîérie qui i >.t It- plus ^'ros IniiriiisMiir iivti I .So«

tonnex
; puis viennent li:;,'\|te, .ive- i,}S7 t«jnnes

, J Itali»-.

.iv.eNJ
;

r.\li;'li lerre. .ivei 5(1 : 1 Alli-ii.iv«r. .m i 4s ; les

l'.ivs I?.is. ,tV(i ?7 ; lis l-M ils I 111^. ,(\.( g (Il

Nmt^ lie v<i\(,tis p.. s He ih ij Un p.irtuiilur. <l,.iis I,s si ,1

tisti(|ues e.»n.iiliennis jx.iir tellv i,iUi'..r). <l < \p'.ri.iti<,iis.

Fèves en grains

Kn iSmj, 1,1 Kr.iTKi .1 llllpuru 41 i)of> f niles de levés el lé-

vernles en -.T. lins (1 iiiu \.iKiir di Ir- 7 5)< ' <S

KlUs l\n x.iit venuis (1 I';;;\j)te. jnsiiti'a enneiirreiue <le <4.-

1,^5 ic.nnes
: «K Titrijuie pMur .m.'h i«tines »! Al;'ern j)iiur

-,i>sft
; 'r.\<Hrielu-II'>nurie, pour 1, s iS . <!i- la Tunisie, pour

7'>.S
; (1 AlKih.iri-e l'.i.r .'74; dv Hil^v'iM- 1 Miir .'.'4: dis

1'h\s h. 'S, i„inr IMC) ; i|u Chili. [Hiir -<j d It.di. pour 61
;

d'Anylitirte p. ur ?4 iti..

Nous ignorons si le C.inada est exporlauur de fèves et ié-

VeroK-s On ..ppilU- ki l'enerahliu lit UVes. ' n qiu nous np-
j>elons en Franie ' haruots " et nous .liions retrouver Us
h.iruots lan.idieiis d,ins uru i,ili'.:oiu- sip,\,uite d e.vportatious
en Krante.

Pois pointus

Kti l^^u. la FralKe .1 ilii'.ort.. I .' S'h . tonnes .1.. pojs poin-
tus, d'une v.iliur de irs. ^.^-ss i^s.

C»«. r.iies d( l'ois sont p.iriu ulures aux re<;ions tro)in.,iKs.

Pois et légumes secs autres et leurs farines

En iHyg, la Fr.inie a importe 71, ne 'onnes de Iiaritots,

Jiois. lentilles .( autres k jjuiiu - et !• , , larmes jiimr une
valeur de irs 2o ^.24. :;s.j.
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Hon principal fournisseur a été la Roumanie, avec 21,356

tonnes
; puis l' Autriche-Hongrie, avec 15,397 tonnis ; l'Alle-

magne, avec Ii,2i8 ; la Russie, avec 7,625 ; les Pays H.is,

avec 3."29 ; les Ktats-Unis, avec 2,967 ; la Turquie, avec

2,142 ; l'Kgvpte, avec 1,510 ; la Belgique, avec 1,501 ; l'Ks-

pagne, avec 966 ; l'Italie, avec 666 ; la Buliiarie, avec 416,

etc.

ICn 1900, II- Canaili. a exporté pour S334,SS6 de lèves en

}.'rains ( linrieots ) , dont plus de la moitié, soit, $172,140 sont

ailes en iTanve, 599.341 ''"x lù.its-lnis, $17,700 \H Crande
Uretajcne, $11,177 en Belgi(iue et $44.S en Alleinajrne.

l,es lèves eu jrraiiis canadiennes ( hand pieked pea ln-.ms )

sont très connues et estimées eu France, et sont jouiliellemeut

cotées à la bourse de Commerce de Paris.

l'illvs lonstitiH-nt une expurlaliou (pie le Canada ))eut

ilévelci) i)er m'-s larjj^eitieiit , riiupiirt.ition [rain;;iise etalil, de

lieaneotij), plus considérable, en réalité, tp'e ce que le Canada
lui a fourni eu 1900.

I,es pois ealiadieus, pois Victoria ( blackeved peas ) , sont
aussi très connus et estimés en France.

iCn I9<H), le Canada il exporté pour Si ,9Sm. 770 dv pois ronds,

dont $1.694.139 en tîrande Breta<;ne, $102,159 en Bel};ique,

SSh.ijh aux l'Hats-fuis, S31.75S en France, $16,151 en Alle-

niajjne.

I, 'exportation Ciinadieiine en France, en 1900, a corresj)on-

du à environ un millier de tonnes, et c'est à huit on dix mil-

le tonnes annuellenu-nt «pi'est aj)pelée à monter raiiidement

l'exportation canadienne sur France des pois ronds, avec des

liHjyens de transport direct développés.

I'?n outre, k- Canada a déjà eonimetieé ù exj)orter en qu.in-

tités considérables, en F>anee. des pois (le .semence éj)urés de

la ré;;ion de Peterbofouj;h, Ont. Cette épuration et cette ex-

portiition vont être considérablement développées dans l'On-

tario et le Manitoba, de lav;on à atteindre un chiffre annuel
d'environ trois mille tonnes exportées sur France.

I,a compaj;nie franco-cana<lienne eu a l'asstiranee.

l'u autre lé.!;nme sec canadien s'est trouvé aussi en de-

mande, dès l'année <lernière, en F'rauce, et il a été transporté

via la compajinie fran'.-o-canadienne : c'est la lentille, ainsi

que sa v.iriété. la vesce.

Il ressort de tous les chiffres et rensei.çnements cités plus

haut jM)Jir les haricots, pois et lentilles, que les léj;umes secs

canadiens, jjrâce à la li}:ne directe franco-canadienne, sont à la

veille de trouver tin très larjje marché en France.



Pommse de terre

Kn iSgq, lii France a imporlù 47,378 tonnes de potnines de
terre, d'tinc valeur de frs. ,^,330.46,^.

l'.n tête 'k-s fi)urnissenrs. se truive l^i IUl,i;ii|iie, avec 2^,376
tonnes

; puis l'Aljjcrie, avec 10, ,^53 tonnes ; l'Kspa^Mie, avec
4,184 ; l'Italie, avec 2,325 ; 1' Alleina.i,'ne, avec 785 ; la Suisse
avec KH)

; le P<.rtuj;al, avec 87 ; l'An^Meterre, avec 72. etc.

lui I9<H>, le Canada a exporté j)()nr S.;,^(i.23l de ])oin)nes de
terri', <l()iii S,^m2 seulenuiil en ('«ratide Hreta),.'iie, et rien
dans d'iinin-s v:\y-~ t-ii I-j-rope.

I,es possibilités d'export.itiou sur France sont évideinment
question de prix, de qualité et <le tielicit des recolles en
France.

Son de toutes soties de grains

neKn iSu'). 1,1 Krauce a importe ^^>.:^2 tonnes de son, d'u
valeur de ïrs. .S,-i,t-|,77f>.

La K. •'Iilic|ue Ar^relitine viiul •, 11 téti- des exportateurs,i,.i IV .ri,i,in.- .\ij;eniiiH- vuiu '.Il uu- (les exportateurs,
avec 16, If, Dnnes

;
puis, Miivent : l'Italie, avec h, 784 ; l'Al-

gérie, avec 5.,vS4
; ! 1 I'- 1-i.p-,,., .,vec 2,7s.'

; ] , Ti-.niuie, avec
i,.^42

;
riCjîvjUe, avec jl : l' Angleterre, avec 297; les Ktats-

Unis, avec 24^1, itc.

Qiarbon

I.'iinpcrtation de charhnn et coke, in France, en lijoo

s'est chiffrée par trei/e inilliors de tonnes et deux cent quatre-
vin>;t-cin<| itiillions de francs.

I,e .ii'iir où Us mines canadiennes, du Cap Hreton notam-
ment, seront en mesure d'c7:j>orter larjîeineiit, ^'ràcc an déve-
loppement de leur exploitation, elles trouveront à cou]) sûr un
mardié considérable en France, dans les années de hausse dn
combustible.

Les S2,288 exportées en France, en I9t«i, ont été approvi-
sionnées par les navires de la eompajrnie franco-canadienne.
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Troisième note sur les importations de

produits étrangers en France.

H

Gicvauz

Km iSijg. la FriiiKi' a importé :

i —9.9-\S tluvaiix intiers, d'uiu- valtur iW frs. y,v25,txM)
;

2.— I2,75,S cluviUix li«>ii);ris, il'uiu valiur du 1rs. i,<,,<9,s,9(jo;

3.-5,214 juiiuiits, il'uiK' vakiir ili' 1rs. 5,735,4011
;

4.—93*1 })ouhuns, (l'iiiif Viili'tir tk- 1rs. 421,200.

CnEV.vrx k.ntikks— C'est l'Altrtirif qui a fourni la presque
totalité (ks tliivaux entiers, soit 4,416 têtes. Ajjrès T Algé-
rie viennent : I.i Tunisie avec 223 têtes ; la Helj;ique avec 94;
la Russie avec 62 ; l'Angleterre avec 54 ; llCspagne avec
33. tic

Ces chillres montrent qne l'iiiijiortation des chevaux en-
tiers est presi|u'exclusivement conlinêe aux chevaux légers de
taille similaire à ce que produit le Canada, tels que les che-
vaux bâtardes arabes d'Algérie et (le Tunisie et les chevaux
moyens rus.sos et espagnols.

Chkvaix HOM.KES— C'est r Autriche-Hongrie qui vient en
tête avec 4,315 têtes

;
puis l' Angleterre avec 2,262 têtes

; la
Russie avec 1..S.S7

; la Helgiqne avec 1,3X5
; l'Italie avec

548 ;
les Ktats-Unis avec 424 ; l'Algérie avec 332, ele.

En cette même année, 1.S99, la France a importé du Cana-
da 730 chevaux hongres.

C est encore des chevaux légers que la France importe sur-
tout là.

Jr.MEXTS—L' Autriche-Hongrie vient encore en tét^ avec 2,362
tâtes; puis l'Angleterre avec 1.655; la Heigique avec 412; l'Italie
avec 25h

; l'Algérie avec 91 ; la Tunisie avec 73, etc.

Toujours pas beaucoup de chevaux lourds.

PoLLl.NS— 592 sont venus de Belgique, 144 d'Kspagne, etc.
Comme on le voit par les détails qui précèdent, ce que la France

vient chercher en Canada en fait de chevaux, ce sont .surtout des
chevaux pour la remonte de sa cavalerie lé>;ère et des chevaux de
dacres.
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Cette exportation pourrii largement s'étendre avec une
ligne régnlièrc directe. I,a compagnie franci.-canadiinne i^t
déjà saisie de demandes dans ce sens, et les exix.rlateurs ma-
nifestent même qHelt|ue impatience d'être fixés :,nr ses projets
pour I9<JI.

Le tarif des douanes mis eu vigueur m iSg2 ne prévoyait
aucune ré<luçtion de droits sur les chevaux. fne l.)i du 9
avril, 1898, est venue faire bénéficier les chevaux dune réduc-
tion de droits au tarif minimum en vertu dis traités.

C'est as.sez dire que, malgré son système protectioniste
quasi-absolu en ce c|ui concerne les produits agricoles et ceux
de la fenm-, la France a été amenée à reconnaître (|u'elli ne
l)roduisait pas suffisamment de chevaux pour sa propre con-
sommation, et particulièrement, pour la rem<;nte de sa cava-
lerie légère. C'est devenu une question de défense natiotiale.

Les droits sur les chevaux a l'entrée en France sont les

Troisième Note

tàiflifa

M I999p qui oc tciiimiii pgs

et qd peuvent |ouir du tarif

wrtu de tmUii de oanmnce.

rcmiK des tnnwrtaHnm m Pranoe»

le tnUé imioixaaadlea actud

mWnium i Fcntiée en Fmiee» en

.\V) d.ius r.Mrique Anglaise, JiiS,:;^ aux Ktats-Unis,

Viandes de boeuf et autres salées et fumées

Kn )N94. ].i France a importe S^o tonnes de ces vi,.ndes,
pour une valeur de 1rs. S45,i7.s.

Ces salai-ons et luinures lu; soin vetims (K Ht'rjiqiu- i-o-ir

54'> tonnes
; des p.t.its-rnis pour 167 tonnes : dAn-letirre

polir 4? tonnes
: d'.\lleii).ij;iie ]iour 2S toiinis. iti.

I%n m>>o, k C.inada a exporté i)our Sr^u ^*^3 th- vi.m.les de
bœuf salées et fumées.

>2<.,<,.^;iV sont alle<-s en f.r.inde Hrvt,.-iu et «î oVj ..iix

Ivtats-Unis.

Les droits .sur les viandes (le bœuf et autres, ^à l'exc p-
tion du porc), viandes salées el fusnérv v.-.r-t •!• fr- l-; •.•.

100 kgr. net, au tarif général, et de 1rs. 27 au t.iril miniimun.

49



Troisième note sur les importations de

produits étrangers en France.

Chevaux

Km iSm>, la Fraiicf a importé :

1.-9,9^3 iliivaiix entiers, tl'iuif valtur de frs. 9,925,tKM)
;

2— I2,7.ss cluvaiix li()ii),'rfs, iriiiic valeur «le 1rs. x i_

^ilO^ siim.;!U'i 1

ivi:ssie avec l.SS;
; la lHl},Mnue avec 1,3X5

; l'Italie avec
548 ;

les Ktats-L'nis avec 424 ; l'Aljicrie avec J132, etc.

En cette mêiiiu année, 1X99, la France a im])orté du Cana-
da 730 chevaux honjrres.

C est encore des chevaux léjjers ipie la France iiiip(jrle sur-

tout là.

JlMENTS—L' Autriche-Hongrie vient encore en iCt^ avec 2,362
têtes; puis l'Angleterre avec i,f>55; la Belgique avec 412; l'Italie

avec 256 ; l'Aljjerie avec 91 ; la Tunisie avec 73, etc.

Toujours pas beaucoup de chevaux hninls.

PouLixs— 592 sont venus de lUlgique, 144 d'Ksjiagne, etc.

Comme on le voit par leh détails qui précèdent, ce que la France
vient chercher en Canada en fait de chevaux, ce sont surtout des
chevaux pour la remonie de .sa cavuK-rie !éj;èri- et des chevaux de
fiacres.
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Cette exportation pourra larpcimiit s'ûteiidrc avec une
lijîiu régulière dirietf. I<a compajinie franio-canadiintU' ist
déjà saisie de demandes dans ce sens, et les exportateurs m.i-
nilestent même quelque impatience d'être fixés sur ses projets
pour 1901.

he tarif des douanes mis en vi^'ueur tn i8g2 ne pn v.ivait
aucune réduction de droits sur les chevaux. Une loi du 9
avril, jHi)H, est venue faire bénéficier les chevaux d'une réduc-
tion lie droits au tarif minimum en vertu iKs traités.

C'est assez dire que, mal},'ré son système protectioniste
quasi-ahsolu en ce (|ui concerne les produits a};ric<>Ks et ceux
de la ferme, la France a été amenée à reconnaître qu'elle ne
produisait pas suffisamment de chevaux pour sa propre con-
sommation, et jiarticulièrement, jiour la reiimnte de sa cava-
lerie léjrère. C'est devenu une question de défense nationale.

I,es droits sur les chevaux a l'entrée en France sont les

suivants :

\ii tarif >îénéml.

Chevaux entiers, honores et juments, aii-<lc>sns

<lecin<ians frsJtMt

Chevaux entiTs, honj>rfs et juments, au-ilcs'.ous
lie cin(| ans frs |,-,i>

l'uulains frs 7-"i

Ail t.irif mitiim'i a

frs I.".il

frs 101

frs ."m

On cesse de considérer les je-ines chevaux comme poulains
dès que les dents d'adulte ou de remplacement comtnencint à
paraître.

Ku iw<H), le Canada a exjjorié aux Ktats-Inis 3.2 chevaux
âjrés «le moins d'un an, d'une vakir de 54,350.

Il a exporté 10,021 eiuvaux â;res de jtlus d'un an, d'une
valeur de 51,162.631, dont 5,^17,641 en Cîrande Hrelajrne, 5412,-
?5o dans l'.Alrique Anjflaise, 52rS.27,s aux ICtals-Unis.

Viandes de boeuf et autres salées et fumées

Kn iKqq, la France a im]).>rté S90 tonnes de ces viandes,
l)our une valeur de frs. S4s,i7S.

Ces salaisons et fumures lui sont venues de lîiliriqtie pour
546 H)unes

; d.-s Ktals-lnis pour 167 tonnes : (!'.\njrleterre
pour 43 tonnes

; d' AlK-ma,i;ne pour 2.S tonnes, etc.

V.n igoo, le Canada a exporté (xuir 5229, 3,S3 de viandes de
boeuf salées et fumées.

S203..^,^4 sont allées en C.rande Ureta-iue, . t S3,o,S4 aux
Ivtats-Unis.

I,es droits sur les viandes de bœuf et .lutres, (à l'excep-
tion du porc ), viandes salées et fumées, sont de fis. .v par
100 kgr. net, au tarif ^rOnéral, et de frs. 27 au tarif minimum.
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Charcuterie fabriquée

I,a France a importé 2,119 tonm-s de cliarciileric fabriquée,

en 1S99, pour une valeur de frs. 5,774,331.

Ce sont les Ktats-Unis qui ont été son principal fournis-
seur avec i,3<)i tonnes

; puis, sont venues : l'Italie avec 388;
l'AlUniafine avec 113; la BeljiiMUe avec 52; l'Angleterre
avec 43, etc.

I.es droits sur la charcuterie fabriquée étaient, originaire-
ment, avec la loi de 1S92, de frs. 25 )),ir 100 kgr. net, son tarif

miiiiinum possible. L'ne loi postérieure du 5 avril iSgK, a re-

levé les droits à frs. hx) par loo kgr. net, au tarif général, en
accordant un tarif mininjum de frs. 50 par hmi kgr. net.

I,es chiffres des importation.^ seules, notamment en ce qui
concerne les ICtals-T'nis (|ui iie 1 roliient pas du tarif mini-
mum, prouvent que le relCveimnt des droits jusqu'à quatre
fois leur valeur initiale, n'a pas paralysé complètenu'ut. loin
de là, l'importation de la charcuterie fabriquée américaine.

Saindoux

Kn 1S49, la France a importé 17,693 tonnes de saindoux,
d'une valeur de frs. 13,446,433. dont 15,684 tonnes des Etats-
V'nis, 1,235 Je Belgique, 15S d'Angleterre, 280 d'Italie, etc.

Les droits sur le saindoux sont de frs. 40 au tarit général,
par ic«) kgr. net, et de frs. 25 au tarif minimim.

Les Ktats-Unis profitent du tarif minimum en vertu de
leur traité de commerce avec la France.

ICn 1900, le Canada a exporté pour ^11,215 de saindoux,
dont Jio,667 en Grande Bretagne.

C'est rOniario qui tient la tête avec $6,055 ; pnis Québec
avec J4,8o.S.

OIéo-mâ,garinc, graisses alimentaires et

substances similaires

Kn iSug, la France en a importé 423 tonnes, d'une valeur
de frs. 393.333, ilont 199 tonnes sont venues de Belgique, 163
tonnes des Etat.s-Unis, 37 tonnes des Pays Bas, etc.

Les droits sur ces articles sont de frs. 35 par 100 kgr. net,
au tarif général, et de frs. 25, au tarif minimum.

Le Canada n'ai)paraît pas comme exportateur de ces pro-
dtiitï.

Oeufs

}:» iSuQ, !a Kraiicv ;.. imiiorté ?=.,i!3 tonnes d'œufs d'une
valeur de frs. 2^,561.423.



Cist ritalk- qui en a fdurni la plus «rancle partie, soit
10,696 iDiims

; puis, sont vtnuis : la Belgique avec 4,149
tonnes

;
la Russie avec 1,999 ; la Tun|uie avec 1,588 ; l'Al-

lemagne avec 673 ; IKgypte avec 456 ; l'Autriche-Hongrie
avec 246 ; la Suisse avec 1,^4, etc.

Kn 1900, le Canada a exporté- pour $1,457,902 d'oeufs, dont
la presque totalité est allée en Grande Brelaj;ne.

Ontario et guébec sont les deux provinces plus particu-
lièrement exportatrices.

Us droits sur les œufs, à l'entrée en France, sont de frs
10 par 100 kgr. au tarif général, et de frs. 6 au tarif mi-
nimum.

Fromages

Kn I.SQ9, la France a importé 22,200 tonnes de fromages
d'une valeur de frs. 36,604,248.

C'est la Suisse qui a été son principal foumis.seur avec
10,044 tonnes

: puis, viennent : les l'avs Bas avec 6,881
tonnes

; l'Italie avec 2,095 tonnes ; l'Aiicmagne avec 432 ;

la Belgi<|ue avec 251, etc.

Kn i9o«. le Canada a exporté pour $19,856,324 de froma-
ges, dont 519,812,670 sont allés en Grande Bretagne.

Postérieurement au 30 jnin, un premier essai d'expédition
de fromages canadiens sur les régions du centre de la France a
ete effectué via la compagnie franco-canadienne.

Les droits imposés à l'entrée en France, sont de frs 25
par 100 kgr. net, sur les fromages de toute nature.

Au tarif minimum, le tableau des droits fait une distinc-
tion suivant que les fromages .sont des fromages dits " de
Gruyère," ou sont des fromages tous autres.

Us fromages dits " de Gruyère " ne paient que frs. 12 par
100 kgr. net, et les fromages tous autres paient frs. 15 par 100
kgr. net, au même tarif minimum.

C'est dans celte catégorie des fromages tous autres que
rentrent les fromages canadiens.

Il y a un large marché possible, en France, pour le froma-
ge canadien, à condition qu'il soit expédié en France dans des
conditions de maturation suffisante pour le goût français.

Les chiffres rapportés ci-dessus montrent que la Hollande
expédie en France une très grande quantité de fromages. Ces
iromages sont ce qu'on appelle en France : "le fromage de
Hollande," et le fromage " tête de mort" ou "croûte rouge."

Ce sont surtout le centre et le sud-ouest de la France qui
consomment les fromages de Hollande, de même que le "Ches-
ter" et le " Cheddar." P.tris, bivi. entendu, cun.summe toutes
les sortes de fromages.

Nous avons vu fréquemment à Bordeaux du " Cheddar,"

51



ismasmumm"

(l'origine caiiudicnnc incontestable, vendu coumminent et c<in-

soniiué en très jirunde quantité sous le nom de " Chester."

Nous avons voulu nous rendre compte, et nous avons constata

que les exportateurs anjilais faisaient maturcr dans de»

chainlires s|)iciale> le fromajre canadien exporté trop frais

ptnir le };oûl fr.i«<;ais et le eeexportaiont en France comme
Iroinafîe an};lais.

I,e jf.ur on les exportateurs canadiens de fromafies vou-

dront, par conséquent, prendre la i)lace qui est à leur portée

sur le marché français, la première condition à remplir pour

eux, sera de porter leurs efforts sur des fromajfes de matura-

tion suffisante,— (trois mois en moyenne, si nous ne nous

trompons )

.

1/ opération de maturation constituera évidemment une

dépense supplémentaire pour eux, mais ils en seront largement

couverts par l'écart de prix à leur avantage que réalisera la

vente directe sur le marché français.

11 est bien évident, en effet, que les réexportateurs anglais

sur France du fronjaire canadien ne remanient pas, ne font pas

maturer et ne reveiulent pas le dit fromage en France, sans un

bénéfice aj)préciable dépassant leurs dé|)enses.

Certains frais exceptionnels de manutention, de mise en

magasin, de réexpéditions, qui giovent Us exportateurs an-

glais, seront même évités jxtur l'exportateur originaire cana-

<Iien et lui constitueront un bénéfice supplémentaire.

Le chiffre des exj)ortations de fromages de l'Angleterre sur

France ne paraîtrait pas. a priori, devoir justifier un gros

i ffort des exportateurs c.in.idiens dans le sens ci-dessus, puis-

i|Ue, d'a|)rès le chiffre cité, lexportatiim anglaise sur Fr.mce

se limiterait à 7S tonnes.

Toutefois, ce n'est p.is ce cliilfre <|u'il faut cf)nsidérer,

mais l)ien celui de l'exportaticm hollandaise, et. grâce au bas

prix relatif du fromage canadien, il y a lieu de rechercher, par

son moyen, un stibstitut avant.igcux comme goiit au fromage

de Hollande, dans les régions du centre et du sud-ouest princi-

jalement.

Ce n'est plus alors en présence d' ir marché de So tonnes

<|ue Ton se trouve, mais Itien au contr.iire en présence d'un

marché de 7,fHK) tonnes.

Or, c'est là chez nous une conviction : avec une initiative

intelligente et une continuité d'efforts suffisante, le fromage

canadien mat l'é peut supplanter, en France, presque en tota-

lité, le fromage de Hollande, et même en\ .iliir la place qu'y

occupe le fromage de tîrnvère.

Au prix moven de l'exportation canadienne en moo ( S4,-

-,00 tonnes ; . ». est un marché d'.ui dci.'i S.',5t)(i,<K)o à conquérir.

\î
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Beurre, frais ou fondu

l'^ii iH^v. 1.1 France a itnporiv 6.494 toniifs de Iwurrc, fniis

ou fuiulii, d'une valeur de frn. iS,N3<,i7i.

Ces beurres lui sont venus : de Bel>;ique, jusqu'à concur-

rence de 3,17,^ tonnes ; d'Italie, 1,744 tonnes ; des l'ays Bas,

l,2if) ; d'Anjrleterre, 15J ; d'A lleinaf;ne, 79, etc.

Ia' Canada n'est i)iis actuellement exportateur de beurre à

l'état Irais ou lOlldu, mais silll'.melll à I état salé.

BEfKREs.Ai.É— ICn iHv4, la France a imjiorté 457 tonnes «le

beurre salé, d'une valeur de frs. I.I4I.4.<.V

Ces beurres lui sont venus : d'Italie, ,^ii| tonnes ; «les

Pays Bas. hl ; de Bel^îique. ,^.S ; d' Anj;lelerre. .27, etc.

Les chiures ci dessus dotuu's. tant pour le beurre frais ou
fondu (|ue j)<)ur le beurre salé, teu<lraient à prouver qu'il n'y

u pas ai>i)arence que le Canada j)uisse <le lonjjtemps trouver

un larjTe niiirehé en Fr.ince pour ses beurres. Ce serait du
moiîis le sentiment du si^rn.itaire de cette note.

Toulelois, il doit à la vérité de dire que certains <le ses

compatriotes, expérimentés en la matière, (|ui sont tous les

jours mêlés .lux pro^jrès réidisés dans la fabrication du beurre

canadien, ou qtii. jiour certains, ont i)ris quelque initiative en

cette branche, jirétendent (pi'au contraire le Cana<la p<iurrait

exporter en Kr.ince <les beurres soijrneusement triés par des

personnes exj)érimeuiées, praticpu-ment an courant de la clas-

sification des beurres sur le m.irché français.

Ils voient aussi \\n avenir ]Miur les beurreries cana<liennes

dans l'exportation sur France des beurres salés en boites dont
la France pourrait être réex|iortatrice sur ses colonies.

Les droits sur les beurres de toutes natures sont de frs. ^
{ar IiKi k):r. net. au tarif jrénéral. et de 1rs. 20 par Uni kgr.

brut, au tarif minimum.

Mfel

Kn |H^9, la France a ini|)orie 11H14 tonnes de miel, d'une
valeur de frs. 75.1.5^6.

45.S tonnes lui sont venues du Chili. lt>2 tonnes d'Allema-
gne, lo; tonnes d'Italie, u5 tonnes de Cuba et Porto kico,

61 tonnes de Belv'ique. •,<-! d AuirKhe-Honjirie, 36 de Haïti,
,•^2 tl Angleterre, et t.

Kn i<i«Hi, le Canada a ex]>orté jjour S547 de miel en Grande
Brei.iijne, et Sj.;4 aux Ktats-lnis.

Nous cri vous que cetti inijiortation est apf)elée à se dé-

vciîifpcr, tt ii cou viLii,irait ,u Cùiiada vie rc<.litri.liti ù'auiaiil

plus le inarehé trani;. is i]V!e, r.ir.si (pion le voit, l'Angle-



terre, où Iv CanadH trouve tiioyi-n d'cxploilt-r nvn iiiti-*H, est

elle-uiéme exportatrice sur France.

I<es droits sur le miel à l'entrée en France, st>nt de frs. 13

par i<K> kjir. net, an tarif ;;éniral, et de irs. lo par Hk) kjfr

hrut, an tarif tniniinnni.

Htiiks de Poissons

Kn 1K49, la France a importe :

I.—H14 tonnes d'huUe tic haleines, d'nne valenr de frs.

2.—2,H7o tonnes d'hnile de niornis, d'une valenr de frs.

1.865,575.

3.— 1,452 tonnes d'huile de ]>oiss()iis autres, d'nne valeur

de frs. 1,451,960.

Les huiles de b.ileines lui sont venues de \i>rvè;;e jiour 453
tonnes ; d'.\iijîleterre, \mi\t 22" tonnes ; du Bré«iil, pour 109 ;

des Pays Has, pour 10, etc.

l<es huiles de morues Ini sutit venues de Ht-IMerre, pour

1,278 tonnes ; des l'ays Bas, pour 1.033 ; d' Angleterre, pour

267 ; de \orvij;e, pour 170 ; d' Allema}îne, pour 96 ; de Bel-

git|ue, pour 23, etc.

l/cs huiles d'antres poissons lui sont venues : des )M>sses-

sii>ns an};laises de l'Aniériiiue du Nortl, j)our 465 tonnes
;

d'Angleterre, pour 43S tonnes ; du .Ia|)on, j)our 249 ; de la

Belgique, pour loi ; d'Kspagne, ])our 75 : d'Allemagne, des

l'ays Bas, du l'ortngal, des ICtats-lnis, pour une moyenne de

2o tonnes chacun.

P'n 1900. le Canada a exp<irté pour $50,239 d'huile de mo-
rnes, dont 547,271 .lUX Ktats-I uis ; S2 431 en (îrande-Breta-

gne
; et luuir S759 d'huile de lou|)s marins, dont S617 en Gran-

de Bretagne et 5l4^ 'inx i'.t.its-lnis.

Les ilroits à l'entrée en France sont de frs. 7 par i<k> kgr.

brut, au tarif général, et frs. ^, au tarif minimum.

Rog^tie» de morues et maquereatiz

hllh

ii^:

ICn iSgi^, 1.1 France a importé 5,496 tonnes de rognes de
morues et de ma(|uereaux d'une valeur de 1rs. .S24,3.S5.

4,570 toiiiu's lui sont venues de Norvège, f<\7, tonnes dy St-

ricrre, h2 tonnes des ICtats-Unis, 24 des l'.iys Bas, etc.

I.e C.inad.t n'a pas, dans ses statistiques, d'article spécial

pour les rognes de mornes et de maquereaux. l,es exjxir-

tations en doivent être novées jiarmi Ks autres articles prove-

nant des jiêcheries, (|ui figurent aux st.itistiques pour Si6,i4o,

.ivt'c 5257 •. ii Fr.tnve.

Kn I9<H), postérieurement au 30 juin. ]>lnsienrs expéditions
«
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de r(»j;iii'H «le morueii ont éU- effectuées via la cotn|)a;;nif frun-

co ciin.idieiinv, et cttte exportation et certuinctiient apjKlée à

se tlevelop))er.

Ia's rojîurs de mi)rnes et de inuqtiertaux sont fort iitilisévs

en France cotniiie iipp&ts pour la pêche, celle <le la sardine

notamment.

Graines à ensemencer (y compris la ia rosse)

Kii iS^v, la Fr.mce a ii iporié f>,(\f,i) tonnes de ces j;raines,

(non compris celles de beUiTave, de lu/.erne et de trèlle),

d'nno v.iletir <le frs. 7,270,606.

1,927 tonues lui sont venues d'AlKmajtne, 1,139 d'Anjjk-

terre, S49 de Russie, 639 de Tnnniie, 540 «le l.i Kéjiince de Tri-

poli, V'-' de r.elni(|Ue, I.V> des l'ays Bas, 125 des ICtats-Unis,

et» , etc.

Kn 1900, le Canada a exporté pour §49,293 de ;;raines

«riierbes, et pour §5,041 de graines toutes autres (trilU' cl lin

exceptés ) .

Presque tout est allé aux Ivtats-L'nis ; S2,5<X) en (irande

Bretagne, §2,103 en Allema^^ne, §«05 en Hollande, S 159 en Bel-

gique, $360 (>n France, etc.

Ia's cliilfits faits à l'exportation sur France, en I9<h), sont

une minime p.irtie de ce que le C.iuada est appelé à faire avec

une ligne directe.

I,es maisons de semence de F'rance sont décidées à dévtlop-

|HT leurs .iffaires d'importations de jrr.iiiies canadiennes, sitôt

qu'elles pourront ooui(.ter sur la li^iie directe, et d.ins e

sens notamment, la plus importante d'entre elles, la maison
Vilmorin, Andrieux & Cie., de l'aris, l'une des jilus grandes,
sinon la plus grande du monde entier.

Les ilroils de douane sur les graines à ensemencer sont de
frs 3, par i«k) kgr. brut, au tarif général et au laril minimum,
à l'enirie en France.

Ouoique les graines à ensemencer soient inscrites au tarif

minimum, il n'y a donc aiuiin avantage .ippréciable à recher-

cher ce l.irif.

Graines de trèfle et de luzerne

V,n iStjq, l;i France a importé 3.S9 tonnes de ces graiiHs,

potir une \ .ileur de frs. 4h6,35.S.

Ce sjint les Ktats-Unis «[ui lui en ont fourni la m ijitire

partie, soit, 239 tonnes
; jjuis l' Allemagne. fv> tonnes ; l'An-

gleterre, 33 ; l'Kspague, 15. etc.

Kn 1400, le Canada a exporté pour 8267,975 «li; graines de
trèfle, dont 5187,218 en Grande Bretagtu>, §52,671 en AUeina-
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pn*. Ji3,47o aux Kiam-Unii». 5i.l,o69 en Oanemurk, fi.u.v en
Sui-«lv vt Norvèjft, Ssio en Ilolltindc.

C'i-st l'Ontario qui u fait exporter presque tout, Hoit
525-v^.V Viinmnt «nsuite : QikIhc, S1.V155 ; le N<.hv<hu-
HrviiiHwiik, Si.oiM, it le .Manitclm, Si^v.

Nul Ih-m.iii if inxiniif pour tléiiiontrer que le Canada, qui
ixportf en AnuliUrre it aux KtatM-Unis, a tri» [hii à faire
pour i-xpnrtir en France ilireclinient de préférence aux Ktat»-
rni<t .1 à l'Angleterre.

I.cN <lr<)its H l'entreo en France sur Krainux de trèfle et de
lu/tntc sont de frs. ,<.. par ickj kj^r. mt, au tarif Kiiur.il, et
•le 1rs. .'5 .111 tiiril ininiinn'ii.

Lait concentré additionné de sucre

K'i isw, la France a itjiporté 17,989 tonnes de lait de cette
nature, d une vaKnr de fr;». i7,9NX,,siN.

î.a Suisse lui a fourni 17,471 tonnes, soit la presque tota-
lité de l'inipurtation

; l'Italie, .w^ tonnes
; l' Angleterre, i.s-'

tonnes, etc.

I.e Can.icla napjiarait pas cotntue exportateur aclnel de
lait .oncintré additionné de sucre plus que nous lavons déjà
vu ciiiine exportateur de lait concentré pur.

!,«• lait concentré additionné de .sucre, dans la proportion
de moins de 50 pour cent, paie à l'entré en France, au tarif
jreneral, frs. S par kk. kgr. net, 1 lu.s la moitié de» droits <lu
sucre niffiné.

An taril minimum, on distingue ''.ux catéjfories. soit :

I I.e l.iit cunciulré .idditionné de suer,', dans la proportion de
moins de 40 pour cent, lequel paie frs. 6 par i.w kgr. net, plus
4" pour cent dis droits du sucre raffiné.

:;. I-e lait concentré additionné de sucre, dans la propor-
tion .le 40 pour cent inclusivement à 50 pour cent ixclnsive-
ment. Icpul p.iic frs. h par kh. kgr. net, et moitié des droits
du sucre raifiné.

Confitures au sucre et au miel

1';m i.s^9. 1.1 Fr.ince a importé i.ch.j tonnes de confitures de
cette c.ileKoric, dune valeur de frs. i,io.<,«o5.

C est !Anj;Ielerre qui lui en a fourni la pn iqne totalité
MMl. 774 tonnes. I.cs ICtals-Unis en ont fourni 17 tonnes.

l ne seconde catégorie est également prévue par U- t.irif
dis douanes, c'est-à dire les confitures .s.ins .sucre ni miel
mais lis résultats st..lisli,,ues des douam-s françaises pour
i-^^v "e .ont n;,riirir .iucuik' imi).,rt.ili.,n de ce jfenre.
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Le Cunadii n'apparaît pas i-iicon- coiiiint: exportateur de
i'onliturcii.

Les confUiire» au sucre et au nikl paient frn. 3H par Km)
kjfr. net, au tarif );vnvral, à l'intric in France, et fr:». 2h par
100 kpr. net, au tarif ininiunini.

Les confitures «ans sucre ni miel paient frs. 10 par uk) kjfr.
brut, au tarif général, et fr». 8 par Hk> kjtr. brut, au tarif
ininiinutn.

Percha, ctânçons et échalas bruts.

'•< pi'

h-.i porchiji, étan-

ni. (I • '"111,'ueur, et

u gros

• < brut

11-

In (K

^ d •; ,* ' K I ; Il iUis (le

'"U- .1*1'us lU l'ays
- m . rvè

, 279 «le

(11- ,)ir Iles, <l<»nt

N'i .lu-Hruns-

Dans cciic catégorie, rentrent s»

(jons et éclielas n'ayant pat* plus 1.

«l'une circonférence ne dépassant 1

bout. Un comprend dan» la cal

desiinées à la fabrication d.s

Ku lH^f^), la France a i- j

Cette catégorie, d'une valeur 1 1

,U,4.S4 tonnes lui sont v, .

Heluique, 7,256 tonnes d'Al i

lias, 9o«j tonnes d'Italie, .S^7 di

Suéde, 25.1 des Ktats-Unis, elc

Kn l9<Hi, le Canada u exporté p< 1

52i,7JK) en Grande Bretagne, en provi
wick surtout.

Il a également exporté pour 5,1,505 de inAls et espars, en
provenance de la Nouvelle-Kcosse

; pour S; 11 d'échalas à hou-
blon aux Ktats-Unis, en provenance de l'Ontario surtout

;

pour fif),S9i de poteaux de télégraphe, aux Ktats-Unis encore:
en provenance d'Ontario, pour S24,(k)S, et de guébec, pour
S7.>*>*3. et certainement d'autres bois encore rentrant dans la
catégorie des perches, étançons et échalas, mais compris aux
statistiques canadiennes sous des dénominations moins géné-
rales que cel!es de la nomenclature Irançaise.

11 va, dans cette catégorie de bois, une large marge pour
l'e-itension canadienne des exjjortations sur France limitées à
quelques doll.irs en iv<h>.

Les droits sur les |)erches, étançons et échalas bruts, y

lisfaisant aux conditions de longueur et de circonférence int
quees plus haut, sont de 45 centimes par km» kgr. brut, au ta
nf général, et de .V» centimes par I(k> kgr. brut, au tarif mi-
nimum.

Bois d'essence résineuse en Rondins

Kn iSyy, hi Francs, .i importé 1.14. ?4f> tonnes de ces
pour une valeur de 1rs. 2,556,374.

bois,
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89,685 tonnes sont vennes de Russie (Finlande), 21,104 «le

Norvège, 16,979 d'Allemagne, 2,137 «'e Suède.
I<e Canada paraît, avec grande raison, décidé à arrêter

l'exportation de ces bois en rondins, et de même, Ja France
éprouve de plus en plus de peine à s'en approvisionner en Fin-
lande. 2n Alltiiiagiie, en Suède et eu Norvège.

Ces bois en rondins étant presqu'exclusiveuient destinés à
la préparation des pâtes de cellulose, il est évident que les

1.34,546 tonnes d'importations en France, en 1899, sont apjH-
lées H être remplacées, à bref délai, par une importation d'une
centaine de mille tonnes de pâtes de cellulose fabriquées s'a-
joutant aux quantités que nims avons dijà relevées dans notre
première note.

Qurbons de bois

Importation, en 1899 : 5,432 tonnes ; valeur : frs. 475,3f)o.
Ce charbon vient des pays limilliroplies de la France et ne

I)araît pas devoir intéresser de longteinj)s le Canada.

Paille ou laine de bois

Kn 1H99, la France a importé 1,414 lounes de paille de
bois, d'une valeur de (rs. 212,701

1,31" tonnes lui sont venues de Belgique, 96 d'Allemagne,
etc.

I,e Canada n'api>araît pas coiiime exportateur actuel de
paille ou laine de bois.

l,es droits sur ces produits sont de 75 centimes par loo
kgr. brut, au tarif général, et 50 ceniiines par i«k) kgr. brut,
au tarif ininimuiii.

Ecorces de tan moulties ou non

lui iS<)v, 1,1 Fninci- en a importé 7.059 tonnes, dune va-
leur de trs. 705,514.

3.H5'> tonnes lui sont venues d'Algérie. 1.386 des posses-
sions Anglai.ses de l'Afrique Orientale, 717 tonnes de Helgiina,
57" d'Kspagne, 56 d'Angleterre. 5h d'Australie, 14 d Allema-
gne, etc.

ICn 1900, le Cana<Ia a exporté p..ur S6i,Si>q décorées pour
t.iUMeiirs aux ICt.its l'nis.

Cist le Nouv.-.iu Hriinswiik et la N'cuville-Kcosse qui
constiiuiiit les iU\i\ provinces j-lns j)articuliéreim nt rxpf)rt.i-
trurs.

Uec UUr lii;iir (lireile inrilH tl .ilit .Its fia.s à 1 )'>ti inarche,



il devra être t>n<isil>k' aux cxpurtattiirs catiadii-iiH d'uburdcr le

marche français avec chance de succès.

Le» drot'. i sur le» écorces de tan, moulues ou non, s<»nt de

fr. I,5<) par tci. kj;r. brut, au tarif jrénéral, et de fr. i au tarif

miniinutn.

Fourrages

Ku iHv9, la France a importé 1.^,231 tonnes de fourrajîes,

d'une valeur de frs. 1,431.751.

4,543 tonnes lui sont venues d'Italie, 3, .^74 de Relgique,

2,333 d'AUemajjne, 1,5m d'Kspajrne, 373 «le la République Ar-

gentine, 2S3 d'Aljjérie, 203 de Suisse, 166 d' Anjjleterrc, 44 de

Russie, 27 des Pavs Bas, etc.

Kn 1900, le Canada a exporté pour 51,414.109 de foin, dont

Î7'5.794 aux l'Uats-l'nis, 5378,946 en (îrandc Bretagne, S263,-

2f»o dans rAfri(|ue Aufjlaise.

Québec est la principale exportatrice, avec SS5o,649
; puis,

le Nouveau-Bninswick, avec S3"4,S37 ; l'Ontario, avec ÎI72,-

449 ; la N(JUVelle-I<A'osse, avec 576,727.

La France est elle-même productrice de foin ; toutefois,

elle en devient une très fjrosse importatrice dans les années de

sécheresse.

On avait jH-nsé justement, à la fin de 1900, <iue le foin se

ferait rare en France pendant l'hiver dernier, et des échantil-

lonna^res d'essai de foin canadien avaient été demandés |)ar les

importateurs fran(;ais et expédiés via la compaj;nie franco-ca-

nadienne.

L'importation .iccideutelle des foins canadiens, en France.

et en (|uantités considérables, dans les années île sécheresse,

est à ne ]y.\s perdre de vue.

Les droits d'outrée en France sur les fotirra;;es en j;énéral,

.sont de 75 centimes pur 100 k};r. brut, au tarif •énéral. et de

50 centimes au tarif minimum.
Nous passons, sans nous y arrêter, sur toute la catéjrorie

des pétroles et huiles minérales brutes ou r.iliiuns, de même
que sur l'or en feuilKs.

Fonte de fer, fontes brutes de moiiIag:e et fontes d'aHinag:e

contenant moins de 50 de manganèse

ICn lSg9. l.i Fr.inee ,1 importé lSH,7Si loin- s de ces fontes,

d'une valeur de 1rs. iSS7S,i3o.

110, 262 touiii's lui sont \eiiiies d'.Xnjrlelerre, 41.255 tonnes

de BeiKicpie. »^.'/7-' «le Silède. n 705 il' ICsp,!;;,,!. igijgdes Ktals-
Unis. etc.

I',n I4<K). Ir Cm. 1.1.! ,1 ,\)'ipiti l'oiir .*'l6g.i53 i!e foutes,

^68,745 ,-11 AU, , ,n;iu- Sij'igh.n (Tr.nufi Hri t.iirne, S:;.mu.S eu
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Suède et Norvège, 512,432 aux lîtatîi-Unis, $3,409 en Belçiciue,
53,300 en Kussie, 525 en France.

I,e.s chiffres des exportations françaises ci-iKssus mon-
trent que le Canada a exporté de ces fontes, en 1900, dans
presque tous les pays qui en vendent à la France II i,t dé-
pend donc que des industriels canadiens de se faire une plaça
sur le marché français.

C'est Ontario qui exporte le plus, soit. 5132,044 ; puis,
vient Québec, avec S3i>,4h5.

I<es ilroits (l'entrée en France sur Ks fontes de fer <le la
catéjîorie ici envisagée, sont de 1rs. 2 par kk) k>;r. brut, au ta-
rif général, et de fr. 1,50, au tarif niiiiiiiiuin.

Fontes ferro-mangancse, fontes ferro-stUchim, etc.

lîn iSuy la France ,1 importé 4,246 tonnes de ces fontes,
d'une valeur de frs. l.^S.S,s^3.

4.1 13 tcinnes lui sent venues ir.Xii'^IiiiTre et 1 JH tonnes
d'Alleliiajrne.

Les statistiques canadiennes ne portent pas de détail spé-
cial j)oiir ce fjenre di- fonits.

Les (Imiis À l'iMtree vu Fr.inie sont de frs. 1,75 par kh)
k>rr. brut, au l.irif jjémral, et de frs. 3.50, .m tarif iiiiniimMn.

Fer en massiauz. prismes ou barres, contenant

4^ au moins de scories

V.n iSqq. 1,1 France ,1 importé lo.g.sj tonnes de iis ft-rs,

d'uiu- valeur de 1rs. I ,.'(i2,,S<j4.

h.wij tonnes lui sont venues d' Alleln.ijjne, 3,2J9 de Belgi-
que, 425 d'Anjîltterre. 339 de Suéde, etc.

ICn 1900, le Cmaila .1 e.xporlé ixnir 5137,651 de fers et
aciers ouvres en -iieuses. dont 576,660 aux Ktats-Unis, et
J^,î<>.647 cil (îrande Hreta^Mie.

1,'exportation eanadieniie p.irait se repartir à peu i)rès
ejralement entre la Noiivelle-lCcosse. gttél.ec et Ontario.

I.es droits à l'entrée en Fr.ince sont de frs. 5 par kk) kj;r.
brut, au tarif i;énerai. et 4.50 frs. au tarif minimum.

l'osterieurement au <" .juin. I9<h>, il a été exporté du Ca-
n.idii sur Franee via l.i eomp.ijinie franco-cana<lieune, 2(k>

tonnes de saumons <le It r ,ni bois ( eliareo.il iron ) , et des Iréts
lui sont dem.mdés .1 l'iunre .ictuelle pour des qu.intités ]>lus
colisidér.ildes à expédier dés le eonimeueement de l.i saison de
i 9' > I .

Fer au bc«s étîré en barres

l'.n iS'M. 1,1 Fr.inie ,1 importe i:!,mo tonnes de ces lers,
d'une v.ilenr de frs. 3,J<<i,^.'S.



Il,6^7 totini's lui ,s<mt vcntii-s ilc Stii-df, 303 d'Allemagne,
154 <rAnj;lttirrf.

I,cs stiUislimu-s catuidii-niu-s ne jxirti-nt jms de détail spé-

cial pour k-s fiTs au bois i-n barn-s.

I,es droits à l'i-ntri-f l'ti Fraiict- sont de frs 6 jiar Ick) kgr.

brut, au taril ^réni-ral, tt frs. 4,50 a<i tarif ininiinuiii.

I " inarcfié français est incontestahU-iiieiit de tous le plus
favorable pour les fers au bois, tn saumons, tuasses ou barre.s,

et l'industrie canadienne des fers au bois, (|ui est en voie de
grands développements, ne manouera eerlaineinent pas d'en
prcjfiter largement et de chercher à prendre, sur le marché
français, la place des fers au bois suédois.

Fer étiré en barres au coke

lùi iSt»i>. la Krance ,1 importé |6,2<)I tonnes de ces irrs,

d'un- valeur de frs. 2,542, 177;

i».74o tonnes hii sont venues de Hclgique, 3.142 il'Angle-
tern , 2,772 d'Alîematrne, 425 de Suède, etc.

C'est là encore tine t.ibrication (pu le Canada est eu train
de déveiMpper considrr.iblement t-t pour laquelle il tnmvera
ai.sémeni K- marché français.

Pleines droits <|ue pour les fers au bois en li.irrts.

Rails en fer

lùi |St«»), l.i Fr.ince .1 importé 415 t.uMUs <lc rails m 1er,

d'une v.iKtir de frs. 7<, V| t dont .'So t, unies iKs Htats-Tnis.
129 tonnes de lUl^ni|ue, jS toiuits d'AlKiiKigni

. etc.

Cette imiinri.iiion est .ippel. e à aller en diminuant, la

France ne pus.un plus i;iure <|iie dis rails cl'acier.

I.es droits sur Ivs r.iils de fer à l'entrée en France sont de
frs. 7 par ion kjrr br'i; .ui t.irif général, et de frs. h, ,ni t.irif

minimum.

Fers d'angle et à " T '

ICn iSgg, la France a importé 4,4s,, tonties de ces fers,

d'une valeur île frs, ><-H,i)h\.

1,692 tonnes sont venues d' .\:i';leterre, I.hj6 tonnes de Bel-
gique. I,,VS6 tonnes d'Allemagne, etc.

Mêmes droits que pour les fers iiu bois en barres.

Pour Ces dernières c.itégories de fers, les statistiques cana-
diennes ne contiennent pas de détail spécial.
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Esskuz et bandages de roues bruts de forge.

130 tonnes iniporléi's en i.Sw4. Valeur, frs. .^2,629.

Fournisseur» : Allemagne, (îriUule Bretajjne, Beljjique.

Les droits sont de frs, 10 p.ir hki kgr. hnit, au tarif géné-

ral, et (le frs. S au tarif minimum. .

Fer et acier machin:

l%ii iSmj, 1.» Fr.iucc a iliii>iTtL 2,142 tonnes de ces fers et

.uivrs. d'une valeur tle trs. .(js. ^go.

Ce sont des jiicees de ier du d'acier laminées à chaud, non

irclilees à petite section, de trï's jjrande lonjjueur et enroulées

• lU ri>uj;e au sortir du l<imina);e (train-machine) en une cuu-

rmine composée d'un certain nombre de tours. I,a section

peut être ronde, carrée, ovale, demi-ronde, trianj;ulaire. I,es

dinausions ne depasserjt ])as. eut j)r,iti(iue, un centimètre de

cûu iiu lie diamètre ( environ 'i de pouce).

Ia'S droits d'entrée en France si-ni de frs. 7,50 par loo kgr.

brut, an tarii v'éiier.il, et di- frs. h. 50 ,ni tarif minimum.

Feuillards, en fer ou en acier, en bandes de toutes espèces

InipiTtattiiu de 627 tonnes, en iS44. Valeur, frs. i.'».S,o26.

Fournisseurs : Allemagne, Beljîique, Angleterre, S\iisse,

etc.

l'as de dtl.iil aux statistiques canadiennes.

I.is droits sur le leuillard en fer ou en acier, eu bandes, sont

de 1rs 7,511 p.ir ii«) k;;r. brut, pour le ietiill.iid de phis d'im

millimétré <i ep.iisseur. au tarif général, et de 1rs 6 50 an ta-

rii ininiiuum . et de frs. .S par itxi kgr. brtit au tarii };énéral,

et de 1rs 7. ,ni tarii minimum, pour le feuill.ird d'un milli-

mètre d ipaissiur et au-dessous.

Tôles de fer laminées ou martelées

V.n i^u>j 11 Fr.iiKf a importe 10 ig6 tonnes de os tôle.s,

il niiv valeur 'K- irs, J !_(=;, I2fi.

) gsh tonnes smit ViTiuts d Wnirlelerre. }mI- de Hel.i.;ique,

I 4!: d .Mlftn.ijîiu ^- 2 dt Suvdi-, ili

!,i s st,itisiii|iKN LilLiditlKHs Ht i (importent pas di- déîail
spu I tl p, lur >.. s ii'ilt/s

].is droits ., ! ,11'. I. , Il Kratin- sur les tôles laminées ou
m. 1 rit lies pl.cii ~ il |,!!i . d un nuUuiu'tre il'epaisseur, non
'kiotipiis s, .nt •!• irs - ;,,

I

,,,- ino kvt brut, .lu tarif géné-
ral, et '!f 1rs. 7 .111 tirii iiiMinir.i 1.



I,cs droits sur Us nunies lôUs (Kciiptis .luiit- façon qiiel-
i<..u,uf sont (le (rs. « ,,,,r i.«, k;;r. Im.l, au t-.ril ginùral, a d«
(rs. 7,50, ail tarit miniiimm.

Tôles et fers noirs de plus de '/lo de millimètre

Kn 1NM4. !., Franr. ,, iinpf.rli:- 1,051 toliiiis dv ces tôhs,
;...ur«iu- v,.I,Mr(U 1rs. ^ivi;;, dont 751 toiiius d Aiij;!. l.rr^,
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Pas de détail spécial uux stutistiquvii canadienne!!.

Les droits snr ces (ils à l'entrée en France s<int les

suivant» :

1. Frs. 8 par loo kjtr. brut, au tarif général, et fr». 7 au
taril minimum, pour le» (ers de plus de 2 millimètres de dia-

mètre ;

2. Frs. II par 100 kgr. net, au tarif général, et (rs. 10 par
100 kgr. net, au tarif minimum, pour les (ers de i à 2 milli-
mètres de diamètre

;

3. Frs. 13 par Kio kgr. net, au tarif général, et (rs. 12 au
tarif minimum, pour les fers de 5-10 de millimètre à i milli-

mètre de diamètre.

Rails d'acier

ICn 1S91J, la France a importé 7,791 tonnes de rails d'acier,

d'une valeur de frs. 1,366,322.

Ses principaux fournisseurs ont été la Belgique, pour 5,553
tonnes

; les Klals Inis, pour 1,762 tonnes ; l'Allemagne,
pour 169 tonnes, etc.

l'as de détail .spéciiil aux siatisti(|ues canadiennes.
Ia's droits sur ces rails à '.'eiitric eu France sont lis

ni aies (|ue sur ceux de fer, soit, frs. 7 par 100 kgr. brut, au
t !( général, et frs. 6 au tarit minimum.

Acier en lingfots, en billettes, en barres et autres

lui iSi)9. la France a importé 8,144 tonnes «le ces aciers,

II- valeur de (rs. 1,140,1^12.

Ils Miut Venus de Hclgique. pour 3.052 tonnes ; <le Suéde,
jM. 12,1)3 d'Alleiuairne, pour 1,344. d'Angleterre, pour 620,

,e.s i 'lations canadiennes sont noyées dans les chJKres
«les

' uis en gueuses et articles autres en acier, déjà
cit« 11m. s du (er.

1.. iroiis sur Us aciers en lingots sont de frs. 6 par loo
kgr. Im.i, au t.irit général, et frs. 5 au tari( minimum. Sur
lis .iciirs en biooius ou l)illitle:.. et sur les aciers en barres et
autres de toutes espèces, les droits sont de frs. 7 par loo kgr.
brut, au tarif général, et trs. 6 au taril minimum.

Essiettz et bandages de roues bruts de fwge en acier

Import. itioii de 547 tonnes, ].our (rs, 136,651,

301 tiintus sont viiiues de HilgicuK', 2hk iT ,\Illi-inagne, S^
«r Angleterre, etc.

Menus droits (|ue sur les essieux et bandages de roues en
(er.
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Acier fin pour outdi

Kn is<^9, la Friincf in a importé 1,910 tonnes, d'une
valtnr tic frs. 2,522,11)0,

1,164 lui sont venues d'Angleterre, 490 dAutriehe-lIungric,
I.S7 d'Alhniajtne, 70 de Suùde, 22 de Suisse, etc.

l'as .le spécification pour ces aciers aux statistiques ca-
nadiennes.

Ias .Iroits à l'entrée en France sont de frs. 20 par rcx) kgr.
net, au tarif ^'inéral, et frs. 15 au tarif niinimuin.

Acier en tolc ou bandes brunes laminées à chaud

ICn iSvg, la France en a importe 2,952 tonnes, dune va-
leur de frs. 7(i.S,4l,S.

I.-N7 lui s..nt venues d'Angleterre, 1,074 de Bel>;i.|'ie, 451
d'Alliin.i};ne, etc.

l'as de speeilicaliou aux slatisliques canadiennes.
Les droits .-, l'entrée en Fr.iuce sur ces tôles sont les sui-

vants :

1. Frs. 7.50 par kh) k;;r. hrul, an tarif j;énéral, et frs. 7au tarif minimum, sur les tôles ou han.les <le plus d'un milli-
mètre d'éi)ais.seur, non découpées

;

2. Frs. 9..V> par lo.. kj:r. l.rut, au tarif général, et frs. 9 au
tarif minimum, sur les mêmes, découpées

;

^ Krs. S j)ar km) k^'r. brut, au tarif u'eneral et fis. 7,50 au
tarif minimum, sur les tôles et l.an.les de h 10 de millimétré à
I millimétré, non déeoupé-e».

4 Krs. 10 par 1(k> kjir. brut au tarif >;éneral, et frs. 9.50 an
tarif minimum, pour les mêmes, décou|>ees.

5- Krs. II par km) k^r. net, au tarif ^'énéral. et frs. 10 par
KK) k)rr. brut au tarif minimum, sur les tôles et !)andes de
6-I0 de millimètre et au-.lessous, non découpées.

h. Frs. 12 par 100 k-:r net, an tarif ^'enéral, et frs. 11 .ui
tarif minimum, pour les menus, découpées.

Tôles ou bandes d'acier blanches, laminées à froid

de toutes espèces

Kn iS.,,1, 1.1 Kr.inc- en a importe ,^14 tonims, dune valei:r
de 1rs. i(ic),75»i.

142 tonnes de Suéde, 115 toums d' AnjrU Une, etc.
Tas lie speeilie.ilioii aux sl.iUNiu|ues canadiennes.
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I,cs droit!» à l'cntrév vn Fniiice sont de (rs. 19 par um kgr.

net, HU tarif général, jimir ti-s tôlcn ou liandfA, non découpvc!!;

et de frii. 3(1 par luo kgr. ni-t. au tarif triniral. il frs. lf>,5u au

tarif minimum, )M>ur Ich tuémt», décnupéfN.

Acier file, bUnchi on non

Importation en France de 43,; tonnes, en i«w. Valeur :

1rs. W4.74*>-

217 tonnes d' Anj:Kterre, I^S de Suède, 7Q d'AlleniaRnc.

etc.

l'as de spécification aux statistiques canadiennes.

Les droits à l'entrée en France sont de (rs. 40 par 100 kgr.

iict. au tarif général, et de frs. 3" •»" tarif minimum.

Ferrailles de fonte

ri

ICn iKw, 'a France en a iiujiorlé J.773 tonnes . Valeur :

ils ;<>7,45'-

La Belj,';iiine en a fourni 416 lonms, l'Algérie 915. lis

IClats-Unis 43J, IK^ypte mi. lAn^rk terre iiq, etc.

Les droits sont de 1rs. 2 par i<k> k^r. brut, au tarif «'^"•^«i»'.

et fr. i.so au tarif minimum.

Ferrailles de fer ou d'acier

ICn iSyg, lu France en a importe 31 •^'7 tonnes, dune va-

liur de 1rs. J.,S4.s,.»5.;-

15,379 tonnes lui sont venues d • Hi lyrique, 5,0^7 tonnes

d'Allemaj;ne, 3,5hh d' Aunlelerre. J,4oh île Suède, .',313 des

r.ivs Bas, 1,036 de Suisse. 6,S-' d'Alfrèrie.

Les droits à l'entrée en France sur les ferrailles de fer ou

d'acier sont de fr. 1 par hh. k^T. l>rul. an tarif général, et 75

lentimes au t.iril minimum.
V.n iqoo, le Canada a e.xporié pour S-'73,S-.>o de relnits de

l.r (.u d'acier, dont 5^70. .SK"^ .lUX Ivials luis, §2.955 in t'.rande

liril.ifîiie.

Ontario .1 été le principal exportateur avec S-'.S^.hS.S ;

puis yuél)ec avec 57.7^7 ; le Nouveau-Hrunswick avec S5,2f>o;

la Colombie Hriianni(|ue avec 53,724.

la- marché français devrait être plus avantajreux pour l'é-

Kiulement de ces vieux fers «iiie celui des Ivtats-Vnis.
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Cuivres pur ou aUlé de zinc et d'étâin

Dr li.e iTwon, kn masses, rarrrs or PLAmKs—Hn 1X99, lu
Franci- a iinportù 51, 209 tonne» ck- ci» enivre», ilune vaknr ik-
Ir» M.M7,s,H7fe.

I,iH Ktats-Uni» ont été son princijml f.inrni»j.cur avit
24,444 tonnes, d'une valeur ilau delà i|uaranli million» lie
franc»

; pui». rAnj;leterre avec S.646 tonne»
; k- Japon avec

4.55'> ;
le Chili avec 4,441 ; ks Intl.» Anjfl lise» avec ,vo^4

;k Mexique avec 2,024 ; le l'érou avec 1,305 ; l'Australie
avec 1,010, etc.

Kn I9<H), k Canada n'était pis encore exportateur de
enivre pur.

C'.»t par une erreur involontaiii- que ce» cuivres n'.mt pu»
été conijris à la deuxième note cminie des j.r.dnits entrant
en franchise en France : ils y sont, en effet, exempts «le tous
droits de <liiuane.

L.\.MI.NK»Oir HATTIS KN IIAKRHS Ol' PLANCHES.- ICu I.S49, ^
France a importé 614 tonnes de ces cuivres pour une valeur ile
fr». I,2S9,K44.

214 tonnes sont venues d'Anj;k'terre, 17S de Belgique, 147
d'AlK'ma;;ne. etc.

I,es ilroits sur cette cuté};orie de cuivre» .sont de frs. 13 juir
iiH. k^r. net, au tarif général, et frs. i„ par nx, kjiT. hrut .m
tarif minimum.

Kn fii.s iik ToiTKS niMKNsioNs.— ICn iSyv, la France a lin-
porté 23S tonne» de ces fils. V.tleiir : frs. 1,192,015.

100 K.unes .rAUemaKiie, 65 d' Angleterre, v> de Hek'idue
26 de Su«\le, etc.

"

Mêmes droit» que pour les ciiivns lamines.

Minerais, mattes et scories de plomb contenant plus
de 30 * de métal

Chiffre d'importation déjA donné aux marchandises ex-
empte» de droits.

I.es droits d'entrée en France sont de Ir. i.so par Kx. kj-r
l.rut au tarif général, et fr. 1.25 au tarif minimum.

Détail des exportations canadiennes déjà donné éjfalement
aux marchandises exemptes de droits ( 2éme note )

.

Plomb argentifère, en masses brutes, saumons, barres ou
IMaques, contenant 25 grammes et plus d'argent

par 100 kgr. de plomb d'oeuvre

Ku i,S99, la France en a importé 36,074 t.)nnes, d'une va-
knr de frs. 20,201,323.

24.443 tonnes sont venues d'Ksp.ipie. «,657 tonnes de Gré-
ci, 1,939 de Turquie, etc.
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Les riroitn sont de (ru. 3 pur un* k|;r. brut an turif géné-

ral, «t de frx. 3.50 au tarif tninimnm.

Plomb non argenttfère en nuuies brutes, uumoni

ou pUquct

^>(•nt considért-R cotniiu- U-N. \v<* plonihn contenant moiim
(II- 25 t;r.iiniiif<* irartji'nt par Km kj;r. lU- plujnl» d'iiMivrf.

ICn i.s«)ti. la KraïK'i' a iiiipurtc 4,S..<<>i tmini's di- ics iiiinr-

rais. (î'iitf valrtir ilf lr<t. 14,47^,274-

:::.:u<< tiiiiiu«i lui sont vi-nms tlv lM)iU\\H\ iH.^Ht, d'Kspa-

jjm-, 2,645 "l'AiiirlitiTri-, i,i>*4 (l'Alliiiiaj;»i-. .^.Sh dis Klats-

tni"», itc.

Ci'N pifiinlis p.tii'iil 1rs. 4 par Hm) k;;r l>nits au tarif nOné-

ral. i-t (rs. .A, 50 au laril iiiiniiinitii, qu.md ils s-mt ori^jiniiin-s

des i>.iys où K-s i>liiiii1is arpi-iiiifi-rii» sont l'Xi'inpts de droits de

s'irlii-.

Cis droits sont aiicnuiiiLS tk frs. 2 par um> kj;r. brut,

pour les autres pays dOri^ine.

Pbmb allié d'antimoine

Imi «irtalion do 4h\ tonnes en iSgt^. V.ilviir ; frs. 22:,064.

146 tonnes d'Angleterre, I2« d'Kspaijne, loi d'Alleiiiaj;ne,

2m de Belgique, etc.

I.es droits sont de (rs. 7 par 100 kj;r. lirut au tarif géné-

ral, et de 1rs. 6.50 an tarif inininiuin.

Plomb battu ou laminé

Importation de .^i tonnes en iSqq, Valftir : frs. I4,»J<M.

20 tonnes d'Allemagne. 5 d'Italit ,s de Hiijritiue.

Mêmes droits que pour les ploiiilis alliés d'antimoine.

Limailles et débris de vieux ouvrages en plomb

linport.ition ; 5.^1 tonnes m iStjg. X'.il.nr : frs. .'oi S>h.

1S2 lonnes d' AlKni,ij,Mie, ifo tonnes d'ICspatîne, 5 < tonnes

d Al>;erif, \.\ de Suisse, etc.

I,is droits sont de 1rs. 4 par }>«> k;;r. Iirtit. ,iu tarif >;éné-

r..l. et frs. <..s<> au tarif niininniiii.



Zinc laminé

Kii iK»w. Iii Knince a iiiiporti- s-S tonne» «le zinc laminé,
à'unv valfiir ili {th. 43<i,(>26, dont 461 tonne» de Relt,'i(|uv, y\'-\

i\v% l'it v«. Hhs, 9 de Suisse, etc.

l'a» dVxportutiMn canadienne de ce ;;unre.

Les droit» h l'entrée en France »ont île fr». 4 par loo kgr.
hnit, an tarif );énérnl et au tarif minimum.

Nickel pur, battu, laminé ou étiré.

ICn iH9«j. la France en a importé 40 tonne», d'une valeur
de fr». I7H,93V, dont ,'^6 tonnes d'AII<>maKne.

l'as d'exportation canadienne de ce jfonre.

Iah droit» d'enlrie eu Frauie sont de Ir». i.A pur Hh. kffr.
bnit au tarif j;éniral, et 1rs. 10 par Kxj k^r. brui au laril mi-
nimum.

Nickel allié au cuivre avec ou uns zinc

Kn i.ixdoT». Kn iH<»q, la France en a adulé 14 tonnes a
l'Angleterre, d'une valeur de frs. 30,443.

l'as d'exportation canadienne de ce genre.
I,e» droits d'entrée en France sont de fr». lo par hkj kgr.

brut au tarif général, et de frs. 7,50 au tarif minimum.
B\TTV. LAMiNf-: or itTiwK.-ICn i.H«w. la France en a impor-

te -'33 tonne» d'une valeur île frs. Mi4,,S*»3.

i\\ tonne» sont venue» d'Allemagne, 43 d'Auiriche-Hon-
grif. etc.

l'a» d'exportation canadienne.

Talc pulvérisé

Kn I.S99, la France a importé 3,943 tonne» de talc pulvé-
rise, d'une valeur de frs. i't-,i:h.

i„ss.' tonnes lui sr.nt venues d'Italie, 1,55s des Ktals-
Inis, 535 divspagne, J.7 d'Autriche Hongrie, 25 de lUlgi.nu.
etc.

Tas de spécilicati-m .lux st,itisti(|uts cau.idiennes.
rnstérieurement au 30 j:iin IW(k>, eepend.iul. une assez forte

expe<liii..n a été faite sur France, via l.i compagnie franco-
canadienne, di t.ilc i)uivirisé originaire du Canada.

C est une export.iti.m (|ui |)ourrait se développer large-
ment.

I.es droits sur le talc pulvérisé à l'entrée en France sont
de 3.S centimes par lun kgr. hnit, au l.iril giueral, et 25 eeu-
tiines .111 tarit miniuniiii,
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Amidon.

En 1899, la France a importé 1,253 tonnes d'amidon d'une
valeur de frs. 448,908.

694 tonnes sont venues d'Allemagne, 366 de Belgiqi t, 152

d'Angleterre, 39 des Pays Bas, 16 des Etats-Unis, etc.

PJn I9<x), le Canada a exporté 6,243 tonnes d'empois dont
6,2oS en Grande Bretagne.

C'est Ontario et l'Ile du Prince Edouard qui se sont
partagés cette exportation.

A noter que la Orande-Bretagnc, importatrice de l'empois

canadien, en est exportatrice sur France.

Les droits sur l'amidon proprement dit sont de frs. 22 par
100 kgr. net au tarif général, et frs. 12 au tarif minimum.

Fécules de pommes de terre, maïs et autres

Importation : 112 tonnes en 1H99. Valeur : frs. 23,895.
4.S tonnes de Belgique, 40 des Pays Bas, 16 d'Angleterre,

7 d'Allemagne, etc.

Pas d'exportation canadienne en 1900.

Les droits sur les fécules sont de frs. 15 par km- kgr. net,

au tarif général, et frs. 12 au tarif minimum.

Deztrine, produits dérivés des fécules

En 1S99, la France en a importé 113 tonnes. Valeur: frs.

45.237. dont 47 tonnes d'Allemagne, 38 d'Autriche-Hongrie,
II d'Angleterre, lo de Belgique, 7 de Suisse, i des Etats-Unis.

Pas d'ex]M)rtatioM canadienne en I9<x).

Ias droits sur la dextrine on autres produits dérivés des
fécules ou amidon sont de frs. 19 jiar km) kgr. net, au tarif

général, et frs. 6,30 au tarif minimum.

i.r

CoUe de poisson

En 1H99. la France eu a importé 69 tonnes d'une valeur
de frs. 1.372,260.

16 tonms sont viniKs de Russie, 13 d'Angleterre, 13 de
Belgi(|ue, 7 des Elats-I'iiis, etc.

I,e Canada n'aijparait pas comme exportateur de colle de
|)oisson en l'^oo.



Orage

Ku 1899, la France a importe 137 tonnes de cirage d'une

valeur de frs. 109,948.

57 tonnes sont venues d'An^^leterre, 41 tonnes des Etats-

Unis, 21 de Suisse, 16 de Bel};icjue, etc.

Le Canada n'apparaît pas eonnue exportateur en 1900.

I<es droits d'entrée en France sont de frs. 5 par 100 kgr.

Iirut au tarif général, et [rs. 4, au tarif mininunn.

Papier dit de fantaisie

En 1899, la France en a importé 672 tonnes, d'une valeur

de frs. 1,808,401.

453 tonnes sont venues d'Allemagne, 80 tonnes d'Angle-

terre, 77 de Belgique, 42 d'Autriche-Hongrie, 32 de Suisse, 3

du Japon, 2 des Etats-Unis, etc.

I<e Canada n'apparaît pas exportateur en 1900.

Les droits sur le papier dit de fantaisie à la mécanique

sont de frs. 13 par 100 kgr. net au tarif général, et frs. 10

par 100 kgr. brut au tarif minimum.

Papiers de tentures

En 1899, la France a importé 1,225 tonnes de ces papiers,

d'une valeur de frs. 1,531,466.

617 tonnes sont venues d'Allemagne, 323 de Belgique, 228

d'Angleterre, 22 de Suis.se, 16 de Suède, 9 des Etats-Unis, etc.

En I9(M), le Canada a ixjxirté pour $29,741 de papiers de

tentures, dont $23,561 aux Etats-Unis, Si,359 en Grande-Bre-

tagne, $93 en France.

Comme nous l'avons déjà dit dans notre première note,

postérieurement au 30 juin de nouveaux envois d'essai ont été

faits en France, via la compagnie franco-canadienne.

I/Cs droits sur les papiers de tentures à l'entrée en France

sont de frs. 13 par 100 kgr. net au tarif général, et frs. 10 par

100 kgr. brut an tarif minimum.

Papiiir photographique dit papier albuminé,

sensitelisé ou non

En 1899, la France en a importé 86 tonnes, d'une valeur

de frs. 686,904.

50 tonnes sont venues d'Angleterre, 25 d'Allemagne, 5 des

?^tats-T'nis, .•• de Belgique I de Suisse, etc.



I,es droits sur les papiers photographiques sont les sui-

vants :

1. Frs. 125 pur kk) kjir. net, au tarif général, et" frs.- loo

au tarif minimum, sur le papier albuminé, non sensibilisé.

2. Frs. 225 j;ar loo kgr. net, au tarif général, et frs. 200 au

tarif minimum sur le papier albuminé sensibilisé aux sels

d'argent ou de platine, le papier négatif, le papier pelliculaire

en feuilles ou en rouleaux.

3. Frs. 60 par 100 kgr. net, au tarif général, et frs. 50 au

tarif minimum, sur le papier au charbon.

4. Frs. 40 par 100 kgr. net, au tarif général, et frs. 30 au

tarif minimum, sur le papier sensibilisé aux sels de fer.

I<e Canada n'apparaît pas comme exportateur actuel de

CCS papiers.

Gulon en fevûHes

En 1899, la France en a importé 564 tonnes, d'une valeur

de frs. 101,538.

216 tonnes sont venues d'Angleterre, 193 d'Allemagne, 86

des Ktats-Unis, 26 de Belgique, 16 de Russie, 16 de Suisse, etc.

I.e Canada n'apparaît pas comme exportateur, en 1900, de

cartons d'aucune sorte.

Les droits sur le carton brut en feuilles sont à l'entrée en

France de frs. 13 par 100 kgr. net, au tarif général, et frs. 10

par 100 kgr. brut au tarif minimum.

Carton moulé dit papier mâché

Importation insignifiante.

Carton coupé ou façonné pour cartonnage

124 tonnes en 1S99. Valeur: frs. 49.564.

99 tonnes d'Alk'magne, 10 tonnes d'Angleterre, 8 de Bel-

gique, etc.

Les droits d'entrée en Franie sont de frs. 19 par loo kgr.

net. an tarif général, et frs. 16, an tarif minimum.

Cartons assemblés en boites recouvertes ou non de

papier de couleur

En lSq9. la France en a importé <;fi7 li)ii':(s, d'uiK' valeur

de frs. 483,476.

512 tonnes sont venms d' Allemagne, 206 d'.\iigleterre, 50

de Suis.'ie, 34 (les Ivtats-l'nis, ,;<> (r.Xulriehe-IIongrie, 27 de

Belgique, 16 d'Italie, 14 de No véue. ite.



Les droits sur ce penrc ck- carton sont de (rs. 45 par 100
kgr. net, au tarif jrtncral, et frs. 36 au tarif minimum.

Objets en carton ou cellulose

En 1899, Ui France en a importe 66 tonius, d'une valeur
de frs. 118,991, dont 46 tonnes d'AlUmajîuc, S des Etals-Unis,
5 de Suisse, etc.

I,ts droits d'entrée en France sont de frs. 19 par 100 kgr.
net au tarif général, et frs. 16 au tarif minimum, sur les ob-
jets en carton moulé, comprimé f)u durci, avec ou sans reliefs.

Des droits plus élevés sont perçus sur les mêmes objets
laqués ou couverts d'un vernis, peints ou incrustés.

Peaux corroyées. Veau ciré ou de couleur naturelle

En 1899, la France en a importé 96 tonnes, d'une valeur
de frs. 789,125.

46 tonnes sont venues d'^Allcmagne, 30 de Suisse, 10 d'An-
gleterre, etc.

Les statistiques canadiennes ne contiennent pas de spécifi-
cations particulières à ces peaux.

Les droits d'entrée en France sont de frs. 40 par irK) kgr.
net au tarif général, et frs. 25 au tarif minimum.

Des essais d'exportation sur France ont été faits, via la
compagnie franco-canadienne, postérieurement au 30 juin 1900.

"il

Veau, chèvre, chevreau, mouton, agneau, de couleur

naturelle, teints ou noircis

V.n 1S99, la France a importé 540 tonnes de ces peaux,
d'une valeur de frs. 8,504,969.

202 tonnes sont venues d'.Mkmagne, 103 d'Angleterre, 75
des l'Uats-I'nis, 53 de nelgi(|ue, 29 de .Suisse, 27 de Turquie, 22
d' Aulriclie-Hongrie, etc.

'as de sjiéeifiealion particulière aux statistiriues cana-
diennes.

Des essais d'exportation .sur France ont été également
faits !)()< rieurement au 30 juin luon.

r,es droits d'entrée en France sur cette catégorie de peaux
corroyées .sont de frs. 90 par 100 kgr, net an tarif général, et
frs. 60 .iu tarif îtiiiMîiitnn
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Grandes peaux

En 1899, la France a importé 388 tonnes de peaux de

vaches et autres grandes peaux corroyées, d'une valeur de 1rs.

1,227,299.

232 tonnes sont venues d'Angleterre, 73 d'Allemagne, 43

des Etats-Unis, 15 de Belgique, 7 d'Italie, 5 de Suisse, etc.

Pas de spécifications aux exportations canadiennes en

1900.

I.es droits d'entrée en France sont de frs. 70 par 100 kgr.

net au tarif général, et frs. 50 au tarif minimum.

Peatiz crouponnées pour sellerie fine, peaux de cochon, de

couleur naturelle, noires, brunies ou teintes

On appelle " croupons," le dos des peaux, et la peau crou-

l)on.iée est, par conséquent, celle dont on a enlevé toutes les

parties basses correspondantes au ventre, au cou et aux pattes

(le l'animal.

En 1899, la France a importé 141 tonnes de ces peaux,

d'une valeur de 1rs. i,i.So,637.

H9 tonnes sont venues d'Angleterre, 43 d'Allemagne, 4 de

Belgique, etc.

Pas de sjjécifications aux statistiques canadiennes en

1900.

I,cs droits d'entrée en Fnmce sur ces peaux sont de frs. 75

lar 100 kgr. net, au tarif général, et de frs. 40 au tarif mini-

mum.

Peattz vernies

En 1S99, la Frap<-e \u a importé 32S tonnes, d'une valeur

de frs. 3,994,650.

289 tonnes sont venues d'Allemagne, 18 tonnes de Belgi-

que, 12 tonnes d'Angleterre, etc.

Pas de spécifications aux statistiques canadiennes en

1900.

Les droits d'entrée en France sont de 1rs. 190 par 100 kgr.

net, au tarif généaral, et «le frs. 125 au tarif minimum.

Peaux chamoisées ou parcheminées, teintes ou non,

mégisses teintes

En 1S99. la France a im])orlé 35 tonnes de ces peaux d'une

valeur (le frs. 245,99g.

21 tonnes sont veniies d'Allemagne, 7 tonnes d'Angleterre,

4 (le lk'lgi(jne, etc.



Pas de spécification aux statistiques canadiennes en 1900.
Les droits d'entrée en France sont de frs. 74 par 100 kgr.

net, au tarif général, et frs. 60 au tarif minimum.

Peaux autres non dénommées, non teintes

Kn 1S99, la France en a importé 104 tonnes, d'une valeur
de 1rs. «75,364.

33 tonnes sont venues d'Angleterre, 25 de Belgique, 22 des
Etats-Unis, 13 d'Allemagne, etc.

Les droits d'entrée en France sont de frs. 60 par io<i kgr.
net, au tarif général, frs. 40 au tarif minimum.

Semelles découpé» et talons

Importation insignifiante de frs. 2,659, en majeure partie
d'Angltterre.

Tiges de bottes, empeignes, claqties, etc. en cuir

verni ou non verni

Kn iSg9, la France a importé 20 tonnes de ces articles,
d'une valeur de frs. 492,133.

13 tonnes sont venues d'Allemagne, 2 tonnes de Belgique, i

des Pays Bas, 1 d'Angleterre, etc.

Le Canada ne paraît pas e.xporter de tiges de huttes, em-
peignes ou claques toutes fabriquées.

Toutefois, en 1900, il a exporté pour Si, 535, 440 de cuirs
à semelle et à empeignes, dont 51,406,029 en Grande Bretagne,
Siy,636 aux Etats-Unis, 56,521 en Allemagne, S462 en France,
etc. Québec est compris dans ce chiffre pour $859,724 ; Onta-
rio, pour $610,336

; puis la Nouvelle-FIcosse, pour $48,130.
Les droiUs sur les tiges de bottes, etc., sont de frs. 175 par

100 kgr. net, au tarif général, et frs. 125 au tarif minimum,
pour celles en cuir non verni ; et de frs. 275 par 100 kgr. net,
au tarif général, et 175 au tarif minimum pour celles en cuir
verni.

Selles

En 1S99, la France en a importé 599 pièces, d'une valeuf
de frs. 59,900.

3«7 sont venues d'Angleterre, 90 d'Allemagne, 37 de Belgi-
que, etc.
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Kn i<^K), k' Canada a exporté pour $307,864 de harnais et

selleries, dont 5143,968 en Grande Bretagne, 157,238 .ans l'A-

frique An};laise, etc., etc.

C'est Ontario qui est le plus gros exportateur, avec

$132.994 ; puis vient la Nouvelle-Ecosse, avec 557. 5'6, et

enfin Quéljec, avec $16,882.

Les droits d'entrée en France sont de frs. 15 par pièce, au

tarif général, et frs. 10 au tarif minimum, pour les selles,

d'hommes ; et de frs. iH par pièce, au tarif général, et frs.

12 au tarif minimum, pour les selles de dames.

SeQeries fines autres

Dans cette catégorie, entrent notamment les dessous de

.«elles en cuir et les harnais fins.

En 1899, la France a importé 18 tonnes de ces articles,

d'une valeur de frs. 336,038.

u tonnes sont venues d'Angleterre, 3 de Belgique, 1 d'Ita-

lie, I d'Allemagne, i des Etats-Unis, etc., etc.

Les droits d'entrée en France sont de frs. 220 par 100 kgr,

net, au tarif général, et frs. 180 au tarif minimum.

Machines et mécaniques.

Appaîseils complets. — Nous j.asserons rapidement en vue

toute cette catégorie d'appareils, dont la plupart n'offrent pas

encore un intérêt actuel pour la fabrication canadienne.

Elles comprennent :

1. Les machines fixes et de navigation, pompes à vapeur,

etc., dont la France a imi)orté, en 1899, 5,619 tonnes, d'une

valeur de frs. 6,180,634 ;

2. Les locomobiles, df)nt la France a importé i,(>75 tonnes,

en iSqq, d'une valeur de frs. 1,419,462 ;

,^. Les loeoinotivvs et machines à va])eur routières, qui

ont donné à l'importation en France 1,496 tonnes, en 1899,

d'une valeur de frs. i,S7o,443
;

4. l/cs machines hvdrauliqucs, pompes et ventilatctirs,

dont la France a importé 1,473 tonnes, en 1S99, pour tine va-

leur de frs. i,473,3g2.

L'Angleterre, l'-Mleliiagne, la Belgique, les Kt^'ts-T'nis et

la Suisse sont les priiicii)anx importateurs en France de ces

i|tiatre cntégories de macîiines.

La Franie iiii|)(irte encore tout une lonirue catégorie

d'autres iiiiiehines et mécanipies formant des appareils

complets.
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Non» n'y relevons, toutefois, aucune importation en pro-
venance «les Etals-Uni», et dans ces conditions, nous pensons
que, de longtemps, elles ne seront pas de nature à intéresser

le Canada.
Nous passons donc aux macîiines à imprimer, qui ont

donné lieu, en 1899, à une importation en France de 390 ton-
nes, d'une valeur de frs. 326,285.

Ces niiichines sont vcnties de Norvège, pour 260 tonnes
;

d'Angleterre, ]>our So tonnes ; de Belgique, pour 23 ; des

l'Itats-Unis, poujr 13, etc.

Machines pour l'agriculture

^•fvVKHs coMi'i.KTS— ICn iVc^9, la France a iiiij)orté 20,591
tonnes lie niacliiiies agricoles ciaiij)lètes, d'une .valeur de frs.

20,547, 2h2.

Les Ktats-Unis viennent en tête des importations, avec

16,473 tonnes
; puis l'Angleterre, avec 3,099 tonnes ; l'Alle-

magne, avic 67.S
;

la Helgique, avec 120 ; la Suisse, avec 17,

eti

Ia Canada ne figure pas nommément. Toutefois, il est in-

contestable que de très larges exportations de machines agri-

coles ont été faites par le Cana<la tiur France, en 1X99, mais
que, vu le rembarquement via New York, dans la majeure
partie des cas, on via l'Angleterre, elles se trouvent effecti-

vement confondues par les statistiques des douanes françaises
avec les importations des machines d'origine réelle des P'tats-

Unis ou de la Grande Bretagne.

Kn 1K99, en effet, les statistiques canadiennes relèvent
une exportation de 5253,961 d'instruments aratoires en
France.

I,c chiffre des exportations des instruments agricoles du
Canada sur France a d'ailleurs été constamment en progres-
sant dans de.s proportions considérables depuis quelques
années.

En 1896, le Canada a exporté en France pour $36,612 d'ins-

truments aratoires.

Ivn If<()7, le chiffre monte à $40,627.

Kn 1S9K, il s'élève à Si2S.q~f).

Kn iNqo, il double, à $253,961.

C'est Ontario qui paraît, pour ainsi dire, le seul expor-

tateur actuel.

I.e.s droits d'entrée en France sur les machines pour l'agri-

tultnre, moteurs non compris, sont de frs. 15 par Kx) kgr. net,

au tarif général, et frs. 9 au tarif minimum.
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Machinti i coudre

Apparrils COMPLETS— Hn 1899, la Fruncc a importé 4,443
tonnes de machines à cimilre, d'une valeur de (rs. 11,550,360.

2,588 tonncii sont venues d'Angleterre, 1,564 d'Allemagne,
115 des Ktats-Unis, 70 de Belgique, etc.

Kn iy<M>, le Canada a •.•x|)<>rté pour Si3,2oi de machines à
coudre, dont 56,465 aux Ktats-l'nis, $1,152 en Grande Breta-
gne, S657 en France.

Les chiffres ci-dessus montrent qiie le Canada élargira
aisément .son exportation ave»- France puisqu'il est déjà
exportateur tant en France qu'aux Ktats-Unis et en Grande
Bretagne,, et que les Ktats-Unis et la Grande Bretagne sont
l'uxniêmes exportateurs en FraJice.

I,es droits d'entrée en France sur les machines à coudre,
.sont de frs. 10 par loo kgr. net, au tarif général, et frs. 8 au
tarif minimum, sur les bâtis et transmissions ; et de frs. 50
l'ar KH) kgr. net, au tarif général, et frs. 35 au tarif minimum,
sur les têtes de machines.

C'est Québec qui |)araît le principal exportateur en Ca-
iiadii. avec S7.141 ; puis Ontario, avec S3,79S, et la Col<mibie
Britannique, avec Si,606.

Machines dynamos électriques

Kn iHqq, la France a importé 2,644 tonnes de ces machines,
d'une valeur de frs. 6,610.865.

1,393 tonnes sont venues des Etats-Unis, iq8 d'Allemagne,
14S de Belgique, .,1 d'Angleterre, etc., etc.

lycs droits d'entrée en France .sont de :

1. Frs. 30 par kk) kgr. net, au tarif général, pour les ma-
chines de i,(H)o kgr. et plus

;

2. Frs. 45 par I(k> kgr. net, au tarif général, pour les ma-
chines de 50 à 1,000 kgr

;

3. Frs. i(«) |Kir KH) kgr. net, au tarif général, pour les ma-
chines de 10 à 50 kgr.

Au tarif minimtim, 1rs machines de 5,o(xi kgr. et plus, ren-
lirinant 50 pour cent de fonte iiu moins, liaient frs. 12 par loo
kgr. net.

Les mêtnes, renfermant moins de so pour cent de fonte,
paient frs. 20 par 100 kgr. net.

Les machines de 2,(kmi à 5,000 kgr., renfermant 50 pour
cent de fonte au moins, paient frs. 18 par 100 kgr. net.

I<es mêmes, renfermant moins de 50 pour cent de fonte,
paient frs. 20 par 100 kgr. net.

Toutes les machines âc i.non à 2.000 kgr. paient frs. 20 par
roo kgr. net.
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I.c» machinid de 50 à 1,000 kgr. paient fr«.. v> piir i)h> kffr.

l.f» «nacliiiif» (le 10 à v' k^r. imiiiit 1rs. H„ par kh) kjfr.

Machines outils

Appaiikil.scompi,kt8. -Kii iSw, la France a importi 9, ^54
tonnes (le machines outils, d'une valeur de frs. 10, 757,055.

2,N6<» iciniKs sont venues des ICtats-l'nis, i.S^i <l'Allinia-
gne, 2,61 J (lAnxlet. rre, hyi de Ikljfiqm , 2hv «le Suis>e, etc.

I,e Canada n'apj)arail pas oiUline exportateur en 1400.
I.es droits à l'tntrée en France sont de :

I. Frs. 15 par i<k> kj;r. net, au tarif général, et (rs. lo au
tarif inininiuni, pour Us machines jirosses pesant pins de i <h»o

Hr.
2. Frs. 20 par kk) k;,'r. net, au taril ^îmiral, et frs. ih au

tarif minimum, pour les machines îuoyennes jiesant de 250 à
1,000 kjjr.

X Frs. 70 i>ar KM) k;,'r. net, au tarif ^fénOral. et frs. 50 an
tarif minimum, 'lour les machines petites et de précision
pesant moins de ^yt kjjr.

Mécanique générale (transmissions, balance, etc

ICn 1S99, la France eu a importé 12,317 tonnes, d'une
valeur de frs. 12,317,040.

3'773 tonnes sont venues d'Allema}:m . ,3, ,329 de Bel};iquc,

2,68g d'An;;leterre, 1,399 de Suisse, Soy des Ktats-Unis, 237
d'Italie, etc.

I<e Canada n'a i)as de spécification dans ses statistiques

correspondant à cette catégorie de machines.
I,es droits à l'entrée en France sont de frs. 15 ])ar loo kj;r.

net, au tarif ;,'énéral, et de frs. 10 au tarit minimum.

Chaudières à vapeur en tôle de fer ou d'acier

Ch.whiîîres SIMPLES.—Importation de 1,973 tonnes, en 1899,

en France. Valeur : frs. 1,153,932.

l'rincipaux fournisseurs : la IUl,t;iqiie, 1.249 tonnes ; l'Al-

lemaj^ne, 509 ; l' Anjileterre, ihh.

Le Canada n'est pas exportateur en igoo.

CHAUDiiiRKS TiBiL.^iRES OU SKMi TrBiuAiRKS. — Importation
en France, en 1899 : 486 tonnes.

Principaux fournisseurs : Allcmafrne, 164 ton ics ; Angle-

terre, 116 ; Kelgique, 99 ; Ktats-Lnis, 77, etc.
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Eléments de châtkbéret multl-tubulalm

Iniportattnn tii France di' 4.SI tunncK, vn iKt^.VuU-ur : fm.

496,516.

I/Ati};li'tt'rri' fmiriUMHvtir prcHqu'iiniquf, avec 406 tuniit-N
;

puis lu Ri'l);i(|iu-, avec 26 toniicx.

I,v Caitad.i n'rst pus l'xi-nrt atviir l'ii njoo.

Quudièrcs découvertes, g:azomctres, poêles et calorifères en

tôle de fer ou d'acier, ou en fonte et tôle

Kn i.Sw<». la France iii a importe 5,354 loniies, (l'ime

valeur de irs. 3,747,442.

1.7 IH tonnes sont venues d' An);leterre, i,2J6des Mtals-
Vnis, i.ivS de IUl>;ique, 674 d' AlKiiiaj;ne, ,V>4 d 'Al;;irie. 99
des i'ays Has, 77 de Suisse, etc.

Mil l>j"o. le C.inada ,1. v\)M>rlé 247 |)oêles, tl'nne valeur de

Î>3,3M2, dont 12 en Kr.ince, pour 21S : c'est un eoinmence-

IlHIlt.

I,es droits d'entrée en France sont :

1. Frs. 12 par hk> k<ir. net, an tarif pénéral, et fis. 9 au

tarif ininiinntn, ]>our les chaudières simples.

2. F"rs. iH par loo kjjr. net, au tarif };énéral, et frs 14 au

tarif minimum, sur les tubulaires et si-mi-tubulaires.

1. Fts. 24 par 100 k;rr. net, au tarif général, et frs. IS au

tarif ïiiinimum, sur les éléments multi-tubulaires.

.}. Frs. 12 pal I<H> kj^r. net, au tarif général, et fts. 8

au t irif minimum, sur les chaudières découvertes, jjoêlcs, ca-

lorifères, etc.

Pièces détachées en fer ou en acier détaché

Kn 1K99, la France a importé 3,S37 tonnes de ces pièces,

d'une valeur de 1rs. 2,6.S5,N.Si.

1,436 tonnes sont venues d'Allemagne, 1,411 d'Angleterre,

514 de Belgique, 296 des Ktats-Unis, 13S de Suisse, etc.

Le Canada n'apparaît pas comme exportateur en I9<k>.

Les droits d'entrée en France, au tarif général, sont de

frs. 12 au fonte, tournées, li-mées ou ajustées, sont les sui-

vants :

1. P>s. IS par l<K> kgr. net. au tarif général, et frs. II au

tarif iiiiiiiiinim, ])our les i)iéces pesant 100 kgr. et jilus ;

2. Frs. 2i> )>,ir,ioo kgr. net, au tarif général, et frs. 15 au

tarif minimum, pour les ])ié«'s <le 2<h) à i.ckki kgr.

>.. Frs. 2Î par !(>< k'.'r. net.au tarif général, et frs 20 ioi

tarif minimum, pour les ])iéces de moins de 200 kgr.
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PUccs détachées en fer ou en acier forgé

Kn 1899, la Fnitm- tn u import» s,«M« u.ntus, .lune
valfur fie Ir». 5,9«2,H96.

J,572 tonnes sont veniuM <lf Hi.lj-i.pu., 1,355 t..nni.. d'An-
KlfUrre. 622 tonnes .lAllemugne, 417 ,les Ktats.Unis, 417 ,U
!»iisse, 414 (le ('.rite, etc.

I.e Canada n'est jias exportateur en igoo.
I.es droits d'entrée en France sont les suivants :

1. Krs. 2„ p,,r i,K> kpr. mt, au tarif général, frs. 12 au
tarif miniiiMiiii,.p„ur les pièces de y», kjfr. et plus

;

2. Frs. .'.s par i.x. k>;r. net, au tarif général, frs. 15 au
tarif iniMimuin. p..ur les jiièces de hk) à v») k^r.

:

^. Frs. 40 par i.k. kj;r. net, au tarif t'éniral. frs. 25 au
tarif iniuiiiuini, pour les i>ièces de 1 à Km) kj;i . ;

4. Frs. 50 par r(K) k)rr. net, au tarif jrùutTal, frs 35 au
tarii minimum, pour les pièces <'e i kjrr. ou moins.

Locomotives, non polies

Importation en iHmt, ^^g tonnes. Valeur, frs. 128,652.
2«5 tonnes de neljjiipie, 32 tonnes des Ktats-Unis, etc.
I<e Canada n'est pas exportateur en lyof).

Us droits d'entri-e en France sont de frs. IS par loo kgr
net, au tarif jrônèral, et frs. 12 au tarif minimum.

Pièces détachées en cuivre pur ou allié

Kn 1899, la France en a •mporiè 296 tonnes, d'une valeur
de frs. 1,242,742.

7S tonnes sont venues d'Allemagne, 75 tonnes d'Angleter-
re, 66 de Belgique, 35 des Etat.s-Unis, etc.

I.c Canada n'est pas exportateur en I9<x).

Les droits à l'entrée en France sont les suivants :

1. Frs. 25 par kk) kgr. net, au tarif fjépéral, frs. 25 au
tarif minimum, pour les pièces brutes de 10 kjrr. et au-dessus;

2. Frs. 30 par kk) kjjr. net, au tarif );énéral, frs. 25 au
tarif minimum, pour les mêmes jnèces, travaillées

;

?.. Frs. 20 par kk) kjîr. net, au tarif général. 1rs. 15 au
tarif minimum, pour les pièces brutes an-dessous de 10 kgr. ;

4- Frs. 50 par i.k. kjrr. net, au tarif ^'èuéral, frs. 40 au
tarif minimum, pour les mêmes pièces, travaillées.

Pièces détachées de deux ou pitisieurs métaux
Kn 1S99, la France en a importé 3,199 t..nncs, dune

valeur de frs. 397,472.

1,084 sont venues des Etats-Unis, ^f,-: d'Mlvma-'ne ss"
d'Angleterre, 334 de neljrique, 314 a«.' Suisse.

<-
• ^

'
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Le Canada n'apparaît pas comme exportateur en 1900.

Les droits à l'entrée en France, par 100 kgr. net, sont les

suivants :

1. Frs. 20 au tarif général, frs. 15 au tarif minimum, pour
les pièces de 300 kgr. et plus.

2. Frs. 30 au tarif jjénéral, frs. 20 au tarif minimum, pour
les pièces de 50 à 200 kj^r. ;

3. Frs. 40 au tarif général, frs. 30 au tarif minimum, pour
k-s j)ièccs de moins de 50 kpr.

Induits de machines dynamos électriqties, pièces pour appareils

électriques

Kn iSqq, la France en a importé 768 tonnes, d'une valeur

de frs. 3,301,179.

274 tonnes sont venues «les Ktats-Unis, 227 de Suède, 139
d'Allemagne, 38 d'Angleterre, etc.

Le Canada n'apparaît pas confine exportiiteur en 1900.

Les droits de oouane, au tarif général, sont de frs. 100 par
100 kgr. net, uniformément.

An tarif minimum, ils sont les suivants, par uk) kgr. net:

1. Frs. 35 pour les pièces de plus de J.o kgr. ;

2. Frs. 40 pour celles de i,<kk) à 2,o»x) kgr. ;

3. Frs. 45 pour celles de 200 à 1,000 kgr.
;

4. Frs. 60 pour celles de I à 2i)o kgr.
;

3. Frs. 75 pour les pièces de moins de 1 kgr.

Lampes à arc

Importiition en France : iH tonnes ; frs. 87.925.

ICn majorité d'Allemagne ; aussi de Belgique, Ktats-Unis,

Angleterre.

Les droits d'entrée en France sont frs. 100 par loii kgr.

net au tarif général, et frs. 60 au tarif minimum.
Le Canada n'est pas oxjjorlateur en 1900.

Outils emmanchés ou non

!•;>.• l'KR pi-R —290 tonnes importées en 1899. Valeur, frs.

203. 127.

167 tonnes sont venues d'AlIeiiLigne, 58 d'Angleterre, 40

(le nelgiijue. Il des lîtats-Unis, etc.

Le Canada n'est pas exportateur en 1900.

Les droits à l'entrée en France sont de frs. 18 par 100 kgr.

net, au tarif général, et frs. 12 au tarif minimum.
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nor<?''
*"^" "'^ ^^ "" "«^«*«GÉ D'ACIER -2.036 tonnes im-portées en France en iSqq. Valeur, frs. 4.377 772

,,T 'fJ\'.T\^-
'°"* '''""'' «l'Allemagne; H40 d'Angleterre,

chl, ctc
^ *''"^""'' "'^ ''" Belgique, 54 de Suisse, 20 d'Autri-

Le Canada n'est pas exportateur en 1900
Us droits à l'entrée en Franc- sont de frs. 27 par un, kgr,

net, au tarif gênerai, et frs. 22 au tarif miuinnnn.
Encuivrh. Importation de frs. 18,221, en majorité d'Al-lemagne.

Les droits d'entrée en France sont de frs. 35 par ,o„ kgr.
net, au tanf gênerai, et frs. 30 au tarif minimum.

Ouvrag:es en ionte moulée

Non TOURNÉS N, Pot.s-Kn 1899, la France en a importé
«,345 tonnes, d'une valeur de frs. 1,919,266

, ,k'"Ta^"?"'''
'""* "'"""" ''^ n^'lRique, 2,872 d'Allemagne,

1,182 d Angleterre, 336 des Etats-Unis, 139 de Suède, eto
Les droits d'entrée en France sont les suivants, par 100Kgr. brut :

^

1. Coussinets de chemins do fer, plaques, ou pièces couléesa découvert
;
îrs. 3 au tarif général, frs. 2,50 au tarif mini-

2. Tuyaux, poutrelles, colonnes pleines ou creuses cor-nues a ga/., barreaux pleins et leurs assemblages, grilles etplaques de foyers, et autres objets analogues d'un moulage
grossier

: frs. 4 a« tarif général, frs. 3,50 au tarif minimum
3. tonte mécanique ou d'ornements : frs. 6 au tarif géné-ra frs. 4 au tarif minimum, s'ils pèsent plus de 50 kgr. parumte

:
frs. 7 an tarif général, frs. 5 au tarif minimum, de 5 à

4. Poteries, articles de poêlerie. et autres objets ne ren-trant pas dans la clas.se ci-des.sus
; frs. 5 au tarif général, frs

4 au tarif minimum.
ETAMÉS, EMAILLÉS VERVISuffS Vn iHnn 1 , V_

.
-'.r..-,. \iiK.Mt,hf^.

—

l^^n 1899, la P raucc a imnor-

frs. 632,736" ""
"""'"'* ^'" '""^'^ '"""'•^•'^' "'"^ -"-' "^^

420 tonnes sont venues d'Allemagne, 145 ,1'AngIeterre, 128
«le nelgique. ,23 d'Autriche-IIongrie, 48 des Ktats Unis etcLes droits d'entrée en France sur les foutes étamée.;, etc
•v nt de frs. 15 par ,00 kgr. net. au tarif général, et frs. .„ pa^ux> kgr. brut au tarif minimum. ^

Les exportations canadiennes ,Ie fontes moulées doiventet e noyées dans les fontes en général, dont les chiffres . ntileja etc Cites precedi-mment.
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Objets bruts en fonte maUéaUe, en fer et en ader coulé

En 1899, la Fri/nce a importé 3,120 tonnes de ces objets,

d'une valeur de frs. 2,340,131.

2,141 tonnes sont venues de Belgique, 519 d'Angleterre,

414 d'Allemagne, 30 de Suède, etc.

l'as d'exportation canadienne en I9fx>.

I<es droits d'entrée en France scjnt les suivants :

1. Frs. 12 par 100 kgr. net, au laril général, frs. 8 par 100

kgr. ])rut au tarif inininunn, pour K-s objets de plus de 3 kgr.

2. Frs. 20 par 100 kgr. net, au tarit général, frs. 15 au ta-

rif minimum, p«)ur les objets de i à 3 kgr.

3. Frs. 23 par 100 kgr. net, au tarif général, frs. 18 au
tarif minimum, pour les obj'.ts tle i kgr. et au-dessous.

Ferrures de voitures et de wag^ons

Kn 1S99, la France a 'luporté 1,866 tonnes de ces ferrures,

d'une valeur de frs. 1,492.779.

1,449 tonnes sont venues de Helgique, 249 des Etats-Unis,

160 d'Allemagne, etc.

l'as d'exportation canadienne en 1900.

I.es droits à l'entrée en France sont de frs. 15 j)ar Kxj kgr.

net, au tarif général, et frs. 10 iiar 100 kgr. brut au tarif mi-

nimum.

Serrurerie

Importation en France : 259 tonnes, en 1899. Valeur, frs.

440,108.

107 tonnes d'Allemagne, 66 de Helgique, 48 d'Angleterre,

15 des lïtats-Unis, etc.

l'as d'exportation canadienne en i9(}o.

Les droits d'entrée en France, par loo kgr. net, sont de

frs. 20 pour la serrurerie de fer, au tarif général, frs. 15 au

tarif minimum ; et de frs. 25 au tarif général, et frs. 20 au

tarif minimum, jiour la serrurerie fer et cuivre, ou tout cuivre.

I,es Etats-Unis trouvent une part dans les importations en

France de tous les articles suivants dont les chiffres figurent

à la liste des imiiortations en 189g remise :

Clous de toutes dimensions, vis, pitons, boulons, écrous,

tubes en fer ou en acier soudés par siiniile rapprochement,

tubes en fer ou en acier soudés par recouvrement ou doublés,

raccords de toutes espèces, artiiles de ménage et «uivrages non

dénommés, en fer, en acier ou en tôle, non peints, non polis ni

étames, |>eiuls polis ou vernissés, étamés et émaiiles ; Uian-
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ches à balais, presse-viandes, bouderie pour sellerie, et autres
ouvrages en cuivre pur ou allié, et en nickel allié au cuivre ouau zinc, ou en métaux nickelés.

On me pardonnera de ne pas entrer dans le détail des
droits de douane pour toutes ces catéjrories d'articles, dont le
Canada n'est guère exportateur jusqu'à présent.

Cadres, baguettes et moulures en bois

Kn 1S99, la Fcance a importé 294 tonnes de ces articles
d'une valeur de frs. 146,784.

'

.mS tonnes sont venues d'Allemagne, 25 de Belgique 22
d Angleterre, 12 d'Italie, 3 des Ktats-Unis, etc.

Kn 1900, le Canada a exporté pour si5,439 de moulures,
garnitures, etc., dont S3,.S2i en Grande-Bretagne et Si -73 aux
Ktats-Unis.

'

Ontario et Québec viennent sur la même ligne pour cette
exportation.

Us droits à l'entrée en France sont les .suivants :

1- Frs. 15 par i.x. kgr. net, au tarif général, frs. 10 par
100 kgr. brut au tarif minimum, i)our ces objets, quand ils
sont bruts ou plâtrés

;

2. Frs. 45 par 100 kgr. net, au tarif général, frs. V) au
tarif minimum, quand ils sont vernis, ou dores unis

;

,V Frs. hs par 100 kgr. ntt, au tarif général, frs. 50 au
tarif minimum, quand ils sont sculptés et ornementés.

Pièces de charpente et de charronnage

Kn i,S99, hi France en a importé 622 tonnes, d'une valeur
de 1rs. <)3,369.

.^26 tonnes sont venues des Ktats-Unis, 7s d'Angleterre 70
d'Allemagne. 48 de Belgicpie, 27 de vSuisse, etc.

ICn I9(H), K. Canada a exporté pour S27,8ii de chevrons
dont .S24,(„S, eu (îran.le Bretagfie. 53,720 aux Ktats-Unis. '

Québec principalement, puis le Nouveau-Brunswiek et la
Xouvelle-Kcosse sont les provinces exportatrices.

D'autres catégories des statistiques canadiennes renf. rment
également des exportations rentrant dans l'article présente-
ment envisagé de la mmienclature française.

N.nis savons d'ailleurs que des demandes d'échantillons
ont ete adressées de France au Canada, postérieurement au 30
.luin, pour <les jantes de roues et moveux. I,es droits d'entrée
en trance, par Um kgr. brut, sont les suivants :

I. Pièces en bnj. d„r : frs. 3,5,, a„ tarif général, irs -> so
iui tarif minimum

;
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2. Pièces en bois tendre : (rs. 3 au tarif général, frs. a au
tarif minimum.

Portes, fenêtres, lambris et pièces de menuiserie

En 1899, la France a importé 336 tonnes de ces articles,

pour frs. 67,146.

65 tonnes sont venues de Belgique, 53 d'Allemagne, 42

d'Angleterre, 22 d'Italie, 10 des Etats-Unis, etc.

En 1900, le Canada a exporté peur 5299,354 de portes,

châssis et persicnnes, dont 5287,602 en Grande Bretagne.

I/Ontario est, de beaucoup, la plus grosse province expor-

tatrice, avec $252,343 ; puis, vient Québec, avec 543,368.

Les droits d'entrée en France, par icio kgr. net, sont de
frs. 25 au tarif général, et frs. 20 au tarif minimum, pour les

pièces en bois dur ; et de frs. 15 au tarif général, et frs. 12,50

au tarif minimum, pour les pièces en bois tendre.

I<cs fabricants canadiens de portes et cha.ssis s'inquiètent

activement, depuis la fin de l'an dernier, de placer leurs arti-

cles en France.

BcStes en bois blanc, bois de gros et petits manches d'outils.

Importation de 63 tonnes, en 1899, pour frs. 25,740, en

provenance d'Allemagne, d'Angleterre, etc.

En 1900, le Canada a exporté pour $192,159 de douves pour
boîtes, dont S9i,59i en Grande Bretajgne, $56,732 aux Etats-
Unis, etc.

C'est Québec qui tient la tête de l'exportation, avec

$132,300 ;
pu^s viennent l'Ontario, avec $29,846 ; la Nouvelle-

Ecosse, avec $21,651, et le Nouveau-Brunswick, avec $8,362.

Nous sommes informés que de gros marchés sont actuel-

lement en suspens en Canada pour France.

Les droits à l'entrée en France sont de frs. 40 par 100 kgr.

net, au tarif général, et de frs. 20 au tarif minimum.

Bobines pour filatures et tissages, tubes, brochettes biots et

peulots, canettes, busettes

Kn 1S99, la France en a importé 98 tonnes, d'une valeur
^e frs. 246,072.

77 tonnes .sont venues d'Angleterre, 8 de Belgique, 8 de
Suisse. 3 d'Allemagne, etc.

Les statistiques canadieni.es ne comportent pas de spécifi-

cation particulière à cet égard.

11 y a là, toutefois, pour le Canada, tout une catégo-

•

de boissellerie fort intéressante à ne pas perdre de vue et à sui-

vre même an plus vite nvcc eertitn<k' d'affaires en France.
Les droits à l'entrée en France sont les suivants :
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1. Frs. 50 par loo kf^r. net, au tarif général, et frs. 30
au tarif minimum, pour les pièces ne dépassant pas 10 centi-
mètres.

2. Frs. 15 par 100 kgr. net, au tarif général, et frs. 10 au
tarif minimum, quand les pièces sont d'une longueur supé-
rieure à 10 centimètres.

Petites botines à dévider pour fil à coudre en bois communs,
ni vernies ni teintes

#1
'i ;

il

il

En 1899. la France en a importé 518 tonnes, d'une valeur
de frs. 310,602.

221 tonnes sont venues de Suède, m tonnes de Russie, 65
tonnes de Belgique, 51 d'Angleterre, 31 de Danemark, 29 d'Al-
lemagne, etc.

Même réflexion en ce qui concerne l'exportation cana-
dienne que pour l'article précédent.

Les droits à l'entrée en France sont de frs. 10 par kkj kgr.
brut, au tarif général, et frs. 7,50 .ui tarif minimum.

Atitres objets de boissellerie

En 1899, la France en a importé 1,302 tonnes, d'une va-
leur de frs. 781,409.

771 sont venues des Etats-Unis, 176 d'Allemagne, 147 d'I-
talie, 71 d'Angleterre, 37 de Belgique. 30 d'Autriche-Hongrie,
23 de Kui.ssc, 17 de Suède, etc.

Ces " autres objets " comporcent une infinité d'objets :

hampes de drapeaux, bâtons pour stores, bondes en bois,
étuis à flacons, épingles à linge, manches à balais, piquets de
tentes, rondelles en bois] rouleaux eli bois, semelles en ccorce
de bouleau, bâtons bruts pour cannes ou manches de para-
pluies, cuves et cuveaux en bois, chevilles en l)ois manches de
fouets, panneaux de caisses en fjo: s rabotté, pièges, p'anchet-
tes recouvertes de papier pour tissus et autres desti Mms,
porte-paquets en bois, récipients cylindriques, ruch des,
seaux en bois cerclés en bois ou en fer, tonnelets en bci. pour
conserves, etc., etc.

11 y a dans cette énnmération une infinité d'articles inté-

ressants pour les fabricants canadiens.

I,es droits à l'entré* en France sont de frs. 10 par 100 kgr.
brut, au tarif général, et frs. 7,30 au tarif minimum, sur les

articles non vernis ; et de frs. 16 par 100 kgr. net, au tarif

général, et de frs. 12 au tarif minimum, sur les objets vernis.
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Ouvrages de toumeric, non vernis ou vernis

En 1899, la France en a importé 241 tonnes, d'une valeur
de frs. 431,020.

64 tonnes sont venues d'Angleterre, 62 d'Allemagne, 44
des Ktats-Unis, 30 d'Autriche-Hongrie, etc.

Ce sont des objets en bois façonnés au tour comprenant
une infinité d'articles divers de nature à intéres.ser grande-
ment la fabrication canadienne.

Les droits d'entrée en France sont de frs. 25 par 100 kgr.
net, au tarif général, et de frs. 15 au tarif minimum, sur les

objets non vernis ; et de frs. 30 par 100 kgr. net, au tarif gé-

néral, et frs. 20 au tarif minimum, sur Us objets vernis.

Bois équarrts pour navettes et navettes finies ou non finies

Kn iMqq, la France en a importé 37 tonnes, d'une valeur
de frs. 148,776.

30 tonnes sont venues (l'Angleterre.

Les droits à l'entrée en France sont de frs. 30 jiar loo kgr.

net, au tarif général, et frs. 20 au tarif minimum, .sur les bois
équarris |)our navettes ; et de frs. loo par 100 kgr. net, au
tarif nénéral, et frs. 60 au tarif minimum, sur k'S navettes.

Autres ouvrages en bois

Les imp<,rt,itions françaises, i-n 1S99, ont été de 1,054
tonnes, d'une valeur de frs. 474,425.

240 tonnes sont venues de Suisse, 221 tonnes de Belgique,
212 d'Allemagne, 120 d'.\ngleterre, 116 des Ktats-Unis, 47 d'I-

talie, 47 d'.Autriche-Hongrie, etc.

Il y a encore là une infinité d'ouvrages en bois rentrant
dans la catégorie de la bimbeloterie, de la tabletterie, de la
carrosserii-, et extrêmement intéressants pour les fabricants
e.m.idiens.

l,es droits à l'entrée en France sont de frs. 15 par loo kgr.
net, an tarif général, et frs. 12, 511 m tarif minimum.'

Pîancs

Kn i.Sgq, la France a imiiorté :

1. 266 jiianos droits, d'une valeur de frs. 133, (kk), et 71

pianos à (im-ue, d'une valeur de frs, 106, 51H).

13"** pianos sont vi-nus d'Allemagne, 55 d'Angleterre, 50 de
Suisse, 2j d'Italie. 17 de Belgique. Il des lîtats-TTnis,

ICu 1400, U- Canada a exporté 26.S pianos, d'une valeur de
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jAo,326, dont 522,120 en AMtraKe, $i«,344 aux Etuts-Unis,.

112,664 en Grande Bretagne, S5,»75 en France,. $125 en Belgi-

que, $75 en Allemagne.

Pour la première année de son exportation sur France, le

Canada a exporte 14 pianos, soit plus que les Etats-Unis en
1H9V.

C'est un joli commencement et qui promet pour l'avenir.

r,cs droits à l'entrée en France sont frs. 60, au tarif j;éué-

ral, et de frs. 50 au tarif minimum, par pièce, pour les piano»
droits

; et de frs. 85, au tarif général, et frs. 75 au tarif mi-
nimum, pour les pianos à queue.

Orgues, hannoniuim, instnmients k anches libres métalliqties»

à un ou plusieurs jeux

En 1899, la France en a importé 236, d'ime valeur de frs.

47,200.

no sont venus de Suisse, 41 des Etats-Unis, 39 d'Allema-
gne, 16 d'Autriche-H<mgrie, 13 de Belgique, etc.

En 1900, le Canada a exjjorté pour 5439,337 d'orgues, dont
S39MM en Grande Bretagne et S450 en France.

C'est aussi un commencement encourageant.
Pour les pianos, comme pour les orgues, c'est Ontario

qui est, de beaucoup, la plus grosse province exjjortatrice

($346,438 d'orgues, et §50,741 de pianos).
Ai)rès, vient la Province de Québec, avec $84,359 pour les

orgues, et $5,670 pour le» pianos.

A l'entrée en France, il n'y a pas moins de quato'-xc droits
différents sur les orgues, etc.

Violons, altos, violes d'amour, cythares et harpes éolicnnes

En 1899, la France en a importé 11,287, d'une valeur de
frs. 102,870.

_

9,47s sont venues d'Allemagne, 690 d'Angleterre. 580 de
Suisse. 265 des Etats-Unis, etc.

En 1900, le Canada a exp(jrté 8,320 instruments de musi-
que autres que les pianos et les orgues, dont, pour 51,765 en
France.

C'est encore Ontario qui est le principal exportateur.
I<es droits à l'entrée en France sont de frs. 2,50 par pièce,

au tarif général, et frs. 2 au tarif minimum.

Voitures automobiles

En 1S99, la France en a importé 60 tonnes, d'une valeur
de frs. 5q7,87o.

!6 tonnvs soiii venues d'Allemagne, I2 de Belgique, 12 de
Suisse, 12 des Etats-Unis, 7 d'Angleterre, etc.
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Le Canada n'est pas encore cxportatt-ur.

Le tableau des droits que nous avons eu mains ne pré-

voyait pas l'imuortation des automobiles, ayant i-tt- mis en

vigueur en 1892. Il u dû être fait depuis une assimiintion qui

nous échappe.

Atftres vDtttnti

En 1899, la France a importé 193 tonnes d'autres voitures,

pour frs. 959.415-

40 tonnes sont venues d' Angleterre, 36 d'Italie, 35 des

Etats-Unis, 32 de Belgique, 26 d'Allemagne, 14 de Suisse, etc.

En 1900, le Canada a exporté 141 voitures, d'une valeur de

yi6,93o, dont 67 en Australie, 35 aux Etats-Unis, 12 en Grande
Bretagne et 3 en France.

C'est encore là un commencement pour une branche nou-

velle d'exportations du Canada sur France.

C'est Ontario qui vient en tête des provinces exportatri-

ces, avec Sio, 195 ; puis vient Québec, avec $3,382 ; la Nou-
velle-Ecosse, avec Si, 803 ; le Nouveau-Brunswick, avec $1,500.

Les droits sur la carrosserie sont les suivants, par 100

kgr. net.

1. Frs. 60, au tarif général, frs. 50 au tarif minimum,
pour les voitures pesant 125 kgr. ou plus

;

2. Frs. 150, au tarif général, frs. 120 au tarif minimum,
pour les voitures pesant moins de 125 kgr.

Motocycles, vélodpèdes et pièces détachées

En 1899, la France en a importé 759 tonnes, d'une valeur

de frs. 10,064,412.

27S tonnes sont venues des Etats-Unis, io2 d'Angleterre,

86 de Belgi(|ue, 69 d'Allemagne, 12 de Suisse, 8 d'Italie, etc.

En 1900, le Canada a exporté pour $176,743 de bicycles, et

pour $17,459 de parties de bicycles, en grande majorité en

Australie.

$2,627 fie bicycles, et $155 de parties de bicycles sont allés

en France.

Il semblerait que le Canada devrait pouvoir aisément con-

currencer l'exportation des Etats-Unis sur France, laquelle at-

teint la moitié de l'importation totale française annuelle.

C'est un marché de cinq millions de francs à prendre.

Ontario est, de beaucoup la plus gros.se province expor-

tatrice, avec plus de $183,000.

Les droits à l'entrée en France sur les vélocipèdes et pièces

de vélocipèdes sont de frs. 250 par 100 kgr. net, au tarif géné-

ral, et frs. 220 au tarif minimum.

90



Votturei de commerce, d'agriculture et de rouhge

En 1899, la France en a importé 323 tonnea, d'une valeur
de frs. 452,631.

141 tonnes sont venues de Belgique, m d'Italie, 16 d'Alle-
magne, 16 d'Espagne, 11 des Pays Bas, etc.

Kn 1900, le Canada a exporté pour $6,974 de charcttes,
dont $4,271 en Grande Bretagne et $749 aux Ktats-Unis

; pour
55,445 de chariots, dont S3.160 aux Etats-Unis, et pour 56,700
d'autres voitures, dont 54,044 en Grande Bretagne.

I/Onturio et Oucbec se partagent à peu près ces ex-
portations.

Les droits à l'entrée en France pour les voitures de com-
merce, d'agriculture et de roulage, sont de frs. 15 par 100 kgr.
net, au tarif général, et de frs. 12 au tarif minimum, pour les

voitures susptjndues.

Ils sont de frs. H par too kgr. brut, au tarif général, et de
frs. 6 au tarif minimum, pour les voitures non suspendues.

Voitures pour chemins de fer

Nous rappelons seulement les chiffres.

Importation en France, en 1S99, 12,522 tonnes.
Valeur, frs. 8,765,314, dont 12,185 tonnes de Belgique et 8

tonnes seulement des Etat.s-Unis.

Voitures de voies ferrées pour tramways

Importation en France : 597 tonnes en 1899, d'une valeur
de frs. 1,044,71c.

.^17 tonnes sont venues de Belgique, et 280 des Etats-Unis.
I.es droits à l'entrée en France sont de frs. 20 par 100 kgr.

net, au tarif général, et de frs. if, au tarif minimum.

disses ou parties de caisses de voitures ou de v/tugms

Kn 1S99, la France .^ importé 244 tonnes de ces caisses,
d'une valeur de frs. 244,224.

2(K) tonnes sont venues de Belgiqne, 3g tonnes des Etats-
Unis, etc.

En I9(X), le Canada a exporté pour S6,733 de parties de
voitures, dont 54,301 en Australie, 5742 en Grande Bretagne,
S209 aux Etats-T'nis et S90 en France.

C'est encore là un commencement.
Ontario vient en tête, avec S4.5I7 ; puis Québec, avec

51,772 ; la Nouvelle-Ecosse, avec S379, etc.

Les droits à l'entrée en France sont de frs. 20 par 100 kgr.
au tarif général, et frs. 16 au tarif minimum.
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FculOa en caoutchouc pur» non vulcanisé, et fib de

caoutchouc vulcanisé

Kn 189»), la France en u importé 303 tonne», d'une valeur
de 53,436,882.

3K2 tonne» Mont venues d'Angleterre, v tonne» d'Allema-
gne, 6 tonnes d'Italie, 2 tonne» de» Ktat»-Lnis, etc.

hes exportation» canadienne» d'article» en caotitchonc »c
sont montée» à $170,448, en i<je>o, dont 5ioH,8n ont été expor-
té» aux Ktat»-Uni», $27,765 en Australie, $16,407 à Terreneu-
ve. $14,392 en Grande Bretagne, $1,909 à Hong-Konj;, $477 en
France, etc. .

C'est Québec qui tient la tête des provinces exportatrices,
avec $129,733 ; puis vient Ontario, avec $,^2,632 ; à la suite,

la Nouvelle-Kcosse, avec $3,578 ; la Colombie Britannique,
avec $2,973, et le Nouveau-Brunswick, avec $1,532.

Comme tous les articles manufacturés en caoutchr>uc sont
compris dans celte catégorie, nous n'y reviendrons pas dans ce

qui va suivre.

Les droits à l'entrée en France sont de frs. 60 par T(x> kgr.

net, au tarif général, et do frs. 40 ,ui laril minimum, pour les

fetiilles en caoutchouc.

CXivrages en caoutchouc et 8:utta-percha en tissus élastiques

I/importation française a été de 2o2 tonnes, d'une valeur
de frs. 2,829,568, en 1S99.

94 tonnes sont venues de Suisse, 67 d'Angleterre, 25 d'Ita-
lie, S d'Allemagne, etc.

Les droits à l'entrée en France stmt de frs. 250 pour K»
kgr. au tarif général, et de frs. 200 au tarif minimum.

Ouvrages en caoutchouc et gutta-percha sur tissus en pièces

1/ importation française en 1900 a été de 7 tonnes. Valeur,
frs. 109,245.

6 tonnes sont venues d'Angleterre, et un i)eu plus d'une
tonne d'Allemagne.

Les droits à l'entrée en France sont les mêmes que pour les

tissus élastiques.

Tisstis en caoutchouc ou gutta-percha pour cardes non boutes

Kn 1899, la France en a importé 32 tonnes, d'une valeur
de frs. 354,959.

Tout est venu d'Angleterre.

Les droits à rentrée en France sont de 1rs. 90 par 100 kgr,
net, au tarif général, et de frs. 70 au tarif minimum.
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Vltemcnti confcctlonnéa en caoutchouc

L'importHtion fran(;utii«, en 1899, a clé de iH tonnes,

-d'une valeur de fr». 159,335.

15 tonne!« mmt venue» d'An^rleterre, •
I 1-2 d'Allemugnc,

1 1-3 de Belgique, 1-2 «les Ktiits-l nis.

Ia's droits à l'enlréi- en France sont de (rs. ,Vh> par 100

kgr. net, au tarif jjénéral, et de frs. 250 au tarif miniinuin.

Chauuuref en caoutchouc

ICn i«99, la France en a imporié 254 tonnes, d'une valeur
de frs. i,775..S7>*-

9ft tonnes sont venues d'Anj;kterre, 66 d' Allemagne, 39
d'.\utriche-Hon^'rie, 33 des Ktats-Uuis, to de Kuxsie, etc.

Ia's droits à l'entrée en Franco sont tle frs. 150 par loo kgr.

net, au tarif jjénéral, et de frs. loo au tarif minimum, sur les

chaussures en caoutchouc j;arnie.s de feutre, de laine, ou d'é-

toffe mélan};ée <le laine.

Ils .sont de frs. 120 par ux) kjrr. net. au tarif général, et

frs. iSo au tarif minimum, sur Ks chaussiiros de caoutchouc
garnies d'étoffes de colon, chanvre ou lin.

Gxirroies, tuyatiz, clapets, etc., en ai"

non avec tissus ou autres

'houe, combinés ou

ticres.

1/ importation fran<;aise, en 1899, a été de 691 tonnes,

d'une valeur de frs. 5,530,232.

260 tonnes sont venues d'Angleterre, 254 d'Allemagne, 88

de lielgique, 46 des PUats-Unis, 23 d'Italie, 12 d'Auti che-

Hongrie, 7 de Suisse, etc.

lycs droits à l'entrée en France sont de frs. 90 par 100 kgr.

» net, au tarif général, et frs. 60 au tarif minimum.
11 y a, dans la classe des ouvrage"" manufacturés en caout-

chouc, tout un avenir fort inléres*-- .it pour la fabrici'.tion ca-

nadienne, et nous croyons que des relations sont déjà enta-

mées entre la France et le Canada à cet égard.

Ouvrages en amiante filé, tissé, feutré ou moulé

En 1899, la France a importé 54 tonnes de ces ouvrages,
d'une valeur de frs. Hr7,i52.

33 tonnes sont venues d'Italie, 7 d'Allemagne, 6 de Belgi-

que, 4 des Ktats-Unis, 2 d'Angleterre, etc.

Le Canada n'apparaît pas c<mime exportateur en 1900.

Les droits à l'cntrcc en France sont de frs. 70 par loo kgr.

net. au tarif général, «t de frs. 50 au tarif minimum.
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Rémtmé et conclusion

Noua avons cnvùaKé, danH trois notes cunséciitives, et
dans leurs rapports avec les importations françaises an-
nuelles :

1. Les produits canadiens déjà inclus au traité de com-
merce franco-canadien en vigueur depuis cinq années

;

2. Les produits propr—^ au Canada qui entrent en fran-
chise de douane en France, et ceux que les douanes françaises
n'admettent qu'au tarif général seulement ;

3. Les prcMiuits propres au Canada que les douanes fran-
çaises peuvent admettre au tarif minimum, lorsqu'un traité
de commerce en a ainsi disposé au préalable.

Dans la première note, nous avons rencontré une certaine
quantité de produits sur l'importation desquels le traité de
commerce franco-canadien en vigueur a déjà eu une influence
déterminante, tels que : les bois communs, les pâtes de cellu-
lose, les homards en boîti-s.

Si cette influence a pu être déterminante, cela tient
uniquement à ce que, d'une pari, l'exportation des bois com-
muns se fait usuellement en quantités permettant les charge-
ments complets, et que cette exportation peut, dans une moin-
dre mesure, mais quand même, pour les bois ccmimuns, les
madriers d'éi)inette blanche, par exemple, se développer indé-
pendamment d'une ligne de ivigation directe et régulière ; et
que, d'autre part, pour les pâtes de cellulose et les himiards

,

en boîtes, le gotivernemeot français a consenti — par une tolé-
rance particulière, contraire aux stipulations expresses du
traité, — à leur accorder le bénéfice de droiture, et, i>ar consé-
quent, celui «lu tarif minimum, alors que, et quoique d'origine
canadienne, ils s'exportaient par un port américain. •

Kncore, cette faveur particulière n'a-t-elle ôté accordée
qu'en l'attente de la constitution d'une ligne de navigation
franco-canadienne directe et régulière.

Il est toutefois 'nconlestahle que, même à la faveur de
cette tob'-rance, lis exportations de pâtes de cellulu.se et de lu>-

mards n'ont pas ])ris tout le développement auquel elles peu-
vent légitimement prétendre, la majoraticm des frets, tant de
terre que «le nier, occasionnée par l'exportation via New York,
s'v opposant matériellement'.
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Dai» «tte première nc.tc, nous uvoiiii vu que, ni tôt que la.

romphfnie fratico-canudlcnnc de navigation à vppeur eût
cumtncncé, à nés propre* rinque!*, un enwai durable, que noua
dirons,' " de démouNtratini " lea autre» prcMluits invlu» au
traité ne «ont tnisi à sortir du Canada en Iota d'eMaift.

Simultanément, l'expoiiition canadienne, à Pari», en
1900. appelait l'attention de* importateur» françui» nur les
produits inclus au traité, t-t sur nombre daulns pnMiuits ca-
«ladieuM.

Si donc, l'on n'envinaifvait que les seuls produits canadiens
compris au traité actuel, on pourrait déjà dire que l'heure est
venue, pour le Canada, de aeconder officiellement l'initiative
privée des jjens iie bonne volonté îles deux pays, et de se gar-
der de laisser échapper le tiénéfice des sacrifices qu'il s'est im-
posés pour sa participation si éminemment utile à l'Kxposi-
tion de Paris.

Le moyen consiste, au premier chef, dans la consolidation
définitive de la ligne directe franco-canadienne.

Mais nous avons déjà vu, «lans la deuxième note, que les
pr<Khiits canadiens déjà inclus au traité sont loin d'être les
seuls un sujet de l'exportation desquels le Canada iniisse avoir
de '

i et légitimes prétentions.

N .is avons montré, dans cette note, à la sèche lumière
des chiffres, qv- la France, quelque important proilucteur
agricole qu'elle soit, constitue, quand même, un champ d'im-
portation extrêmement large pour les produits agricoles, le

bétail canadien et les sous-produits provenant de l'abattage et
de l'élevage du bétail.

Nous avons, en effet, trouvé la France, importatrice, en
franchise, de nombre des produits des mines qui foisonnent

. .e sol canadien et qui constituent pour elle, des matières
premières que son industrie nationale réclame absolument, mi-
nerais de toute nature et dérivés de ces minerais en état
de fabrication plus ou moins ave.ncée.

Dans cette même <ieuxième note encore, nous avons montré
à quel point la démonstn.tion effectuée, ei. 1900, par la com-
pagnie franco-canadienne de navigation à vapeur, avait déjà
frappé et dessillé les yeux, et combien de variétés de prfKluits
nouveaux, exempts de droits ou frappés du tarif général, à
l'entrée en France, d'où qu'ils viennent, avaient commencé à
trouver leur chemin vers France, à la faveur de l'initiative de
cette société.

Knfin, dans une troisième note, et à quelques exception
près, nous avons eu à envisager plus particulièrement des pro-
duits manufacturés, soit qu'ils soient déjà propres au Cana-
da, soit que leur i.ibncation et leur exportation presque im-
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médiate soient appelées- à devenir la conséquence logique, iné-

vitiihlc et extrêmement prochaine, de l'énorme efflorescence

industrielle qui commence pour le Canada.

,Te désire, p<»ur mon compte, et à mon modeste rang, con-

linuer ce que M. Francis II. CU-rgue a dit, dai.s une adresse

récente, ^•i tout ce qu'il a laissé entendre par surcroît, en pré-

cisant, qu'à mes yi'ux, ce sont les seuls Canadiens des deux

langues, c|ui ne voient pas leur pa^s tel qu'il est, qui ne près-

sentent pas suffisamment son immense avenir, qui doutent de

l'exlrëine rapidité possible de son essor.

Pour nous autres, étrangers, avant à la fois nos sympa-

thies et nos intérêts en Canada, niais ayant aussi, à l'égard

du jugetnent à j)orter, le bénéfice d'être nés ailleurs et d'avoir

vécu de la vie induslrielle et commerciale de queUpies antres

gran<ls ])ays produiteurs ou consommateurs—le plus souvent

étricpiés dans 'eurs frotitières et min(|uant, ])ar conséquent, de

rcs;).ice et de racc\unulation de richesses naturelles, colollai-

res de l'espace— , nous jugeons, je crois, beaucoui) ]dus exacte-

ment ; nous supputons mieux son avenir.

Notis l'envisageons avec le recul possible, et nous lui ac-

cordons dix fois, vingt fois l'importance économique future

(ju'il s'attribue lui-même.

Chose curieuse, nous n'av<jiis aucune violence à nous faire

pour croire et avoir foi.

ICt (luand. de ce point de vue général, nous nous reportons

aux considérations jdus restreintes qui font l'objet de cette

étude, nous n(nis crovons fondés à dire que, en ce qui concerne

l'exportation canadienne sur France, le Canada a été loin tle

se douter, dans le passé, des richesses (|u'il possède—et dans

quelle large mesure ! — richesses dont il i)eut, avec quelques

efforts, de la bonne volonté et de l'initiative, se procurer à

lui-même l'écoulement " direct," très rémunérateur, sur

France.

1/ importance du marché français, soit comme im])orta-

teur de matières nécessaires à l'industrie, soit comme consom-

mateur de produits naturels ou manufacturés, a donc été, di-

rons-nous, insuffisamment ressentie en Canada, jusqu'à ces

dernières années.

Or. les importations françaises, en 1899, ne se sont pas

élevées à moins de •' cin(| milliards huit cent (piarante-huit

millions de francs "
!

Dans cette même année, 1^99, le commerce de la France.

" avec l'Angleterre seiile," non comjiris ses colonies et les na-

tions autonomes vivant sous son drapeau, s'est élevé à "deux
milliards trois cent cpiatre-vingt-dix-sept millions et demi de

francs."

Avec les Ktats-I'nis, il a déjà atteint, en 1S99 toujours.



huit cent vinjft vt un millions de Irancs ; et l'on sait que le

développement des échanges entre la France et les Klats-Unis
marche à pas de jjéant.

Faute de ne pas saisir l'énonnilé du marché d'importation
lran(;a;s, le Canada a, tro]) lréi|uenimeiil, atU-inl ce marché,
dans le passé, par l'inti lédiaire de réexport.iteurs améri-
cains, anj(lais, quelques lois allemands ou beljîey

Nous Ile nous sommes pas iait faute de I.iire toucher du
doijft, dans nombre de cas relevés par nous, au cours <ie celle

élude, celle lacune dans l'oruMnis.ilidU de l'exportation ca-

nadienne.

I,e Canada, pavs d'iiualculabks ressources naturelK^, na-

tion jeune, dnnl les races com|)osanUs diverses ont i U- revi-

vifiii's par la irausplalitaliou, Ks croisements. raml>i.iiice, le

climal— i)arlois un' peu rude, mais toujours éduealeur— . ne

|>eut vouloir imiter les plus mar.vais erreuielils (pie les Frali-

(;ais de (pielqu'expérieiice reproeluiil à leurs labricanls na-

tionaux ; c'est-à-dire : de ne pas savoir se passer de commis-
sionnaires, d'intermédiaires entre eux et les marchés réels de

consommation de leurs ])ropres iirodiiits.

C'est pour avoir suivi une tactiipie toute contr.iire. ipie

les l'Uats-lnis sont arrivés à leur immense dévelojiiiemeut

économi(pie actuel et à leur lormidable exixirlati'in iire^ente

dans le monde entier.

Ils ne tentent pas pour une catéi;orie de jiroduits, ou pour

un j)r(>(luit s]>éiial, l,i contpiête d'un seul ou de deux seulement

des marchés principaux ; mais, bien au contraire, jxiur celle

catéjrorie de ijrodnits on pour im jjnxluit isolé, ils lont des

efforts puissants et " simultanés " sur les marchés de ipiel-

qn'importance, ne néj;li<;eant même pas les plus |)eiits.

On n<nis dira que leurs exi)ortateurs disposent ;^éuéra-

iement de moyens financiers puissants (pii leur inTineltent

d'effectuer, d'un coup, un lancement jjénéral, quoiipie coûteux.

Sans aucun doute ; mais le moment est arrivé pour le Ca-
nada, oii, ;le différents côtés, on lui ajiporte, ou bien, oii il

trouve dans ses ressources personnelles mêmes, ces moyens fi-

nanciers puissants.

Pour ne j)arler que du m.irché irançais, il n'est jias un de

leurs articles, d'une exiiortation ])ossible. que les Ktals-I'nis

n'y
I
résentent immédiatement, et surtout " direcleiTunt."

Kl cela leur réussit.

Il aj)iartient an Canada, aussi bien, et cpielques fois

mieux placé pour l'exportation, au Canada ((ui se lance évi-

demment à pleines voiles dans la voie de la production inten-

sive de nombre des matières de première nécussité, rît- ne pas
suivre les mêmes errements, et, dans ce setis, de ne pas perdre
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tic vue que, pour nombre de produits, et malgré son système
prolcctionistc, la France constitue le marché, à la fois, le plus
accessible, k- mieux payant et du crédit le pins sûr.

I,e marché français est aussi le meilleur éducateur d'une
industrie étranjtère à ses débuts.

11 est trénéralemenl difficile ert ses choix, très porté vers
les ijualilés supérieures, vers le fini ; et il paie en consé-
quence.

l'ar le fait, il amène l'industriel à améliorer constamment
sa fabrication, il stimule le ^joût et l'amour propre de l'ou-
vrier, et ainsi il rend service au pays prr)ducteur dont il adopte
les jiroduits, tout en lui versant son arj^ent.

Knfin, le marché français est, peut-être, de tous, celui où
l'oiifiine étranjrère d'un iiroduit soit le moins suspecte au con-
sommateur.

iHen au contraire, cet exotisme même est fréquemment un
api)ât <)ui i-.'i'riole son jîoût.

Nous avons la conscience de ne rien exajjérer en i)ei};nant

de la sorte le marché français, mais, au contraire, en restant
dans Ks limites de la stricte vérité t .sur le terrain exclusif
des affaires, de nous borner à énumérer quelques unes <les rai-
sons sérieuses qui militent en faveur de l'attention " di-

recte " <iue la production canadienne aurait lieu, dans son
seul intérêt, de réserver i)lus larj;ement au marché français.

Mais revenons à notre troisième note, et demandons nous
si, pour stimuler encore cette attention, et rendre, dans le

présent et l'avenir, la concurrence éj^ale pour l'exportateur ca-
iiadun, voire même lui donner, dans certains cas, des avan-
tajîes très appréciables sur ses rivaux, on ne juiurrait songer à
extraire de cette troisième note quelques produits de nature à
former la base canadienne de néjrociations p(nir une extension
du traité de commerce franco-canadien en vigueur.

Au courant de notre troisième note, nous avons déjà ap-
puyé quelque peu sur les produits où iraient nos préférences,
mais sans conclure, toutefois.

Nous le pouvons assez aisément maintenant, après la
revue totale que nous avons jiassée.

Nous donnerons, au courant de notre énumératicm, les nu-
méros sous lesquels les articles lifrurent au tarif des douanes
françaises.

Dans la classe des (iroduits ajjricoles. <le l'élevajje et de
leurs dérivés, nous porterions nos

i références : (No i ) sur les

chevaux; ( Xo ,;<> ) le saindoux
; ( No 34 ) les oeufs; (No -^s

ter) le lait oincentré additionné d

aj;e ; ( No Si) ter) les jrraines de trèlle et de 1

e sucre
; ( No 36 ) le fro-

164 ) le foin
; correspondant ensemble à

ïrs. 12.S, 276. 2.^1, en France, en 1S99.
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Dans la classe des pêcheries déjà favt>risées par le traité

actuel, nous choisirions: (No 51) les ;;raisses et huiles de
poisson

; ( No 53 ) les rognes <le morue et de maquereau
;

ayant fourni ensemble une importation de frs. 3,989,827, en

France, en 1849.

Dans la classe des produits des forêts, nous proposerions

volontiers d'ajouter à ceux déjà inclus au traité en vigueur :

(No 1^3,) les perches élançons et échalas bruts
; (No 136

bis ) la paille ou laine de bois
; ( No 154 ) les écorces à tan,

moulues ou n(m ; ( No 597 ) les j)ièces de charpente et de char-

ronnerie façonnées
; ( No 6<j2 ) les boîtes en bois blanc, bois

de l)ross;-s et jH'tits manches d'outils ; les bobines pour fila-

tures et tissages, brochettes, biots, épeulots, canettes, buset-

tes ; les petites bobines à dévider pour fil à coudre en bois
communs, ni vernies, ni teintées ; les autres objets de boissel-

lerie ; ( No 602 bis ) les ouvrages de tournerie non vernis, ou
(No 602 ter) vernis ; ( No 6o^ ) les bois équarris pour navet-
tes, et { No 603 bis ) les navet lis finies, ou non finies; (No
603 ipiater ) les autres ouvr.ig"s en bois, ayant donné lieu en-

semble à une importation, n France, de frs. 4,830,606, en
1899.

Dans la catégorie des produits m< t.illurgiques, notre choix
s'arrêterait sur : ( No 205 ) la font . fer et de ferrf)-manga-
nèse, ferro-silicium, silico-spiegel riilie, ferro-chrome, ferro-

nickel, ferro-aluminium pauvre; ( No 206 ) les fers bruts en
massiaux, prismes on barres

; ( No 207 ) les fers étirés en
barns au bois eu au coke, fer d'angle et à " T,"_ essieux et
bandages bruts, de forge, en fer

;
(No 210) les tôles de fer

laminées et martelées, les tôles de fer minces et fers noirs en
feuilles minces; (No 212 ter) les rails de fer ( ni d'acier

;

(No 213 Us aciers en barres de toute espèce, en lingots,
l)looms ou billettes

; (No 215) l'acier fin \nn\r outils; (No
222 ) les plombs argentifères ou non, en masses brutes, sau-
mons, barres ou plaques ; le tout ayant donné lieu à une im-
portation d'une valeur de frs. 77.352,694, en France, en 1S99.

Dans la catégorie des machines et de la carrosserie, nous
recoMimanderions

: ( No 522 ) les machines pour l'agricultu-
re

; ( No 523 ) les machines à coudre
; ( No 614 ) ks voitures

;

les caisses ou parties de caisses de voitures ou de wagons!
ayant douné lien ensemble à une importation de frs. 33,3^1,261
en France, en 1899.

Knfin, dans celle des autres produits fabriqués en Canada:
( No 620 ) lis feuilles en caoutchouc pur, non vulcanisé, et fils

de caoutchouc vulcanisé
; les ouvrages en caoutchinic int gutta-

percha en tissus élastiques ; les chaussures en caoutchouc ; les
courroies, tuyaux, clapets et autres ouvrages en caf)utchouc
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ou ;,'\ilt,i-|)iriha pur on iiiilaiifji, soiiplc ou durci, lonibiné ou
non iivic tissns ou aulrts inatiires ; lus dits articles avant
fourni inu' ini|)ort.ition totale dv frs. I5,,S72,26(>, vn Fraiicf,

m 1X49.

Ia'S léduttinns di- droits svraii'ni .liiisi aiiin-léis à porter
Mir M (Us nuiiuTos du tarii i\v- douauis lr.tn<;aisi.s dis ])lus

importants, tant tn le (pii iiiunrm- l.i lap.niti'- d 'al)s<ir])tion

du liianlic lran«;ais, ipu' le iioiunir di- produtticai lanadiin.
De idns. toutes Us iali},'oriis dis prohii linus lanailieiniis,

iiatunlUs ,>u iiianuLuturéis. m- trium rairnl, après sunldaliU-

( xtilision du taril ai inelliliuiil in \ii;iuur, à piu | ri-s ei^.iU-

imiit l.i\ iiristi-s, à lixiiiitiiiu lU- nrl.iinis iali;iorii-s de nia-

liiines it otililLiijis (pie nous avuus un (U-\iar laisser de e(*)t(j,

en raison (Us disposition^ tiltr.i pr iteitinnisles atluelKs du
inonde eonuuereial et-p(du!qne ir.nmajv ,', l\-.ird des inijtor-

tations de ni.uliiiies

I*;nlin, eoninie U- nionivenl suiiisunnuiit l'.s détails (U)niK's

an eours de nos trois notes sueeessive^, ii i re>nii;ees, toutes
les pro\iiues iiroduetriees (U' l,i Ci aileder., U. m Caiiad.ienne

tron\eraienl sinuiltanenient Uur enniiile el l.iir av .oila'' '.mis

les :;I-aissenuiUs ile droits (pii (Kei .r.kr.iielU de j'exlen^i^ 1. du
traite.

Ton! U' eorps en ;iro|iierait l'oiie, it il.aiiiu des ineinUres
s'y trouverait, par eonsecpieiit, e^aU'iaeiil iiiliressr.

Puisse le 'ireselit lr,i\ail avar nu 'de^leliunt eniurilaié à en
jiri'eiser la diMionstr.ilion.

Ottawa, is avril, 1901.

l'résen le ii.ir

A. roiNDKON,
Montréal.






